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RAISON SOCIALE : SARL CLINIQUE DE ST-OMER
ADRESSE ADMINISTRATIVE : 3 RUE DES PIPIERS 62500 ST OMER
N°FINESS DE L’ENTITÉ JURIDIQUE : 620000331

ARRÊTÉ DPPS N°2026-001 RELATIF À L’HABILITATION DE LA CLINIQUE DE SAINT-OMER EN TANT QUE CENTRE DE 
VACCINATION ANTIAMARILE

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles R.3115-55 à 65 ;

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L.174-21 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu l’ordonnance n°2017-44 du 19 janvier 2017 relative à la mise en œuvre du règlement sanitaire 
international de 2005 ; 

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé (ARS) ; 

Vu le décret n°2013-30 du 9 janvier 2013 relatif à la mise en œuvre du règlement sanitaire 
international (2005) ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 
de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n°2017-471 du 3 avril 2017 relatif à la mise en œuvre du règlement sanitaire 
international ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé des Hauts-de-France - M. GILARDI (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 17 mars 2014 fixant le contenu du rapport annuel d’activité des centres de 
vaccination antiamarile ;

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 29 janvier 2026 portant 
délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande de la Clinique de Saint-Omer sollicitant l’habilitation en tant que centre de 
vaccination antiamarile présentée par courrier électronique reçu en date du 2 mars 2026 ;

Vu l’accusé de réception en date du 13 mars 2026 faisant état des pièces absentes au dossier ;

Vu les pièces complémentaires apportées par le la Clinique de Saint-Omer présentées par courrier 



électronique reçu en date du 18 mars 2026 ;

Vu l’accusé de réception de complétude du dossier de demande d’habilitation en date du 20 mars 
2026 ; 

Vu l’instruction de la demande ;

Considérant que la Clinique de Saint-Omer satisfait aux conditions techniques de désignation 
définies aux articles R.3115-64 et 65 du code de la santé publique ;

ARRÊTE

Article 1er 

La Clinique de Saint-Omer (FINESS juridique n° 620000331), situé 71 rue Ambroise Paré 62 575 

Blendecques, est désignée en tant que centre de vaccination antiamarile (FINESS géographique à 
créer) pour une durée de cinq ans à compter de la date de notification du présent arrêté.

Article 2

La demande de renouvellement de la désignation est adressée par l’établissement au Directeur 
général de l’Agence régionale de santé au plus tard deux mois avant l’échéance de la désignation 
initiale. 

Article 3

Conformément à l’article R.3115-57 du code de la santé publique, le centre de vaccination 
antiamarile de la Clinique de Saint-Omer devra remettre au directeur général de l’ARS, avant le 31 
mars de chaque année, un rapport annuel d’activité portant sur l’exercice de l’année précédente et 
établi sur la base du rapport type fixé par l’arrêté du 17 mars 2014 fixant le contenu du rapport 
annuel d’activité des centres de vaccination antiamarile, annexe I. Le défaut de production de ce 
rapport peut entraîner le retrait de l’habilitation par le directeur général de l’ARS.

Article 4

Toute modification des conditions techniques du centre de vaccination antiamarile après la 
désignation doit être portée à la connaissance du directeur général de l'ARS. 
En cas de non-respect de ces conditions techniques, la désignation pourra être suspendue ou 
retirée après mise en demeure du directeur général de l'ARS.



Article 5

Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication. 

Article 6

La Directrice de la Prévention et de la Promotion de la Santé de l’ARS Hauts-de-France est chargée 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 9 avril 2026,

Pour le directeur général et par 
délégation,
La Directrice de la Prévention et de la 
Promotion de la Santé

Sylviane STRYNCKX 



 

DÉCISION DOS-PAC-N°2025-
ACCORDANT À LA S.A. CLINIQUE SAINTE-ISABELLE L’AUTORISATION D’EXERCER L’ACTIVITÉ DE MÉDECINE, SUR LE SITE 

DE LA CLINIQUE SAINTE-ISABELLE À ABBEVILLE

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-149 à R.6123-159, D.6124-216 à D.6124-224-1 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 24 juin 2025 portant adoption de l’avenant 
n°1 au schéma régional de santé révisé du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-290 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-291 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 



Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 29 janvier 2026 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le président directeur général de la S.A. Clinique Sainte-Isabelle, visant à 
obtenir l’autorisation d’exercer sur le site de la Clinique Sainte-Isabelle, à Abbeville, l’activité de 
médecine et le dossier justificatif afférent ; 

Vu l’avis de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie émis lors de sa séance du 30 mars 2026 ;

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par la S.A. Clinique Sainte-
Isabelle ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°16A – « Abbeville », 3 
implantations pour l’exercice de l’activité de médecine et que par conséquent le projet répond aux 
besoins de santé de la population identifiés par le schéma régional de santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;
  
Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité de médecine susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du CSP ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de médecine est accordée à la S.A. Clinique Sainte-Isabelle, 
sur le site de la Clinique Sainte-Isabelle, à Abbeville.

Article 2 – Cette autorisation sera réputée caduque si l’opération n’a pas fait l’objet d’un 
commencement d’exécution dans un délai de trois ans. Elle sera également caduque pour la partie de 
l’activité, de la structure ou de l’équipement dont la réalisation, la mise en œuvre ou l’implantation n’est 
pas achevée dans un délai de quatre ans. Ces délais courent du jour de la notification de la présente 
décision conformément à l’article R.6122-36 du CSP.
Cette autorisation vaut de plein droit autorisation de fonctionner, sous réserve de l’autorisation de 
dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux par application de l’article L.162-21 du code de la 
sécurité sociale.



Lorsque le titulaire de l’autorisation débute l’activité de soins, il en fait sans délai la déclaration au 
directeur général de l’ARS conformément à l’article R.6122-37 du CSP. Cette déclaration devra être 
accompagnée d’une attestation du titulaire de l’autorisation s’engageant à la conformité de l'activité de 
soins aux conditions d'autorisation, conformément à l’article D.6122-38 du CSP.
La durée de validité de la présente autorisation sera de 7 ans à partir de la date de réception de cette 
déclaration.

Article 3 – Dans le délai de six mois prévus à l’article L.6122-4 du même code, une visite de conformité 
peut être réalisée par l’ARS après programmation par accord entre l’ARS et le titulaire. A défaut de 
visite au terme de ce délai par le fait du titulaire, le directeur général de l’ARS peut suspendre 
l’autorisation dans les conditions prévues au II de l’article L.6122-13 du CSP. La visite de conformité est 
effectuée dans les conditions prévues par l’article D.6122-38 du CSP. 
Lorsque les installations ou le fonctionnement ne sont pas conformes aux éléments sur la base desquels 
l’autorisation a été accordée ou aux conditions auxquelles elle est subordonnée, le directeur général de 
l’ARS, sur la base du compte-rendu établi par les personnes ayant effectué la visite, fait sans délai 
connaître au titulaire de l’autorisation les constatations faites et les transformations ou les améliorations 
à réaliser pour assurer la conformité. Il est alors fait application des dispositions de l’article L.6122-13 du 
CSP.

Article 4 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 800001141 / ET 800002503
Activité : Médecine
Modalité : Adultes

Article 5 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 6 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 7 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 

                                                                     Pour le directeur général de l’ARS et par délégation,
 

13 avril 2026



 

DÉCISION DOS-PAC-N°2026-142
ACCORDANT À LA S.A. POLYCLINIQUE DE PICARDIE L’AUTORISATION D’EXERCER, SUR LE SITE DE LA POLYCLINIQUE DE 

PICARDIE À AMIENS, L’ACTIVITÉ DE SOINS DE CHIRURGIE SELON LA MODALITÉ BARIATRIQUE

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-201 à R.6123-212, D.6124-267 à D.6124-290 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 24 juin 2025 portant adoption de l’avenant 
n°1 au schéma régional de santé révisé du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté du 29 décembre 2022 fixant la liste des interventions chirurgicales mentionnées à l'article 
R.6123-208 du CSP et le nombre minimal annuel d'actes pour l'activité de chirurgie bariatrique prévu à 
l'article R. 6123-212 du code de la santé publique ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-n°2025-290 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;



Vu l’arrêté N° DOS-PAC-n°2025-291 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 29 janvier 2026 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le directeur général de la S.A. Polyclinique de Picardie, visant à obtenir 
l’autorisation d’exercer sur le site de la Polyclinique de Picardie à Amiens, l’activité de soins de chirurgie, 
selon la modalité bariatrique, et le dossier justificatif afférent ; 

Vu l’avis de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie émis lors de sa séance du 30 mars 2026 ;

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation par la S.A. Polyclinique de Picardie ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone 17A « Amiens », la possibilité 
d’autoriser 3 implantations pour l’exercice de l’activité de soins de chirurgie selon la modalité 
bariatrique et que par conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par 
le schéma régional de santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;   
  
Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité de chirurgie selon la modalité bariatrique susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du CSP ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer, sur le site de la Polyclinique de Picardie à Amiens, l’activité de soins 
de chirurgie selon la modalité bariatrique, est accordée à la S.A. Polyclinique de Picardie.

Article 2 – Cette autorisation sera réputée caduque si l’opération n’a pas fait l’objet d’un 
commencement d’exécution dans un délai de trois ans. Elle sera également caduque pour la partie de 
l’activité, de la structure ou de l’équipement dont la réalisation, la mise en œuvre ou l’implantation n’est 
pas achevée dans un délai de quatre ans. Ces délais courent du jour de la notification de la présente 
décision conformément à l’article R.6122-36 du CSP.



Cette autorisation vaut de plein droit autorisation de fonctionner, sous réserve de l’autorisation de 
dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux par application de l’article L.162-21 du code de la 
sécurité sociale.
Lorsque le titulaire de l’autorisation débute l’activité de soins, il en fait sans délai la déclaration au 
directeur général de l’ARS conformément à l’article R.6122-37 du CSP. Cette déclaration devra être 
accompagnée d’une attestation du titulaire de l’autorisation s’engageant à la conformité de l'activité de 
soins aux conditions d'autorisation, conformément à l’article D.6122-38 du CSP.
La durée de validité de la présente autorisation sera de 7 ans à partir de la date de réception de cette 
déclaration.

Article 3 – Dans le délai de six mois prévus à l’article L.6122-4 du même code, une visite de conformité 
peut être réalisée par l’ARS après programmation par accord entre l’ARS et le titulaire. A défaut de 
visite au terme de ce délai par le fait du titulaire, le directeur général de l’ARS peut suspendre 
l’autorisation dans les conditions prévues au II de l’article L.6122-13 du CSP. La visite de conformité est 
effectuée dans les conditions prévues par l’article D.6122-38 du CSP. 
Lorsque les installations ou le fonctionnement ne sont pas conformes aux éléments sur la base desquels 
l’autorisation a été accordée ou aux conditions auxquelles elle est subordonnée, le directeur général de 
l’ARS, sur la base du compte-rendu établi par les personnes ayant effectué la visite, fait sans délai 
connaître au titulaire de l’autorisation les constatations faites et les transformations ou les améliorations 
à réaliser pour assurer la conformité. Il est alors fait application des dispositions de l’article L.6122-13 du 
CSP.

Article 4 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 800002982/ ET 800009466
Activité : Chirurgie 
Modalité : Bariatrique 

Article 5 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 6 – Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai de 
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. Ce 
recours ne constitue par un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le même 
délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 7 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 3 avril 2026



Pour le directeur général de l'ARS et par délégation,
 



 

DÉCISION DOS-PAC-N°2026-143
ACCORDANT AU GROUPE HOSPITALIER PUBLIC DU SUD DE L’OISE (GHPSO) L’AUTORISATION D’EXERCER, 

 SUR SON SITE DE SENLIS, L’ACTIVITÉ DE MÉDECINE D’URGENCE, POUR LA MENTION STRUCTURE DES URGENCES, SELON 
LA MODALITÉ D’ANTENNE DE MÉDECINE D’URGENCE

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, R.1434-4, R.1434-7, 
R.6122-23 et suivants, R.6123-1 à R.6123-32-11, D.6124-1 à D.6124-26-10 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 24 juin 2025 portant adoption de l’avenant 
n°1 au schéma régional de santé révisé du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-290 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;



Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-291 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 29 janvier 2026 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le directeur du groupe hospitalier public du sud de l’Oise (GHPSO), visant 
à obtenir l’autorisation d’exercer sur le site de Senlis du GHPSO, l’activité de médecine d’urgence, pour 
la mention structure des urgences, selon la modalité antenne de médecine d’urgence et le dossier 
justificatif afférent ; 

Vu l’avis de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie émis lors de sa séance du 30 mars 2026 ; 

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par le groupe hospitalier 
public du sud de l’Oise (GHPSO) ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°20A – « Creil-Senlis », 1 
implantation pour l’exercice de l’activité de médecine d’urgence, pour la mention structure des 
urgences, selon la modalité antenne de médecine d’urgence, et que par conséquent le projet répond 
aux besoins de santé de la population identifiés par le schéma régional de santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;
  
Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité de médecine d’urgence susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du CSP ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer, sur son site de Senlis, l’activité de médecine d’urgence, pour la 
mention structure des urgences, selon la modalité antenne de médecine d’urgence est accordée au 
groupe hospitalier public du sud de l’Oise (GHPSO).

Article 2 – Cette autorisation sera réputée caduque si l’opération n’a pas fait l’objet d’un 
commencement d’exécution dans un délai de trois ans. Elle sera également caduque pour la partie de 
l’activité, de la structure ou de l’équipement dont la réalisation, la mise en œuvre ou l’implantation n’est 



pas achevée dans un délai de quatre ans. Ces délais courent du jour de la notification de la présente 
décision conformément à l’article R.6122-36 du CSP.
Cette autorisation vaut de plein droit autorisation de fonctionner, sous réserve de l’autorisation de 
dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux par application de l’article L.162-21 du code de la 
sécurité sociale.
Lorsque le titulaire de l’autorisation débute l’activité de soins, il en fait sans délai la déclaration au 
directeur général de l’ARS conformément à l’article R.6122-37 du CSP. Cette déclaration devra être 
accompagnée d’une attestation du titulaire de l’autorisation s’engageant à la conformité de l'activité de 
soins aux conditions d'autorisation, conformément à l’article D.6122-38 du CSP.
La durée de validité de la présente autorisation sera de 7 ans à partir de la date de réception de cette 
déclaration.

Article 3 – Dans le délai de six mois prévus à l’article L.6122-4 du même code, une visite de conformité 
peut être réalisée par l’ARS après programmation par accord entre l’ARS et le titulaire. A défaut de 
visite au terme de ce délai par le fait du titulaire, le directeur général de l’ARS peut suspendre 
l’autorisation dans les conditions prévues au II de l’article L.6122-13 du CSP. La visite de conformité est 
effectuée dans les conditions prévues par l’article D.6122-38 du CSP. 
Lorsque les installations ou le fonctionnement ne sont pas conformes aux éléments sur la base desquels 
l’autorisation a été accordée ou aux conditions auxquelles elle est subordonnée, le directeur général de 
l’ARS, sur la base du compte-rendu établi par les personnes ayant effectué la visite, fait sans délai 
connaître au titulaire de l’autorisation les constatations faites et les transformations ou les améliorations 
à réaliser pour assurer la conformité. Il est alors fait application des dispositions de l’article L.6122-13 du 
CSP.

Article 4 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 600101984 / ET 600000053
Activité : médecine d’urgence
Mention : structure des urgences
Modalité : antenne de médecine d’urgence

Article 5 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 6 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 7 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.



Fait à Lille, le 

Pour le directeur général et par délégation,
 

3 avril 2026



 

DÉCISION DOS-PAC-N°2026-144
ACCORDANT AU CENTRE HOSPITALIER D’ABBEVILLE L’AUTORISATION D’EXERCER L’ACTIVITÉ D’HOSPITALISATION À 

DOMICILE POUR LES MENTIONS SOCLE, RÉADAPTATION, ANTE ET POST-PARTUM ET ENFANTS DE MOINS DE TROIS ANS

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-139 à R.6123-148, D.6124-194 à D.6124-215 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 24 juin 2025 portant adoption de l’avenant 
n°1 au schéma régional de santé révisé du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-290 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-291 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 



Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 29 janvier 2026 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par la directrice du centre hospitalier d’Abbeville, visant à obtenir 
l’autorisation d’exercer l’activité d’hospitalisation à domicile et le dossier justificatif afférent ; 

Vu l’avis de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie émis lors de sa séance du 24 mars 2026 ; 

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par le centre hospitalier 
d’Abbeville ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°13D – « Somme ouest » :
1 implantation pour l’exercice de l’activité d’hospitalisation à domicile pour la mention socle,
1 implantation pour l’exercice de l’activité d’hospitalisation à domicile pour la mention réadaptation,
1 implantation pour l’exercice de l’activité d’hospitalisation à domicile pour la mention ante et post-
partum,
1 implantation pour l’exercice de l’activité d’hospitalisation à domicile, pour la mention enfants de 
moins de trois ans, 
et que par conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le schéma 
régional de santé Hauts-de-France ;

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;
  
Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité d’hospitalisation à domicile susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du CSP ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité d’hospitalisation à domicile, sur le site de l’HAD CH 
Abbeville, est accordée au centre hospitalier d’Abbeville, sur l’aire géographique définie en annexe, 
pour les mentions :
socle
réadaptation
ante et post-partum
enfants de moins de trois ans



Article 2 – Ces autorisations concernant les mentions socle, réadaptation, ante et post-partum et 
enfants de moins de trois ans seront réputées caduques si l’opération n’a pas fait l’objet d’un 
commencement d’exécution dans un délai de trois ans. Elles seront également caduques pour la partie 
de l’activité, de la structure ou de l’équipement dont la réalisation, la mise en œuvre ou l’implantation 
n’est pas achevée dans un délai de quatre ans. Ces délais courent du jour de la notification de la 
présente décision conformément à l’article R.6122-36 du CSP.
Ces autorisations valent de plein droit autorisation de fonctionner, sous réserve de l’autorisation de 
dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux par application de l’article L.162-21 du code de la 
sécurité sociale.
Lorsque le titulaire de l’autorisation débute l’activité de soins, il en fait sans délai la déclaration au 
directeur général de l’ARS conformément à l’article R.6122-37 du CSP. Cette déclaration devra être 
accompagnée d’une attestation du titulaire de l’autorisation s’engageant à la conformité de l'activité de 
soins aux conditions d'autorisation, conformément à l’article D.6122-38 du CSP.
La durée de validité de la présente autorisation sera de 7 ans à partir de la date de réception de cette 
déclaration.

Article 3 – Dans le délai de six mois prévus à l’article L.6122-4 du même code, une visite de conformité 
peut être réalisée par l’ARS après programmation par accord entre l’ARS et le titulaire. A défaut de 
visite au terme de ce délai par le fait du titulaire, le directeur général de l’ARS peut suspendre 
l’autorisation dans les conditions prévues au II de l’article L.6122-13 du CSP. La visite de conformité est 
effectuée dans les conditions prévues par l’article D.6122-38 du CSP. 
Lorsque les installations ou le fonctionnement ne sont pas conformes aux éléments sur la base desquels 
l’autorisation a été accordée ou aux conditions auxquelles elle est subordonnée, le directeur général de 
l’ARS, sur la base du compte-rendu établi par les personnes ayant effectué la visite, fait sans délai 
connaître au titulaire de l’autorisation les constatations faites et les transformations ou les améliorations 
à réaliser pour assurer la conformité. Il est alors fait application des dispositions de l’article L.6122-13 du 
CSP.

Article 4 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 800000028 / ET 800015539
Activité : Hospitalisation à domicile
Mention : socle
Mention : réadaptation
Mention : ante et post-partum
Mention : enfants de moins de trois ans

Article 5 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 6 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 



de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 7 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 
Pour le directeur général de l'ARS et par délégation,

 

7 avril 2026



 

 
 

 

 



 

 
 

 



 

DÉCISION DOS-PAC-N°2026-145
ACCORDANT AU CENTRE HOSPITALIER D’ALBERT L’AUTORISATION D’EXERCER, SUR LE SITE DE L’HAD CH ALBERT, 

L’ACTIVITÉ D’HOSPITALISATION À DOMICILE, POUR LES MENTIONS SOCLE,  RÉADAPTATION, ANTE ET POST-PARTUM ET 
ENFANTS DE MOINS DE TROIS ANS.

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-139 à R.6123-148, D.6124-194 à D.6124-215 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 24 juin 2025 portant adoption de l’avenant 
n°1 au schéma régional de santé révisé du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-290 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-291 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;



Vu la décision n° DOS-PAC-N°2025-229 du 17 avril 2025 portant modification de la décision du 15 juin 
2017 modifiée délimitant les zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des 
activités de soins et des équipements matériels lourds (EML) ;

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 29 janvier 2026 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par la directrice du centre hospitalier d’Albert, visant à obtenir l’autorisation 
d’exercer l’activité d’hospitalisation à domicile et le dossier justificatif afférent ; 

Vu l’avis de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie émis lors de sa séance du 24 mars 2026 ; 

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par le centre hospitalier 
d’Albert ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°14D – « Somme Nord » :
1 implantation pour l’exercice de l’activité d’hospitalisation à domicile pour la mention socle,
1 implantation pour l’exercice de l’activité d’hospitalisation à domicile pour la mention réadaptation,
1 implantation pour l’exercice de l’activité d’hospitalisation à domicile pour la mention ante et post-
partum,
1 implantation pour l’exercice de l’activité d’hospitalisation à domicile, pour la mention enfants de 
moins de trois ans, 
et que par conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le schéma 
régional de santé Hauts-de-France ;

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;
  
Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantations et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité d’hospitalisation à domicile susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du CSP ;

Considérant que le centre hospitalier d’Albert, sur le site de l’HAD CH Albert, que le centre hospitalier 
de Doullens, sur son site, et que le centre hospitalier de Péronne, sur le site de l’HAD CH Péronne, ont 
déposé une demande visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité d’hospitalisation à domicile, 
pour la zone n°14D – « Somme Nord » , que ces trois demandes répondent aux critères d’autorisation 



prévus à l’article L6122-2 du CSP et qu’aucun autre motif de refus énoncé à l'article R. 6122-34 du CSP ne peut leur être 
opposé ;

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°14D – « Somme Nord » , la 
possibilité d’autoriser :
1 implantation pour l’exercice de l’activité d’hospitalisation à domicile, pour la mention socle,
1 implantation pour l’exercice de l’activité d’hospitalisation à domicile, pour la mention réadaptation,
1 implantation pour l’exercice de l’activité d’hospitalisation à domicile, pour la mention ante et post-
partum,
1 implantation pour l’exercice de l’activité d’hospitalisation à domicile, pour la mention enfants de 
moins de trois ans,
et que le nombre de demandes étant supérieur au nombre maximum d’autorisations pouvant être 
accordé au regard du bilan quantifié pour cette zone, il convient d’apprécier les mérites respectifs de 
ces demandes au regard des besoins de santé de la population identifiés par le schéma régional de 
santé ;

Considérant que le centre hospitalier d’Albert indique dans sa demande un périmètre géographique 
correspondant aux communes mentionnées pour la zone °14D – « Somme Nord » dans l’annexe n°3 de 
la décision n° DOS-PAC-N°2025-229 du 17 avril 2025 susvisée, alors que les demandes du centre 
hospitalier de Doullens et du centre hospitalier de Péronne ne reprennent pas l’intégralité des 
communes mentionnées pour ce même périmètre géographique ; 

Considérant au regard de ces données, que le centre hospitalier d’Albert répond complètement aux 
conditions de périmètre géographique mentionnées dans l’annexe n°3 de la décision n° DOS-PAC-
N°2025-229 du 17 avril 2025, alors que le centre hospitalier de Doullens et le centre hospitalier de 
Péronne n’y répondent pas complétement ;

Considérant qu’au vu des éléments susvisés et après examen des mérites respectifs des trois demandes 
d’autorisation d’exercer l’activité de d’hospitalisation à domicile, la demande du centre hospitalier 
d’Albert apporte une meilleure réponse aux besoins de santé de la population de la zone et répond ainsi 
mieux aux objectifs qualitatifs du schéma régional de santé, que la demande du centre hospitalier de 
Doullens et du centre hospitalier de Péronne ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité d’hospitalisation à domicile, sur le site de l’HAD CH Albert, 
est accordée au centre hospitalier d’Albert, sur l’aire géographique définie en annexe, pour 
les mentions :
socle
réadaptation
ante et post-partum
enfants de moins de trois ans

Article 2 – Ces autorisations concernant les mentions socle, réadaptation, ante et post-partum et 
enfants de moins de trois ans seront réputées caduques si l’opération n’a pas fait l’objet d’un 
commencement d’exécution dans un délai de trois ans. Elles seront également caduques pour la partie 
de l’activité, de la structure ou de l’équipement dont la réalisation, la mise en œuvre ou l’implantation 
n’est pas achevée dans un délai de quatre ans. Ces délais courent du jour de la notification de la 



présente décision conformément à l’article R.6122-36 du CSP.
Ces autorisations valent de plein droit autorisation de fonctionner, sous réserve de l’autorisation de 
dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux par application de l’article L.162-21 du code de la 
sécurité sociale.
Lorsque le titulaire de l’autorisation débute l’activité de soins, il en fait sans délai la déclaration au 
directeur général de l’ARS conformément à l’article R.6122-37 du CSP. Cette déclaration devra être 
accompagnée d’une attestation du titulaire de l’autorisation s’engageant à la conformité de l'activité de 
soins aux conditions d'autorisation, conformément à l’article D.6122-38 du CSP.
La durée de validité de la présente autorisation sera de 7 ans à partir de la date de réception de cette 
déclaration.

Article 3 – Dans le délai de six mois prévus à l’article L.6122-4 du même code, une visite de conformité 
peut être réalisée par l’ARS après programmation par accord entre l’ARS et le titulaire. A défaut de 
visite au terme de ce délai par le fait du titulaire, le directeur général de l’ARS peut suspendre 
l’autorisation dans les conditions prévues au II de l’article L.6122-13 du CSP. La visite de conformité est 
effectuée dans les conditions prévues par l’article D.6122-38 du CSP. 
Lorsque les installations ou le fonctionnement ne sont pas conformes aux éléments sur la base desquels 
l’autorisation a été accordée ou aux conditions auxquelles elle est subordonnée, le directeur général de 
l’ARS, sur la base du compte-rendu établi par les personnes ayant effectué la visite, fait sans délai 
connaître au titulaire de l’autorisation les constatations faites et les transformations ou les améliorations 
à réaliser pour assurer la conformité. Il est alors fait application des dispositions de l’article L.6122-13 du 
CSP.

Article 4 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 800000036 / ET 800015489
Activité : Hospitalisation à domicile
Mention : socle
Mention : réadaptation
Mention : ante et post-partum
Mention : enfants de moins de trois ans

Article 5 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 6 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 7 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 



présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 
Pour le directeur général de l’ARS et par délégation, 

7 avril 2026



 

 
 

 

 



 

 
 

 



 

DÉCISION DOS-PAC-N°2026-146
REFUSANT AU CENTRE HOSPITALIER DE DOULLENS L’AUTORISATION D’EXERCER, SUR SON SITE, 

L’ACTIVITÉ D’HOSPITALISATION À DOMICILE, POUR LES MENTIONS SOCLE,  RÉADAPTATION, ANTE ET POST-PARTUM ET 
ENFANTS DE MOINS DE TROIS ANS.

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-139 à R.6123-148, D.6124-194 à D.6124-215 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 24 juin 2025 portant adoption de l’avenant 
n°1 au schéma régional de santé révisé du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-290 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-291 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;



Vu la décision n° DOS-PAC-N°2025-229 du 17 avril 2025 portant modification de la décision du 15 juin 
2017 modifiée délimitant les zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des 
activités de soins et des équipements matériels lourds (EML) ;

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 29 janvier 2026 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par la directrice du centre hospitalier de Doullens, visant à obtenir 
l’autorisation d’exercer l’activité d’hospitalisation à domicile et le dossier justificatif afférent ; 

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par le centre hospitalier de 
Doullens ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°14D – « Somme Nord » :
1 implantation pour l’exercice de l’activité d’hospitalisation à domicile pour la mention socle,
1 implantation pour l’exercice de l’activité d’hospitalisation à domicile pour la mention réadaptation,
1 implantation pour l’exercice de l’activité d’hospitalisation à domicile pour la mention ante et post-
partum,
1 implantation pour l’exercice de l’activité d’hospitalisation à domicile, pour la mention enfants de 
moins de trois ans, 
et que par conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le schéma 
régional de santé Hauts-de-France ;

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;
  
Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantations et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité d’hospitalisation à domicile susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du CSP ;

Considérant que le centre hospitalier d’Albert, sur le site de l’HAD CH Albert, que le centre hospitalier 
de Doullens, sur son site, et que le centre hospitalier de Péronne, sur le site de l’HAD CH Péronne, ont 
déposé une demande visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité d’hospitalisation à domicile, 
pour la zone n°14D – « Somme Nord » , que ces trois demandes répondent aux critères d’autorisation 
prévus à l’article L6122-2 du CSP et qu’aucun autre motif de refus énoncé à l'article R. 6122-34 du CSP ne 
peut leur être opposé ;



Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°14D – « Somme Nord » , la 
possibilité d’autoriser :
1 implantation pour l’exercice de l’activité d’hospitalisation à domicile, pour la mention socle,
1 implantation pour l’exercice de l’activité d’hospitalisation à domicile, pour la mention réadaptation,
1 implantation pour l’exercice de l’activité d’hospitalisation à domicile, pour la mention ante et post-
partum,
1 implantation pour l’exercice de l’activité d’hospitalisation à domicile, pour la mention enfants de 
moins de trois ans,
et que le nombre de demandes étant supérieur au nombre maximum d’autorisations pouvant être 
accordé au regard du bilan quantifié pour cette zone, il convient d’apprécier les mérites respectifs de 
ces demandes au regard des besoins de santé de la population identifiés par le schéma régional de 
santé ;

Considérant que le centre hospitalier d’Albert indique dans sa demande un périmètre géographique 
correspondant aux communes mentionnées pour la zone °14D – « Somme Nord » dans l’annexe n°3 de 
la décision n° DOS-PAC-N°2025-229 du 17 avril 2025 susvisée, alors que les demandes du centre 
hospitalier de Doullens et du centre hospitalier de Péronne ne reprennent pas l’intégralité des 
communes mentionnées pour ce même périmètre géographique ; 

Considérant au regard de ces données, que le centre hospitalier d’Albert répond complètement aux 
conditions de périmètre géographique mentionnées dans l’annexe n°3 de la décision n° DOS-PAC-
N°2025-229 du 17 avril 2025, alors que le centre hospitalier de Doullens et le centre hospitalier de 
Péronne n’y répondent pas complétement ;

Considérant qu’au vu des éléments susvisés et après examen des mérites respectifs des trois demandes 
d’autorisation d’exercer l’activité de d’hospitalisation à domicile, la demande du centre hospitalier 
d’Albert apporte une meilleure réponse aux besoins de santé de la population de la zone et répond ainsi 
mieux aux objectifs qualitatifs du schéma régional de santé, que la demande du centre hospitalier de 
Doullens et du centre hospitalier de Péronne ;

 

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité d’hospitalisation à domicile, sur son site, est refusée au 
centre hospitalier de Doullens, pour les mentions socle, réadaptation, ante et post-partum, et enfants 
de moins de trois ans.

Article 2 – Dans le cadre de la fermeture de l’activité subséquente et pour assurer la continuité des 
soins, le centre hospitalier de Doullens pourra continuer d’exploiter l’autorisation d’activité de soins de 
médecine sous forme d’hospitalisation à domicile pour les patients déjà pris en charge au moment de la 
notification de la présente décision et au plus tard jusqu’au 14 juin 2026. 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 4 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 



présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 
Pour le directeur général de l’ARS et par délégation, 

 

7 avril 2026



 

DÉCISION DOS-PAC-N°2026-147
REFUSANT AU CENTRE HOSPITALIER DE PÉRONNE L’AUTORISATION D’EXERCER, SUR LE SITE DU HAD CH PÉRONNE, 
L’ACTIVITÉ D’HOSPITALISATION À DOMICILE, POUR LES MENTIONS SOCLE, RÉADAPTATION, ANTE ET POST-PARTUM ET 

ENFANTS DE MOINS DE TROIS ANS.

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-139 à R.6123-148, D.6124-194 à D.6124-215 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 24 juin 2025 portant adoption de l’avenant 
n°1 au schéma régional de santé révisé du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-290 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-291 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;



Vu la décision n° DOS-PAC-N°2025-229 du 17 avril 2025 portant modification de la décision du 15 juin 
2017 modifiée délimitant les zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des 
activités de soins et des équipements matériels lourds (EML) ;

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 29 janvier 2026 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par la directrice du centre hospitalier de Péronne, visant à obtenir 
l’autorisation d’exercer l’activité d’hospitalisation à domicile et le dossier justificatif afférent ; 

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par le centre hospitalier de 
Péronne ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°14D – « Somme Nord » :
1 implantation pour l’exercice de l’activité d’hospitalisation à domicile pour la mention socle,
1 implantation pour l’exercice de l’activité d’hospitalisation à domicile pour la mention réadaptation,
1 implantation pour l’exercice de l’activité d’hospitalisation à domicile pour la mention ante et post-
partum,
1 implantation pour l’exercice de l’activité d’hospitalisation à domicile, pour la mention enfants de 
moins de trois ans, 
et que par conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le schéma 
régional de santé Hauts-de-France ;

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;
  
Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantations et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité d’hospitalisation à domicile susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du CSP ;

Considérant que le centre hospitalier d’Albert, sur le site de l’HAD CH Albert, que le centre hospitalier 
de Doullens, sur son site, et que le centre hospitalier de Péronne, sur le site de l’HAD CH Péronne, ont 
déposé une demande visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité d’hospitalisation à domicile, 
pour la zone n°14D – « Somme Nord » , que ces trois demandes répondent aux critères d’autorisation 
prévus à l’article L6122-2 du CSP et qu’aucun autre motif de refus énoncé à l'article R. 6122-34 du CSP ne 
peut leur être opposé ;



Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°14D – « Somme Nord » , la 
possibilité d’autoriser :
1 implantation pour l’exercice de l’activité d’hospitalisation à domicile, pour la mention socle,
1 implantation pour l’exercice de l’activité d’hospitalisation à domicile, pour la mention réadaptation,
1 implantation pour l’exercice de l’activité d’hospitalisation à domicile, pour la mention ante et post-
partum,
1 implantation pour l’exercice de l’activité d’hospitalisation à domicile, pour la mention enfants de 
moins de trois ans,
et que le nombre de demandes étant supérieur au nombre maximum d’autorisations pouvant être 
accordé au regard du bilan quantifié pour cette zone, il convient d’apprécier les mérites respectifs de 
ces demandes au regard des besoins de santé de la population identifiés par le schéma régional de 
santé ;

Considérant que le centre hospitalier d’Albert indique dans sa demande un périmètre géographique 
correspondant aux communes mentionnées pour la zone °14D – « Somme Nord » dans l’annexe n°3 de 
la décision n° DOS-PAC-N°2025-229 du 17 avril 2025 susvisée, alors que les demandes du centre 
hospitalier de Doullens et du centre hospitalier de Péronne ne reprennent pas l’intégralité des 
communes mentionnées pour ce même périmètre géographique ; 

Considérant au regard de ces données, que le centre hospitalier d’Albert répond complètement aux 
conditions de périmètre géographique mentionnées dans l’annexe n°3 de la décision n° DOS-PAC-
N°2025-229 du 17 avril 2025, alors que le centre hospitalier de Doullens et le centre hospitalier de 
Péronne n’y répondent pas complétement ;

Considérant qu’au vu des éléments susvisés et après examen des mérites respectifs des trois demandes 
d’autorisation d’exercer l’activité de d’hospitalisation à domicile, la demande du centre hospitalier 
d’Albert apporte une meilleure réponse aux besoins de santé de la population de la zone et répond ainsi 
mieux aux objectifs qualitatifs du schéma régional de santé, que la demande du centre hospitalier de 
Doullens et du centre hospitalier de Péronne ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité d’hospitalisation à domicile, sur le site du HAD CH 
Péronne, est refusée au centre hospitalier de Péronne, pour les mentions socle, réadaptation, ante et 
post-partum, et enfants de moins de trois ans.

Article 2 – Dans le cadre de la fermeture de l’activité subséquente et pour assurer la continuité des 
soins, le centre hospitalier de Péronne pourra continuer d’exploiter l’autorisation d’activité de soins de 
médecine sous forme d’hospitalisation à domicile pour les patients déjà pris en charge au moment de la 
notification de la présente décision et au plus tard jusqu’au 14 juin 2026. 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 4 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.



Fait à Lille, le 
Pour le directeur général de l’ARS et par délégation, 

 
 

7 avril 2026



 

DÉCISION DOS-PAC-N°2026-148
ACCORDANT À L’ASSOCIATION SOINS SERVICE L’AUTORISATION D’EXERCER, SUR LE SITE DU HAD ASS BOVES, 

L’ACTIVITÉ D’HOSPITALISATION À DOMICILE POUR LES MENTIONS SOCLE, RÉADAPTATION, ANTE ET POST-PARTUM ET 
ENFANTS DE MOINS DE TROIS ANS

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-139 à R.6123-148, D.6124-194 à D.6124-215 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 24 juin 2025 portant adoption de l’avenant 
n°1 au schéma régional de santé révisé du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-290 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-291 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 



Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 29 janvier 2026 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le directeur général de l’Association Soins Service, visant à obtenir 
l’autorisation d’exercer l’activité d’hospitalisation à domicile et le dossier justificatif afférent ; 

Vu l’avis de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie émis lors de sa séance du 24 mars 2026 ; 

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par l’Association Soins 
Service ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°15D – « Somme centre » :
1 implantation pour l’exercice de l’activité d’hospitalisation à domicile pour la mention socle,
1 implantation pour l’exercice de l’activité d’hospitalisation à domicile pour la mention réadaptation,
1 implantation pour l’exercice de l’activité d’hospitalisation à domicile pour la mention ante et post-
partum,
1 implantation pour l’exercice de l’activité d’hospitalisation à domicile, pour la mention enfants de 
moins de trois ans, 
et que par conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le schéma 
régional de santé Hauts-de-France ;

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;
  
Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité d’hospitalisation à domicile susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du CSP ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité d’hospitalisation à domicile, sur le site du HAD ASS BOVES, 
est accordée à l’Association Soins Service, sur l’aire géographique définie en annexe, pour les mentions :
socle
réadaptation
ante et post-partum
enfants de moins de trois ans



Article 2 – Ces autorisations concernant les mentions socle, réadaptation, ante et post-partum et 
enfants de moins de trois ans seront réputées caduques si l’opération n’a pas fait l’objet d’un 
commencement d’exécution dans un délai de trois ans. Elles seront également caduques pour la partie 
de l’activité, de la structure ou de l’équipement dont la réalisation, la mise en œuvre ou l’implantation 
n’est pas achevée dans un délai de quatre ans. Ces délais courent du jour de la notification de la 
présente décision conformément à l’article R.6122-36 du CSP.
Ces autorisations valent de plein droit autorisation de fonctionner, sous réserve de l’autorisation de 
dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux par application de l’article L.162-21 du code de la 
sécurité sociale.
Lorsque le titulaire de l’autorisation débute l’activité de soins, il en fait sans délai la déclaration au 
directeur général de l’ARS conformément à l’article R.6122-37 du CSP. Cette déclaration devra être 
accompagnée d’une attestation du titulaire de l’autorisation s’engageant à la conformité de l'activité de 
soins aux conditions d'autorisation, conformément à l’article D.6122-38 du CSP.
La durée de validité de la présente autorisation sera de 7 ans à partir de la date de réception de cette 
déclaration.

Article 3 – Dans le délai de six mois prévus à l’article L.6122-4 du même code, une visite de conformité 
peut être réalisée par l’ARS après programmation par accord entre l’ARS et le titulaire. A défaut de 
visite au terme de ce délai par le fait du titulaire, le directeur général de l’ARS peut suspendre 
l’autorisation dans les conditions prévues au II de l’article L.6122-13 du CSP. La visite de conformité est 
effectuée dans les conditions prévues par l’article D.6122-38 du CSP. 
Lorsque les installations ou le fonctionnement ne sont pas conformes aux éléments sur la base desquels 
l’autorisation a été accordée ou aux conditions auxquelles elle est subordonnée, le directeur général de 
l’ARS, sur la base du compte-rendu établi par les personnes ayant effectué la visite, fait sans délai 
connaître au titulaire de l’autorisation les constatations faites et les transformations ou les améliorations 
à réaliser pour assurer la conformité. Il est alors fait application des dispositions de l’article L.6122-13 du 
CSP.

Article 4 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 800000853 / ET 800000523
Activité : Hospitalisation à domicile
Mention : socle
Mention : réadaptation
Mention : ante et post-partum
Mention : enfants de moins de trois ans

Article 5 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 6 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 



de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 7 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 
Pour le directeur général de l'ARS et par délégation,

 

7 avril 2026



 

 
 

 

 



 

 
 

 

  

  



 

DÉCISION DOS-PAC-N°2026-149
ACCORDANT AU CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL DE MONTDIDIER-ROYE (CHIMR) L’AUTORISATION D’EXERCER, 
SUR LE SITE DE L’HAD CHIMR MONTDIDIER, L’ACTIVITÉ D’HOSPITALISATION À DOMICILE POUR LES MENTIONS SOCLE, 

RÉADAPTATION, ANTE ET POST-PARTUM ET ENFANTS DE MOINS DE TROIS ANS

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-139 à R.6123-148, D.6124-194 à D.6124-215 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 24 juin 2025 portant adoption de l’avenant 
n°1 au schéma régional de santé révisé du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-290 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-291 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 



Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 29 janvier 2026 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le directeur du centre hospitalier intercommunal de Montdidier-Roye 
(CHIMR), visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité d’hospitalisation à domicile dans le cadre du 
GCS HADOS et le dossier justificatif afférent ; 

Vu l’avis de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie émis lors de sa séance du 24 mars 2026 ; 

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par le centre hospitalier 
intercommunal de Montdidier-Roye (CHIMR) ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°16D – « Oise Nord -Somme 
Est » :
2 implantations pour l’exercice de l’activité d’hospitalisation à domicile, pour la mention socle,
2 implantations pour l’exercice de l’activité d’hospitalisation à domicile, pour la mention réadaptation,
2 implantations pour l’exercice de l’activité d’hospitalisation à domicile, pour la mention ante et post-
partum, 
2 implantations pour l’exercice de l’activité d’hospitalisation à domicile, pour la mention enfants de 
moins de trois ans,
et que par conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le schéma 
régional de santé Hauts-de-France ;

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;
  
Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité d’hospitalisation à domicile susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du CSP ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité d’hospitalisation à domicile, sur le site de l’HAD CHIMR 
Montdidier, est accordée au centre hospitalier intercommunal de Montdidier-Roye (CHIMR) dans le 
cadre du GCS HADOS, sur l’aire géographique définie en annexe, pour les mentions :
socle
réadaptation



ante et post-partum
enfants de moins de trois ans

Article 2 – Ces autorisations concernant les mentions socle, réadaptation, ante et post-partum et 
enfants de moins de trois ans seront réputées caduques si l’opération n’a pas fait l’objet d’un 
commencement d’exécution dans un délai de trois ans. Elles seront également caduques pour la partie 
de l’activité, de la structure ou de l’équipement dont la réalisation, la mise en œuvre ou l’implantation 
n’est pas achevée dans un délai de quatre ans. Ces délais courent du jour de la notification de la 
présente décision conformément à l’article R.6122-36 du CSP.
Ces autorisations valent de plein droit autorisation de fonctionner, sous réserve de l’autorisation de 
dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux par application de l’article L.162-21 du code de la 
sécurité sociale.
Lorsque le titulaire de l’autorisation débute l’activité de soins, il en fait sans délai la déclaration au 
directeur général de l’ARS conformément à l’article R.6122-37 du CSP. Cette déclaration devra être 
accompagnée d’une attestation du titulaire de l’autorisation s’engageant à la conformité de l'activité de 
soins aux conditions d'autorisation, conformément à l’article D.6122-38 du CSP.
La durée de validité de la présente autorisation sera de 7 ans à partir de la date de réception de cette 
déclaration.

Article 3 – Dans le délai de six mois prévus à l’article L.6122-4 du même code, une visite de conformité 
peut être réalisée par l’ARS après programmation par accord entre l’ARS et le titulaire. A défaut de 
visite au terme de ce délai par le fait du titulaire, le directeur général de l’ARS peut suspendre 
l’autorisation dans les conditions prévues au II de l’article L.6122-13 du CSP. La visite de conformité est 
effectuée dans les conditions prévues par l’article D.6122-38 du CSP. 
Lorsque les installations ou le fonctionnement ne sont pas conformes aux éléments sur la base desquels 
l’autorisation a été accordée ou aux conditions auxquelles elle est subordonnée, le directeur général de 
l’ARS, sur la base du compte-rendu établi par les personnes ayant effectué la visite, fait sans délai 
connaître au titulaire de l’autorisation les constatations faites et les transformations ou les améliorations 
à réaliser pour assurer la conformité. Il est alors fait application des dispositions de l’article L.6122-13 du 
CSP.

Article 4 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 800000085 / ET 800016776
Activité : Hospitalisation à domicile
Mention : socle
Mention : réadaptation
Mention : ante et post-partum
Mention : enfants de moins de trois ans

Article 5 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 



secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 6 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 7 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 
Pour le directeur général de l’ARS et par délégation, 

 

7 avril 2026



 

 
 

 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

DÉCISION DOS-PAC-N°2026-150
ACCORDANT À LA SAS CLINIQUE VICTOR PAUCHET DE BUTLER L’AUTORISATION D’EXERCER, SUR LE SITE DE L’HAD 
PAUCHET MONTDIDIER, L’ACTIVITÉ D’HOSPITALISATION À DOMICILE, POUR LES MENTIONS SOCLE, RÉADAPTATION, 

ANTE ET POST-PARTUM ET ENFANTS DE MOINS DE TROIS ANS.

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-139 à R.6123-148, D.6124-194 à D.6124-215 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 24 juin 2025 portant adoption de l’avenant 
n°1 au schéma régional de santé révisé du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-290 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-291 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 



Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 29 janvier 2026 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le président directeur général de la SAS Clinique Victor Pauchet de Butler, 
visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité d’hospitalisation à domicile dans le cadre du GCS 
HADOS et le dossier justificatif afférent ; 

Vu l’avis de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie émis lors de sa séance du 24 mars 2026 ; 

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par la SAS Clinique Victor 
Pauchet de Butler ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°16D – « Oise Nord – Somme 
Sud Est » :
2 implantations pour l’exercice de l’activité d’hospitalisation à domicile, pour la mention socle,
2 implantations pour l’exercice de l’activité d’hospitalisation à domicile, pour la mention réadaptation,
2 implantations pour l’exercice de l’activité d’hospitalisation à domicile, pour la mention ante et post-
partum, 
2 implantations pour l’exercice de l’activité d’hospitalisation à domicile, pour la mention enfants de 
moins de trois ans,
et que par conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le schéma 
régional de santé Hauts-de-France ;

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;
  
Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité d’hospitalisation à domicile susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du CSP ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité d’hospitalisation à domicile, sur le site du HAD Pauchet 
Montdidier, est accordée à la SAS Clinique Victor Pauchet de Butler, dans le cadre du GCS HADOS, sur 
l’aire géographique définie en annexe, pour les mentions :
socle
réadaptation



ante et post-partum
enfants de moins de trois ans

Article 2 – Ces autorisations concernant les mentions socle, réadaptation, ante et post-partum et 
enfants de moins de trois ans seront réputées caduques si l’opération n’a pas fait l’objet d’un 
commencement d’exécution dans un délai de trois ans. Elles seront également caduques pour la partie 
de l’activité, de la structure ou de l’équipement dont la réalisation, la mise en œuvre ou l’implantation 
n’est pas achevée dans un délai de quatre ans. Ces délais courent du jour de la notification de la 
présente décision conformément à l’article R.6122-36 du CSP.
Ces autorisations valent de plein droit autorisation de fonctionner, sous réserve de l’autorisation de 
dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux par application de l’article L.162-21 du code de la 
sécurité sociale.
Lorsque le titulaire de l’autorisation débute l’activité de soins, il en fait sans délai la déclaration au 
directeur général de l’ARS conformément à l’article R.6122-37 du CSP. Cette déclaration devra être 
accompagnée d’une attestation du titulaire de l’autorisation s’engageant à la conformité de l'activité de 
soins aux conditions d'autorisation, conformément à l’article D.6122-38 du CSP.
La durée de validité de la présente autorisation sera de 7 ans à partir de la date de réception de cette 
déclaration.

Article 3 – Dans le délai de six mois prévus à l’article L.6122-4 du même code, une visite de conformité 
peut être réalisée par l’ARS après programmation par accord entre l’ARS et le titulaire. A défaut de 
visite au terme de ce délai par le fait du titulaire, le directeur général de l’ARS peut suspendre 
l’autorisation dans les conditions prévues au II de l’article L.6122-13 du CSP. La visite de conformité est 
effectuée dans les conditions prévues par l’article D.6122-38 du CSP. 
Lorsque les installations ou le fonctionnement ne sont pas conformes aux éléments sur la base desquels 
l’autorisation a été accordée ou aux conditions auxquelles elle est subordonnée, le directeur général de 
l’ARS, sur la base du compte-rendu établi par les personnes ayant effectué la visite, fait sans délai 
connaître au titulaire de l’autorisation les constatations faites et les transformations ou les améliorations 
à réaliser pour assurer la conformité. Il est alors fait application des dispositions de l’article L.6122-13 du 
CSP.

Article 4 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 800003071 / ET 800016768
Activité : Hospitalisation à domicile
Mention : socle
Mention : réadaptation
Mention : ante et post-partum
Mention : enfants de moins de trois ans

Article 5 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 



secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 6 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 7 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 
Pour le directeur général de l’ARS et par délégation, 

7 avril 2026



 

 
 

 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

DÉCISION DOS-PAC-N°2026-151
ACCORDANT AU CENTRE HOSPITALIER DE BEAUVAIS L’AUTORISATION D’EXERCER, SUR SON SITE, L’ACTIVITÉ 

D’HOSPITALISATION À DOMICILE, POUR LES MENTIONS SOCLE, RÉADAPTATION, ANTE ET POST-PARTUM ET ENFANTS DE 
MOINS DE TROIS ANS.

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-139 à R.6123-148, D.6124-194 à D.6124-215 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 24 juin 2025 portant adoption de l’avenant 
n°1 au schéma régional de santé révisé du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-290 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-291 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 



Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 29 janvier 2026 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le directeur du centre hospitalier de Beauvais, visant à obtenir 
l’autorisation d’exercer l’activité d’hospitalisation à domicile et le dossier justificatif afférent ; 

Vu l’avis de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie émis lors de sa séance du 24 mars 2026 ; 

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par le centre hospitalier de 
Beauvais ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°17D – « Oise ouest » :
1 implantation pour l’exercice de l’activité d’hospitalisation à domicile pour la mention socle,
1 implantation pour l’exercice de l’activité d’hospitalisation à domicile pour la mention réadaptation,
1 implantation pour l’exercice de l’activité d’hospitalisation à domicile pour la mention ante et post-
partum,
1 implantation pour l’exercice de l’activité d’hospitalisation à domicile, pour la mention enfants de 
moins de trois ans, 
et que par conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le schéma 
régional de santé Hauts-de-France ;

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;
  
Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité d’hospitalisation à domicile susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du CSP ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité d’hospitalisation à domicile, sur son site, est accordée au 
centre hospitalier de Beauvais, sur l’aire géographique définie en annexe, pour les mentions :
socle
réadaptation
ante et post-partum
enfants de moins de trois ans



Article 2 – Ces autorisations concernant les mentions socle, réadaptation, ante et post-partum et 
enfants de moins de trois ans seront réputées caduques si l’opération n’a pas fait l’objet d’un 
commencement d’exécution dans un délai de trois ans. Elles seront également caduques pour la partie 
de l’activité, de la structure ou de l’équipement dont la réalisation, la mise en œuvre ou l’implantation 
n’est pas achevée dans un délai de quatre ans. Ces délais courent du jour de la notification de la 
présente décision conformément à l’article R.6122-36 du CSP.
Ces autorisations valent de plein droit autorisation de fonctionner, sous réserve de l’autorisation de 
dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux par application de l’article L.162-21 du code de la 
sécurité sociale.
Lorsque le titulaire de l’autorisation débute l’activité de soins, il en fait sans délai la déclaration au 
directeur général de l’ARS conformément à l’article R.6122-37 du CSP. Cette déclaration devra être 
accompagnée d’une attestation du titulaire de l’autorisation s’engageant à la conformité de l'activité de 
soins aux conditions d'autorisation, conformément à l’article D.6122-38 du CSP.
La durée de validité de la présente autorisation sera de 7 ans à partir de la date de réception de cette 
déclaration.

Article 3 – Dans le délai de six mois prévus à l’article L.6122-4 du même code, une visite de conformité 
peut être réalisée par l’ARS après programmation par accord entre l’ARS et le titulaire. A défaut de 
visite au terme de ce délai par le fait du titulaire, le directeur général de l’ARS peut suspendre 
l’autorisation dans les conditions prévues au II de l’article L.6122-13 du CSP. La visite de conformité est 
effectuée dans les conditions prévues par l’article D.6122-38 du CSP. 
Lorsque les installations ou le fonctionnement ne sont pas conformes aux éléments sur la base desquels 
l’autorisation a été accordée ou aux conditions auxquelles elle est subordonnée, le directeur général de 
l’ARS, sur la base du compte-rendu établi par les personnes ayant effectué la visite, fait sans délai 
connaître au titulaire de l’autorisation les constatations faites et les transformations ou les améliorations 
à réaliser pour assurer la conformité. Il est alors fait application des dispositions de l’article L.6122-13 du 
CSP.

Article 4 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 600100713 / ET 600000194
Activité : Hospitalisation à domicile
Mention : socle
Mention : réadaptation
Mention : ante et post-partum
Mention : enfants de moins de trois ans

Article 5 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 6 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 



de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 7 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 
Pour le directeur général de l'ARS et par délégation,

 

7 avril 2026



 

 
 

 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

DÉCISION DOS-PAC-N°2026-152
ACCORDANT À L’ASSOCIATION DE COORDINATION SANITAIRE ET SOCIALE DE L’OISE (ACSSO) L’AUTORISATION 

D’EXERCER, SUR LE SITE DU SERVICE HOSPITALISATION À DOMICILE, L’ACTIVITÉ D’HOSPITALISATION À DOMICILE, POUR 
LES MENTIONS SOCLE, RÉADAPTATION, ANTE ET POST-PARTUM ET ENFANTS DE MOINS DE TROIS ANS

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-139 à R.6123-148, D.6124-194 à D.6124-215 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 24 juin 2025 portant adoption de l’avenant 
n°1 au schéma régional de santé révisé du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-290 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-291 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 



Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 29 janvier 2026 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le directrice générale de l’Association de coordination sanitaire et sociale 
de l’Oise (ACSSO), visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité d’hospitalisation à domicile et le 
dossier justificatif afférent ; 

Vu l’avis de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie émis lors de sa séance du 24 mars 2026 ; 

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par l’Association de 
coordination sanitaire et sociale de l’Oise (ACSSO) ;

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°18D – « Oise Sud-Est » :
1 implantation pour l’exercice de l’activité d’hospitalisation à domicile pour la mention socle,
1 implantation pour l’exercice de l’activité d’hospitalisation à domicile pour la mention réadaptation,
1 implantation pour l’exercice de l’activité d’hospitalisation à domicile pour la mention ante et post-
partum,
1 implantation pour l’exercice de l’activité d’hospitalisation à domicile, pour la mention enfants de 
moins de trois ans, 
et que par conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le schéma 
régional de santé Hauts-de-France ;

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;
  
Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité d’hospitalisation à domicile susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du CSP ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité d’hospitalisation à domicile, sur le site du Service 
hospitalisation à domicile, est accordée à l’Association de coordination sanitaire et sociale de l’Oise 
(ACSSO), sur l’aire géographique définie en annexe, pour les mentions :
socle
réadaptation
ante et post-partum



enfants de moins de trois ans

Article 2 – Ces autorisations concernant les mentions socle, réadaptation, ante et post-partum et 
enfants de moins de trois ans seront réputées caduques si l’opération n’a pas fait l’objet d’un 
commencement d’exécution dans un délai de trois ans. Elles seront également caduques pour la partie 
de l’activité, de la structure ou de l’équipement dont la réalisation, la mise en œuvre ou l’implantation 
n’est pas achevée dans un délai de quatre ans. Ces délais courent du jour de la notification de la 
présente décision conformément à l’article R.6122-36 du CSP.
Ces autorisations valent de plein droit autorisation de fonctionner, sous réserve de l’autorisation de 
dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux par application de l’article L.162-21 du code de la 
sécurité sociale.
Lorsque le titulaire de l’autorisation débute l’activité de soins, il en fait sans délai la déclaration au 
directeur général de l’ARS conformément à l’article R.6122-37 du CSP. Cette déclaration devra être 
accompagnée d’une attestation du titulaire de l’autorisation s’engageant à la conformité de l'activité de 
soins aux conditions d'autorisation, conformément à l’article D.6122-38 du CSP.
La durée de validité de la présente autorisation sera de 7 ans à partir de la date de réception de cette 
déclaration.

Article 3 – Dans le délai de six mois prévus à l’article L.6122-4 du même code, une visite de conformité 
peut être réalisée par l’ARS après programmation par accord entre l’ARS et le titulaire. A défaut de 
visite au terme de ce délai par le fait du titulaire, le directeur général de l’ARS peut suspendre 
l’autorisation dans les conditions prévues au II de l’article L.6122-13 du CSP. La visite de conformité est 
effectuée dans les conditions prévues par l’article D.6122-38 du CSP. 
Lorsque les installations ou le fonctionnement ne sont pas conformes aux éléments sur la base desquels 
l’autorisation a été accordée ou aux conditions auxquelles elle est subordonnée, le directeur général de 
l’ARS, sur la base du compte-rendu établi par les personnes ayant effectué la visite, fait sans délai 
connaître au titulaire de l’autorisation les constatations faites et les transformations ou les améliorations 
à réaliser pour assurer la conformité. Il est alors fait application des dispositions de l’article L.6122-13 du 
CSP.

Article 4 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 600113278 / ET 600003008
Activité : Hospitalisation à domicile
Mention : socle
Mention : réadaptation
Mention : ante et post-partum
Mention : enfants de moins de trois ans

Article 5 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 



Article 6 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 7 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 
Pour le directeur général de l'ARS et par délégation,

 

7 avril 2026



 

 
 

 

 



 

 
 

 



 

DÉCISION DOS-PAC-N°2026-153
ACCORDANT AU CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL COMPIÈGNE-NOYON (CHICN) L’AUTORISATION D’EXERCER, 
SUR LE SITE DU HAD CHICN COMPIÈGNE, L’ACTIVITÉ D’HOSPITALISATION À DOMICILE, POUR LES MENTIONS SOCLE, 

RÉADAPTATION ET ANTE ET POST-PARTUM

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-139 à R.6123-148, D.6124-194 à D.6124-215 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 24 juin 2025 portant adoption de l’avenant 
n°1 au schéma régional de santé révisé du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-290 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-291 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 



Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 29 janvier 2026 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le directrice du centre hospitalier intercommunal Compiègne-Noyon 
(CHICN), visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité d’hospitalisation à domicile et le dossier 
justificatif afférent ; 

Vu l’avis de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie émis lors de sa séance du 24 mars 2026 ; 

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par le centre hospitalier 
intercommunal Compiègne-Noyon (CHICN) ;

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°19D – « Oise Est » :
1 implantation pour l’exercice de l’activité d’hospitalisation à domicile, pour la mention socle,
1 implantation pour l’exercice de l’activité d’hospitalisation à domicile, pour la mention réadaptation,
1 implantation pour l’exercice de l’activité d’hospitalisation à domicile, pour la mention ante et post-
partum,
et que par conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le schéma 
régional de santé Hauts-de-France ;

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;
  
Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité d’hospitalisation à domicile susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du CSP ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité d’hospitalisation à domicile, sur le site du HAD CHICN 
Compiègne, est accordée au centre hospitalier intercommunal Compiègne-Noyon (CHICN), sur l’aire 
géographique définie en annexe, pour les mentions :
socle
réadaptation
ante et post-partum



Article 2 – Ces autorisations concernant les mentions socle, réadaptation et ante et post-partum seront 
réputées caduques si l’opération n’a pas fait l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de 
trois ans. Elles seront également caduques pour la partie de l’activité, de la structure ou de l’équipement 
dont la réalisation, la mise en œuvre ou l’implantation n’est pas achevée dans un délai de quatre ans. 
Ces délais courent du jour de la notification de la présente décision conformément à l’article R.6122-36 
du CSP.
Ces autorisations valent de plein droit autorisation de fonctionner, sous réserve de l’autorisation de 
dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux par application de l’article L.162-21 du code de la 
sécurité sociale.
Lorsque le titulaire de l’autorisation débute l’activité de soins, il en fait sans délai la déclaration au 
directeur général de l’ARS conformément à l’article R.6122-37 du CSP. Cette déclaration devra être 
accompagnée d’une attestation du titulaire de l’autorisation s’engageant à la conformité de l'activité de 
soins aux conditions d'autorisation, conformément à l’article D.6122-38 du CSP.
La durée de validité de la présente autorisation sera de 7 ans à partir de la date de réception de cette 
déclaration.

Article 3 – Dans le délai de six mois prévus à l’article L.6122-4 du même code, une visite de conformité 
peut être réalisée par l’ARS après programmation par accord entre l’ARS et le titulaire. A défaut de 
visite au terme de ce délai par le fait du titulaire, le directeur général de l’ARS peut suspendre 
l’autorisation dans les conditions prévues au II de l’article L.6122-13 du CSP. La visite de conformité est 
effectuée dans les conditions prévues par l’article D.6122-38 du CSP. 
Lorsque les installations ou le fonctionnement ne sont pas conformes aux éléments sur la base desquels 
l’autorisation a été accordée ou aux conditions auxquelles elle est subordonnée, le directeur général de 
l’ARS, sur la base du compte-rendu établi par les personnes ayant effectué la visite, fait sans délai 
connaître au titulaire de l’autorisation les constatations faites et les transformations ou les améliorations 
à réaliser pour assurer la conformité. Il est alors fait application des dispositions de l’article L.6122-13 du 
CSP.

Article 4 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 600100721 / ET 600010102
Activité : Hospitalisation à domicile
Mention : socle
Mention : réadaptation
Mention : ante et post-partum

Article 5 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 6 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 



Ce recours ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 7 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 
Pour le directeur général de l'ARS et par délégation,

 

7 avril 2026



 

 
 

 

 



 

 
 

 



 

DÉCISION DOS-PAC-N°2026-159
ACCORDANT AU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE AMIENS-PICARDIE L’AUTORISATION D’EXERCER 

L’ACTIVITÉ DE MÉDECINE NUCLÉAIRE, SUR SON SITE, POUR LA MENTION B

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-134 à R.6123-138, D.6124-186 à D.6124-193-1 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 24 juin 2025 portant adoption de l’avenant 
n°1 au schéma régional de santé révisé du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté du 1er février 2022 fixant pour un site autorisé le nombre d’équipements de médecine 
nucléaire en application du II de l’article R. 6123-136 du CSP ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-290 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;



Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-291 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 29 janvier 2026 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le directeur général du centre hospitalier universitaire Amiens-Picardie, 
visant à obtenir l’autorisation d’exercer sur son site sud, l’activité de médecine nucléaire mention B pour 
a) les actes diagnostiques ou thérapeutiques réalisés par l'administration de médicament 
radiopharmaceutique préparé selon un procédé aseptique en système ouvert, b) les actes diagnostiques 
réalisés dans le cadre d'explorations de marquage cellulaire des éléments figurés du sang par un ou des 
radionucléides, c) les actes thérapeutiques réalisés par l'administration de dispositif médical 
implantable actif, d) les actes thérapeutiques pour les pathologies cancéreuses réalisés par 
l'administration de médicament radiopharmaceutique, et le dossier justificatif afférent ; 

Vu l’avis de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie émis lors de sa séance du 24 mars 2026 ; 

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par le centre hospitalier 
universitaire Amiens-Picardie ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°5B – « Somme - Littoral 
Sud », 1 implantation pour l’exercice de l’activité de médecine nucléaire, pour la mention B, et que par 
conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le schéma régional de 
santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;

Considérant la condition d’implantation prévue par l’article R.6123-136 du CSP qui dispose que 
l’autorisation ne peut être accordée que si le titulaire dispose, éventuellement couplées à d'autres 
systèmes d'imagerie, d'au moins une caméra à tomographie d'émission mono photonique ou une 
caméra à tomographie par émission de positons, et que lorsque le titulaire de l'autorisation ne dispose 
que de l'un de ces équipements, il établit une convention avec un titulaire disposant de l'équipement 
manquant, afin de permettre l'accès des patients à l'autre équipement ; Considérant que cette 
condition technique de fonctionnement spécifique est respectée ; 

Considérant que le projet satisfait aux autres conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité de médecine nucléaire susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 



charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du CSP ;

Considérant que le centre hospitalier universitaire Amiens-Picardie, sur son site sud, et que la SELAS 
d'Imagerie scintigraphique, sur le site de la clinique de l’Europe à Amiens, ont déposé une demande 
visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de médecine nucléaire, pour la mention B sur la zone 
d’activité de soins et d’équipements matériels lourds n°5B – « Somme - Littoral Sud », que ces deux 
demandes répondent aux critères d’autorisation prévus à l’article L6122-2 du CSP et qu’aucun autre 
motif de refus énoncé à l'article R. 6122-34 du CSP ne peut leur être opposé ;

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°5B – « Somme - Littoral 
Sud », la possibilité d’autoriser 1 implantation pour l’exercice de l’activité de médecine nucléaire pour la 
mention B et que le nombre de demandes étant supérieur au nombre maximum d’autorisations pouvant 
être accordé au regard du bilan quantifié pour cette zone, il convient d’apprécier les mérites respectifs 
de ces demandes au regard des besoins de santé de la population identifiés par le schéma régional de 
santé ;

Considérant que le centre hospitalier universitaire Amiens-Picardie précise dans sa demande qu’il 
effectue d’ores et déjà des actes relevant de la mention B, contrairement à la SELAS d’Imagerie 
scintigraphique ; que le centre hospitalier universitaire Amiens-Picardie dispose donc d’une expérience 
plus importante que la SELAS pour l’exercice de cette mention ;

Considérant que le centre hospitalier universitaire Amiens-Picardie dispose d’une pharmacie à usage 
intérieure (PUI) déjà autorisée à la préparation des médicaments radiopharmaceutiques et d’un temps 
de radiopharmacien ; que la SELAS d’Imagerie scintigraphique n’en dispose pas et répond donc moins 
aux conditions techniques de fonctionnement susvisées. 

Considérant que la demande du centre hospitalier universitaire Amiens-Picardie intègre toutes les 
catégories d’actes relevant de la mention B alors que la SELAS d’imagerie scintigraphique prévoit 
uniquement de mettre en œuvre les actes thérapeutiques pour les pathologies cancéreuses réalisés par 
l’administration de médicament radiopharmaceutique ; que l’offre de soins proposée par la SELAS 
d’imagerie scintigraphique est par conséquent moins diversifiée que celle proposée par le centre 
hospitalier universitaire Amiens-Picardie ;

Considérant qu’au vu des éléments susvisés et après examen des mérites respectifs des deux demandes 
d’autorisation d’exercer l’activité de médecine nucléaire, pour la mention B sur la zone n°5B – « Somme - 
Littoral Sud », la demande du centre hospitalier universitaire Amiens-Picardie apporte une meilleure 
réponse aux besoins de santé de la population de la zone par rapport à la demande de la SELAS 
d'Imagerie scintigraphique, sur le site de la clinique de l’Europe à Amiens ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de médecine nucléaire est accordée au centre hospitalier 
universitaire Amiens-Picardie, sur son site sud pour la mention B.

A la date de la décision, l’autorisation permet de disposer sur ce site des équipements de médecine 
nucléaire suivants : 
- 3 caméras à tomographie d'émission mono photonique



- 2 caméras à tomographie par émission de positons

Article 2 – Cette autorisation sera réputée caduque si l’opération n’a pas fait l’objet d’un 
commencement d’exécution dans un délai de trois ans. Elle sera également caduque pour la partie de 
l’activité, de la structure ou de l’équipement dont la réalisation, la mise en œuvre ou l’implantation n’est 
pas achevée dans un délai de quatre ans. Ces délais courent du jour de la notification de la présente 
décision conformément à l’article R.6122-36 du CSP.
Cette autorisation vaut de plein droit autorisation de fonctionner, sous réserve de l’autorisation de 
dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux par application de l’article L.162-21 du code de la 
sécurité sociale.
Lorsque le titulaire de l’autorisation débute l’activité de soins, il en fait sans délai la déclaration au 
directeur général de l’ARS conformément à l’article R.6122-37 du CSP. Cette déclaration devra être 
accompagnée d’une attestation du titulaire de l’autorisation s’engageant à la conformité de l'activité de 
soins aux conditions d'autorisation, conformément à l’article D.6122-38 du CSP.
La durée de validité de la présente autorisation sera de 7 ans à partir de la date de réception de cette 
déclaration.

Article 3 – Dans le délai de six mois prévus à l’article L.6122-4 du même code, une visite de conformité 
peut être réalisée par l’ARS après programmation par accord entre l’ARS et le titulaire. A défaut de 
visite au terme de ce délai par le fait du titulaire, le directeur général de l’ARS peut suspendre 
l’autorisation dans les conditions prévues au II de l’article L.6122-13 du CSP. La visite de conformité est 
effectuée dans les conditions prévues par l’article D.6122-38 du CSP. 
Lorsque les installations ou le fonctionnement ne sont pas conformes aux éléments sur la base desquels 
l’autorisation a été accordée ou aux conditions auxquelles elle est subordonnée, le directeur général de 
l’ARS, sur la base du compte-rendu établi par les personnes ayant effectué la visite, fait sans délai 
connaître au titulaire de l’autorisation les constatations faites et les transformations ou les améliorations 
à réaliser pour assurer la conformité. Il est alors fait application des dispositions de l’article L.6122-13 du 
CSP.

Article 4 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 800000044 / ET 800006124
Activité : Médecine nucléaire
Mention : B 

a) Les actes diagnostiques ou thérapeutiques réalisés par l’administration de médicament ;
b) Les actes diagnostiques réalisés dans le cadre d’explorations de marquage cellulaire des 
éléments figurés du sang par un ou des radionucléides ;
c) Les actes thérapeutiques réalisés par l’administration de dispositif médical implantable actif ;
d) Les actes thérapeutiques pour les pathologies cancéreuses réalisés par l’administration de 
médicament radiopharmaceutique.

Article 5 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 



commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 6 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 7 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 13 avril 2026



 

DÉCISION DOS-PAC-N°2026-160
ACCORDANT À LA SELAS D’IMAGERIE SCINTIGRAPHIQUE L’AUTORISATION D’EXERCER, SUR LE SITE DE LA CLINIQUE DE 

L’EUROPE À AMIENS, L’ACTIVITÉ DE MÉDECINE NUCLÉAIRE, POUR LA MENTION A

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-134 à R.6123-138, D.6124-186 à D.6124-193-1 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 24 juin 2025 portant adoption de l’avenant 
n°1 au schéma régional de santé révisé du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté du 1er février 2022 fixant pour un site autorisé le nombre d’équipements de médecine 
nucléaire en application du II de l’article R. 6123-136 du CSP ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-290 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;



Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-291 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 29 janvier 2026 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le président de la SELAS d’imagerie scintigraphique, visant à obtenir 
l’autorisation d’exercer sur le site de la clinique de l’Europe, à Amiens, l’activité de médecine nucléaire 
mention A - actes diagnostiques ou thérapeutiques hors thérapie des pathologies cancéreuses, réalisés 
par l’administration de médicament radiopharmaceutique prêt à l’emploi ou préparé conformément au 
résumé des caractéristiques du produit, selon un procédé aseptique en système clos, et le dossier 
justificatif afférent ; 

Vu l’avis de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie émis lors de sa séance du 24 mars 2026 ; 

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par la SELAS d’imagerie 
scintigraphique ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°5B – « Somme - Littoral 
Sud », 1 implantation pour l’exercice de l’activité de médecine nucléaire, pour la mention A, et que par 
conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le schéma régional de 
santé Hauts-de-France ;

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;

Considérant la condition d’implantation prévue par l’article R.6123-136 du CSP qui dispose que 
l’autorisation ne peut être accordée que si le titulaire dispose, éventuellement couplées à d'autres 
systèmes d'imagerie, d'au moins une caméra à tomographie d'émission mono photonique ou une 
caméra à tomographie par émission de positons, et que lorsque le titulaire de l'autorisation ne dispose 
que de l'un de ces équipements, il établit une convention avec un titulaire disposant de l'équipement 
manquant, afin de permettre l'accès des patients à l'autre équipement ; Considérant que cette 
condition technique de fonctionnement spécifique est respectée ; 

Considérant que le projet satisfait aux autres conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité de médecine nucléaire susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du CSP ;



DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de médecine nucléaire est accordée à la SELAS d’imagerie 
scintigraphique, sur le site de la clinique de l’Europe à Amiens, pour la mention A.

A la date de la décision, l’autorisation permet de disposer sur ce site des équipements de médecine 
nucléaire suivants : 
- 2 caméras à tomographie d'émission mono photonique
- 2 caméras à tomographie par émission de positons

Article 2 – Cette autorisation sera réputée caduque si l’opération n’a pas fait l’objet d’un 
commencement d’exécution dans un délai de trois ans. Elle sera également caduque pour la partie de 
l’activité, de la structure ou de l’équipement dont la réalisation, la mise en œuvre ou l’implantation n’est 
pas achevée dans un délai de quatre ans. Ces délais courent du jour de la notification de la présente 
décision conformément à l’article R.6122-36 du CSP.
Cette autorisation vaut de plein droit autorisation de fonctionner, sous réserve de l’autorisation de 
dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux par application de l’article L.162-21 du code de la 
sécurité sociale.
Lorsque le titulaire de l’autorisation débute l’activité de soins, il en fait sans délai la déclaration au 
directeur général de l’ARS conformément à l’article R.6122-37 du CSP. Cette déclaration devra être 
accompagnée d’une attestation du titulaire de l’autorisation s’engageant à la conformité de l'activité de 
soins aux conditions d'autorisation, conformément à l’article D.6122-38 du CSP.
La durée de validité de la présente autorisation sera de 7 ans à partir de la date de réception de cette 
déclaration.

Article 3 – Dans le délai de six mois prévus à l’article L.6122-4 du même code, une visite de conformité 
peut être réalisée par l’ARS après programmation par accord entre l’ARS et le titulaire. A défaut de 
visite au terme de ce délai par le fait du titulaire, le directeur général de l’ARS peut suspendre 
l’autorisation dans les conditions prévues au II de l’article L.6122-13 du CSP. La visite de conformité est 
effectuée dans les conditions prévues par l’article D.6122-38 du CSP. 
Lorsque les installations ou le fonctionnement ne sont pas conformes aux éléments sur la base desquels 
l’autorisation a été accordée ou aux conditions auxquelles elle est subordonnée, le directeur général de 
l’ARS, sur la base du compte-rendu établi par les personnes ayant effectué la visite, fait sans délai 
connaître au titulaire de l’autorisation les constatations faites et les transformations ou les améliorations 
à réaliser pour assurer la conformité. Il est alors fait application des dispositions de l’article L.6122-13 du 
CSP.

Article 4 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 800019317 / ET 800019325
Activité : Médecine nucléaire
Mention :  A - actes diagnostiques ou thérapeutiques hors thérapie des pathologies cancéreuses, réalisés 
par l’administration de médicament radiopharmaceutique prêt à l’emploi ou préparé conformément au 
résumé des caractéristiques du produit, selon un procédé aseptique en système clos.

Article 5 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 



et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 6 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 7 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 

 

13 avril 2026



 

DÉCISION DOS-PAC-N°2026-162
PORTANT APPROBATION DE LA CONVENTION CONSTITUTIVE DU GCS MÉDECINE NUCLÉAIRE DE BEAUVAIS ET LUI 

ACCORDANT L’AUTORISATION D’EXERCER L’ACTIVITÉ DE MÉDECINE NUCLÉAIRE, SUR LE SITE DU CENTRE HOSPITALIER DE 
BEAUVAIS, POUR LA MENTION B

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6133-1 à L.6133-10, L.6122-1 et 
suivants, L.6162-1 et suivants, R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-134 à R.6123-138, D.6124-
186 à D.6124-193-1, R.6133-1 à R.6133-30 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n°2017-28 du 12 janvier 2017 relative à la constitution et au fonctionnement des 
groupements de coopération sanitaire (GCS) ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l’arrêté du 5 avril 2019 relatif aux groupements de coopération sanitaire ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 24 juin 2025 portant adoption de l’avenant 
n°1 au schéma régional de santé révisé du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 



Vu l’arrêté du 1er février 2022 fixant pour un site autorisé le nombre d’équipements de médecine 
nucléaire en application du II de l’article R. 6123-136 du CSP ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-290 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-291 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 29 janvier 2026 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la convention constitutive du groupement de coopération sanitaire (GCS) Médecine nucléaire de 
Beauvais signée par ses membres le 13 mars 2026 ;

Vu la demande présentée par le représentant légal du GCS Médecine nucléaire de Beauvais, visant à 
obtenir l’autorisation d’exercer sur le site du centre hospitalier de Beauvais, l’activité de médecine 
nucléaire mention B et le dossier justificatif afférent ; 

Vu l’avis de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie émis lors de sa séance du 24 mars 2026 ; 

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par le GCS Médecine 
nucléaire de Beauvais ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°7B – « Oise », 2 
implantations pour l’exercice de l’activité de médecine nucléaire, pour la mention B, et que par 
conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le schéma régional de 
santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;

Considérant que la condition d’implantation de fonctionnement prévue par l’article R.6123-136 du CSP 
qui dispose que l’autorisation ne peut être accordée que si le titulaire dispose, éventuellement couplées 
à d'autres systèmes d'imagerie, d'au moins une caméra à tomographie d'émission mono photonique ou 
une caméra à tomographie par émission de positons, et que lorsque le titulaire de l'autorisation ne 
dispose que de l'un de ces équipements, il établit une convention avec un titulaire disposant de 
l'équipement manquant, afin de permettre l'accès des patients à l'autre équipement ; considérant que 
cette condition technique de fonctionnement spécifique est respectée ; 



Considérant que le projet satisfait aux autres conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité de médecine nucléaire susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du CSP ;

DECIDE

Article 1er – La convention constitutive du « groupement de coopération sanitaire Médecine nucléaire 
de Beauvais », figurant en annexe, est approuvée.
Le groupement a pour membres le centre hospitalier de Beauvais et la SELAS d’imagerie scintigraphique.
Le siège social du groupement est situé au centre hospitalier Simone Veil, avenue Léon Blum, 60021 
Beauvais cedex.
L’objet du groupement est d’assurer l’exploitation d’une autorisation de médecine nucléaire.
La durée de la convention est illimitée.
Le groupement (FINESS juridique n° 60 001 868 3 ; FINESS géographique n° 60 001 869 1) est autorisé à 
facturer les soins délivrés aux assurés sociaux dans les conditions prévues à l’article L.162-21 du code de 
la sécurité sociale, dans les conditions prévues aux articles 1 et 3 de la convention constitutive.
L’échelle tarifaire applicable est celle des établissements de santé mentionnés aux a, b et c de l’article 
L.162-22 du code de la sécurité sociale.

Article 2 – L’autorisation d’exercer l’activité de médecine nucléaire est accordée au groupement de 
coopération sanitaire Médecine nucléaire de Beauvais, sur le site du centre hospitalier de Beauvais, pour 
la mention B. 

A la date de la décision, l’autorisation permet de disposer sur ce site des équipements de médecine 
nucléaire suivants : 
- 2 caméras à tomographie d'émission mono photonique
-  1 caméra à tomographie par émission de positons

Article 3 – Cette autorisation sera réputée caduque si l’opération n’a pas fait l’objet d’un 
commencement d’exécution dans un délai de trois ans. Elle sera également caduque pour la partie de 
l’activité, de la structure ou de l’équipement dont la réalisation, la mise en œuvre ou l’implantation n’est 
pas achevée dans un délai de quatre ans. Ces délais courent du jour de la notification de la présente 
décision conformément à l’article R.6122-36 du CSP.
Cette autorisation vaut de plein droit autorisation de fonctionner, sous réserve de l’autorisation de 
dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux par application de l’article L.162-21 du code de la 
sécurité sociale.
Lorsque le titulaire de l’autorisation débute l’activité de soins, il en fait sans délai la déclaration au 
directeur général de l’ARS conformément à l’article R.6122-37 du CSP. Cette déclaration devra être 
accompagnée d’une attestation du titulaire de l’autorisation s’engageant à la conformité de l'activité de 
soins aux conditions d'autorisation, conformément à l’article D.6122-38 du CSP.
La durée de validité de la présente autorisation sera de 7 ans à partir de la date de réception de cette 
déclaration.

Article 4 – Dans le délai de six mois prévus à l’article L.6122-4 du même code, une visite de conformité 
peut être réalisée par l’ARS après programmation par accord entre l’ARS et le titulaire. A défaut de 



visite au terme de ce délai par le fait du titulaire, le directeur général de l’ARS peut suspendre 
l’autorisation dans les conditions prévues au II de l’article L.6122-13 du CSP. La visite de conformité est 
effectuée dans les conditions prévues par l’article D.6122-38 du CSP. 
Lorsque les installations ou le fonctionnement ne sont pas conformes aux éléments sur la base desquels 
l’autorisation a été accordée ou aux conditions auxquelles elle est subordonnée, le directeur général de 
l’ARS, sur la base du compte-rendu établi par les personnes ayant effectué la visite, fait sans délai 
connaître au titulaire de l’autorisation les constatations faites et les transformations ou les améliorations 
à réaliser pour assurer la conformité. Il est alors fait application des dispositions de l’article L.6122-13 du 
CSP.

Article 5 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 60 001 868 3   / ET 60 001 869 1
Activité : Médecine nucléaire
Mention : B 

a) Les actes diagnostiques ou thérapeutiques réalisés par l'administration de médicament 
radiopharmaceutique préparé selon un procédé aseptique en système ouvert ;

b) Les actes diagnostiques réalisés dans le cadre d’explorations de marquage cellulaire des 
éléments figurés du sang par un ou des radionucléides.

Article 6 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 7 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 8 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 
Pour le directeur général de l'ARS et par délégation,

 

10 avril 2026
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PRÉAMBULE 
 
 
1. Le Centre Hospitalier de Beauvais et la SELAS d’imagerie scintigraphique se sont 
rapprochés afin de porter un projet visant à structurer une activité de médecine nucléaire 
sur le territoire. 
 
A date, le Centre hospitalier de beauvais et la SELAS d’imagerie scintigraphique sont liés 
par les engagements suivants : 
 

➢ Une convention de coopération TEP-TDM sur le site du Centre hospitalier de 
Beauvais d’une durée de trente ans conclue le 25 septembre 2017 et ayant pour 
objet : 

 
« de fixer les conditions et modalités d’utilisation d’un équipement TEP-TDM pour lequel la 
SEL d’imagerie scintigraphique est titulaire de l’autorisation sur le site du CH de Beauvais, 
par les médecins nucléaires du CH de Beauvais et, si besoin, de la réalisation des actes de TEP 
par les médecins de la SEL d’imagerie scintigraphique au bénéfice des usagers du service 
public dans le respect des conditions fixées par l’autorisation délivrée par l’ARS le 7 juin 
2016 ». 
 

➢ Un règlement intérieur en date du 5 juillet 2018 fixant les règles applicables au 
Centre d’imagerie scintigraphique TEP sur le site du CH de Beauvais ; 

 
➢ Une autorisation d’occupation temporaire établie par acte authentique le 19 juin 

2019 pour une durée de trente ans. 
 
2. Les deux structures ont décidé d’unir leurs compétences et leurs moyens dans une 
volonté commune de structurer et de faciliter le développement de cette activité de 
l’activité de médecine nucléaire à la suite de l’intervention du Décret n° 2024-1235 du 30 
décembre 2024 relatif aux groupements de coopération sanitaires titulaires d'une 
autorisation d'activité de soins sans être érigés en établissement de santé et au 
financement de la prestation d'hébergement temporaire non médicalisé. 

 
3. Ainsi, le Centre Hospitalier et la SELAS ont convenu de procéder à la création d’un 
GCS de moyens de droit public. Ce GCS a pour objet de faciliter, de développer et 
d’améliorer la réalisation par ses membres de leurs activités relatives à la médecine 
nucléaire, par la mise à disposition de moyens communs dépendant du GCS, et par 
l’exploitation en commun de l’autorisation d’activité de soins de médecine nucléaire 
dévolue au GCS. En effet, le GCS a vocation à être titulaire de l’autorisation de soins de 
médecine nucléaire en application des articles L. 6133-7 dernier alinéa et R. 6133-21-1 1° 
du Code de la santé publique. Au terme de ce dernier article, « Par dérogation au I de 
l’article R. 6133-17, le groupement de coopération sanitaire n’est pas érigé en 
établissement de santé lorsqu’il est titulaire des seules autorisations d’activités de soins 
suivantes : 1° Activité de médecine nucléaire ».  
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Ce GCS permettra aux deux établissements membres de piloter conjointement cette 
activité, en assurant une gouvernance partagée et une mutualisation des ressources 
humaines, techniques et organisationnelles. 
 
4. C’est dans ce cadre que s’inscrit la rédaction de la présente convention constitutive. 

 
 

 
 

* 
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Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6133-1 à L6133-10 et R 6133-1 à R6133-
30, relatifs aux Groupements de coopération sanitaire ; 
 
Vu les articles D. 6124-186 à D. 6124-193-1 du code de la santé publique ; 
 
Vu le décret n° 2021-1930 du 30 décembre 2021 relatif aux conditions d'implantation de l'activité 
de médecine nucléaire ; 
 
Vu le décret n° 2022-114 du 1er février 2022 relatif aux conditions techniques de fonctionnement 
de l'activité de médecine nucléaire ; 
 
Vu le décret n° 2024-1235, du 31 décembre 2024, relatif aux groupements de coopération sanitaires 
titulaires d'une autorisation d'activité de soins sans être érigés en établissement de santé et au 
financement de la prestation d'hébergement temporaire non médicalisé ; 
 
Vu la délibération adoptée en Assemblée générale de la SELAS d’imagerie scintigraphique en date 
du 13 octobre 2025  
 
Vu l’information du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Beauvais en date du 04 février 
2026 ; 
 
Vu la concertation du directoire du Centre Hospitalier de Beauvais en date du 13 février 2026 ; 
 

 
 
Les Soussignés,  
 
 
Le Centre hospitalier de Beauvais 
Établissement public de santé 
Dont le siège est 40 Avenue Léon Blum, 60000 Beauvais 
Représenté par son Directeur, Monsieur Patrick Déniel 
ci-après désigné le « Centre hospitalier » 
 
 
ET 
 
 
La SELAS d’imagerie scintigraphique 
Société d'Exercice Libéral par Actions Simplifiée de Médecins  
Au capital social de 299.995 €  
Dont le siège est Clinique de l'Europe, 5 allée des Pays-Bas à (80090) AMIENS  
514 318 641 RCS AMIENS  
Représentée par son Président, le docteur Paul Ferenczi 
ci-après désignée par « la SELAS d’imagerie », 
 
 
Sont convenus des stipulations qui suivent :  
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TITRE I - PRINCIPES GÉNÉRAUX 
 

Article 1 : Forme et nature juridique du Groupement 

 
Il est constitué entre les soussignés un Groupement de Coopération Sanitaire (GCS) de 
moyens, régi par les articles L. 6133-1 et suivants et R. 6133-1 et suivants du code de la 
santé publique, qui n’a pas vocation à être érigé en établissement de santé. 
 
Le GCS ainsi constitué est une personne morale de droit public conformément aux 
dispositions de l'article L. 6133-3 du code de la santé publique et sera ci-après dénommé 
et ci-après dénommé « le Groupement » ou « le GCS ». 
 
Le GCS est un GCS titulaire de l’autorisation d’activité de soins de médecine nucléaire et 
facturant pour le compte de ses membres conformément aux articles R. 6133-1 et R. 6133-
21-4 du Code de la santé publique. 
 

Article 2 : Dénomination  

 
La dénomination du Groupement de Coopération Sanitaire est :  
 

« GCS Médecine Nucléaire de Beauvais ». 
 
Dans tous les actes et documents émanant du Groupement et destinés aux tiers, en 
particulier les lettres, factures, annonces et publications diverses, devra figurer cette 
dénomination. 
 

Article 3 : Objet 

 
Le Groupement a pour objet de faciliter, améliorer et développer l’activité de ses membres 
et, dans ce cadre, d’assurer l’exploitation d’une autorisation d’activité de soins de 
médecine nucléaire délivrée par décision du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé pour une durée de sept ans, en veillant plus particulièrement à : 
 

• Un engagement d’accessibilité : accessibilité à la médecine nucléaire sur le site 
géographique prévu par l’autorisation ; 
 

• Une garantie de la qualité et la sécurité des prises en charge des patients  
 

• Une assurance de continuité des soins pour les patients  
 

• Une coopération structurée et équilibrée à travers un partenariat éthique et de 
confiance, économiquement viable. 
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A cet effet, le Groupement : 
 

• Est titulaire et assure l’exploitation d’une autorisation d’activité de soins de 
médecine nucléaire, délivrée pour une durée de sept ans par décision du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé ; 

• Réalise directement la facturation des actes relavant de cette activité, sur la base 
des règles applicables aux établissements publics de santé conformément aux 
articles R. 6133-1 et R. 6133-21-4 du Code de la santé publique ; 

• Encadre la mutualisation des moyens matériels et humains nécessaires à 
l’exploitation de l’activité de médecine nucléaire ; 
 

• Définit les modalités de prise en charge des patients ; 
 

• Permet le cas échéant d’acquérir les équipements utiles à l’exercice et au 
développement de l’activité du Groupement. 

 
Le groupement ne poursuit aucun but lucratif. 
 
Plus généralement, le présent Groupement a pour objet la réalisation de toutes opérations 
juridiques, financières, mobilières et immobilières permettant la réalisation de l'objet ci-
dessus défini dans les limites qu'il comporte. 
 
Conformément au principe de spécialité opposable aux personnes morales tant de droit 
privé que de droit public, toute compétence que les membres n’auraient pas 
expressément confiée au Groupement relève exclusivement de la responsabilité 
respective de chacun des membres. 
 
Dans le cadre de l’exploitation de l’autorisation d’activité de soins de médecine nucléaire 
dont il est titulaire, le Groupement facture les soins (actes CCAM, forfaits intellectuels, 
forfaits techniques) dispensés au titre de cette autorisation.  
 
Le Groupement est financé sur le fondement des règles applicables aux établissements de 
santé ; étant précisé que ce financement est établi, en termes d’échelle tarifaire, sur la base 
des règles applicables aux établissements publics de santé. 
 
Pour ce qui concerne l’activité de scintigraphie conventionnelle, l’intégralité des 
encaissements du Groupement est reversée au Centre Hospitalier de Beauvais, qui assure 
100% de cette activité). 
 
Pour ce qui concerne l’activité de TEP SCAN : 

- Le Groupement assure le reversement à la SELAS d’imagerie de 100% de 
l’ensemble des forfaits intellectuels correspondant aux actes pratiqués par les 
praticiens libéraux de la SELAS, et assure le reversement au Centre hospitalier de 
Beauvais de 100% de l’ensemble des forfaits intellectuels correspondant aux actes 
pratiqués par les médecins nucléaires du Centre hospitalier 
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- S’agissant des forfaits techniques, étant rappelé que les équipements de TEP SCAN 
sont détenus par la SELAS d’imagerie, le Groupement : 

o Reverse au Centre Hospitalier de Beauvais 40% de l’ensemble des forfaits 
techniques des actes pratiqués par les médecins nucléaires du Centre 
Hospitalier. 

o Reverse à la SELAS d’imagerie 100% de l’ensemble des forfaits techniques 
correspondant aux actes pratiqués par les praticiens libéraux de la SELAS, 
ainsi que 60% de l’ensemble des forfaits techniques des actes pratiqués par 
les praticiens hospitaliers. 

 
Pour ce qui concerne spécifiquement la tarification de l’activité de médecine nucléaire 
relevant de la mention B, le Groupement assurera la facturation des actes externes. Pour 
tous les actes en hospitalisation, ils sont inclus dans le GHS (Groupe Homogène de Séjour) 
et sont donc facturés à l’Assurance maladie par le Centre hospitalier de Beauvais dès lors 
que c’est cet établissement qui assure l’hospitalisation des patients concernés ; tant 
précisé que le Groupement de coopération sanitaire facturera quant à lui au Centre 
Hospitalier de Beauvais l’acte de RIV (radiothérapie interne vectorisée). 
 
L’ensemble de ces stipulations font l’objet de précisions dans le règlement intérieur du 
Groupement ainsi que dans le protocole financier qui lui est annexé. 
 
 

Article 4 : Siège 

 
Le siège du GCS est fixé : 
 

Centre hospitalier Simone Veil 
Avenue Léon Blum 

60021 Beauvais Cedex 
 
Il pourra être transféré en tout autre lieu par décision de l’Assemblée Générale.  
 
En cas de changement de siège, un avenant à la convention constitutive est établi et doit 
être approuvé et publié par le Directeur Général de l’Agence régionale de santé. 
 
 

Article 5 : Durée 

 
Le Groupement est constitué pour une durée indéterminée qui commence à courir à 
compter de la date de publication de l’acte d’approbation de la présente convention 
constitutive par le Directeur Général de l’Agence régionale de santé, qui doit intervenir 
dans un délai de deux mois à compter de la réception de la présente convention. 
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L'absence de décision expresse à l'expiration du délai prévu à l'alinéa précédent vaut 
approbation tacite de la convention constitutive par le Directeur général de l'agence 
régionale de santé. 
 
La décision expresse ou implicite du Directeur général de l'agence régionale de santé est 
publiée dans un délai de quinze jours au recueil des actes administratifs. 
 
Le groupement jouit de la personnalité morale à compter de la décision d'approbation ou, 
à défaut, à compter du lendemain de la décision implicite d'approbation. 
 

Article 6 : Adhésion, retrait, exclusion des membres 

 

6-1 Adhésion des nouveaux membres  

 
Compte tenu de son objet, le Groupement peut admettre comme nouveaux membres des 
établissements de santé, des sociétés regroupant des médecins libéraux ou des médecins 
libéraux exerçant à titre individuel pourvu que leur activité soit en lien avec l’activité de 
médecine nucléaire. 
 
Toute candidature est soumise à l'Assemblée générale des membres qui délibère sur 
l'admission du nouveau membre. 
 
Toute personne morale présentant sa candidature doit au préalable adresser un courrier 
recommandé avec accusé de réception à l’Administrateur. 
 
L’Administrateur vérifie les conditions d’adhésion et procède à l’examen de la recevabilité 
de la candidature.  
 
La décision d’admission est prise par l’Assemblée générale à l’unanimité des droits des 
membres présents ou représentés.  
 
Un ou plusieurs membres ne peuvent la refuser que pour un motif sérieux et motivé par 
écrit. 
 
Dans ce cas, l’Assemblée générale peut décider à la majorité de ses membres d’engager 
une procédure de conciliation et de réexaminer la candidature à son issue.  
 
Le nouveau membre est tenu des dettes antérieurement contractées par le Groupement 
au prorata de sa contribution aux charges, telle qu’elle aura été arrêtée par décision de 
l’Assemblée générale.  
 
Tout nouveau membre est réputé adhérer aux dispositions de la présente convention, 
ainsi qu'à toutes les décisions déjà prises par les instances du Groupement et qui 
s'appliqueraient aux membres de celui-ci. 
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6-2 Retrait d’un membre 

 
En cours d’exécution de la présente convention, tout membre peut se retirer du 
Groupement.  
 
Ce retrait ne peut toutefois intervenir qu’à l’expiration d’un exercice budgétaire.  
 
Le membre du Groupement désirant se retirer doit notifier son intention à 
l’Administrateur du Groupement par courrier recommandé avec demande d’avis de 
réception, douze (12) mois avant la clôture de l’exercice budgétaire au terme duquel 
interviendra son retrait.  
 
L’Administrateur en avise aussitôt l’autre ou les autres membres ainsi que le Directeur 
général de l’Agence régionale de santé et convoque une Assemblée générale qui doit se 
tenir soixante (60) jours au plus tard après la réception de la notification de retrait.  
 
L’Assemblée générale constate par délibération le retrait du membre, et détermine les 
conditions dans lesquelles l’activité menée en commun pour le compte des membres peut 
être continuée, et dans lesquelles les équipements communs peuvent être utilisés par le 
ou les membres restants, arrête la date effective du retrait, procède à l’arrêté 
contradictoire des comptes.  
 
La quote-part de l’actif disponible (valeur nette comptable) revenant éventuellement au 
retrayant est déduite de sa quote-part des dettes éventuelles du Groupement à la date du 
retrait, incluant les dettes échues et les dettes à échoir constatées en comptabilité ainsi 
que les annuités à échoir des emprunts, crédits-baux ou locations en cours à la date du 
retrait.  
 
Est pris en compte dans l’arrêté des comptes la valeur nominale des parts du retrayant 
qui est en droit d’en obtenir le remboursement.  
 
Dans le cas où l’arrêté des comptes fait apparaître un solde positif en faveur du retrayant, 
le Groupement lui verse les sommes dues dans les soixante (60) jours suivant l’Assemblée 
générale qui approuve les comptes de l’exercice à la clôture duquel le retrait a été 
prononcé.  
 
Dans le cas contraire où il apparaît un solde négatif, le retrayant procède au 
remboursement des sommes dues dans le même délai.  
 
Le Groupement ne comportant, à sa création, que deux membres, le retrait d’un membre 
entraîne la dissolution du Groupement.  
 

6-3 Exclusion 

 
Le Groupement ne comportant, à sa création, que deux membres, la procédure d’exclusion 
ne peut être engagée. 
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En cas de non-respect grave ou répété des obligations de l'un des membres, l'autre peut 
alors engager une procédure de conciliation prévue à l'article 15 des présentes. 
 
A défaut ou en cas d'échec, il peut également demander la convocation de l'Assemblée 
générale en vue de la dissolution anticipée du Groupement, conformément aux 
stipulations de la convention. 
 
Dans l’hypothèse où le Groupement comporterait, au cours de son existence, plus de deux 
membres, l’exclusion de l’un d’entre eux peut être prononcée par décision de l’Assemblée 
générale en cas de non-respect grave ou répété par le membre défaillant de ses 
obligations résultant des dispositions législatives et réglementaires relatives aux 
groupements de coopération sanitaire, de la présente convention, du règlement intérieur, 
des délibérations de l’Assemblée générale et à défaut de régularisation dans le mois après 
réception de l'avertissement adressé par l'administrateur. 
 
Le membre défaillant est obligatoirement entendu par l'Assemblée générale, convoquée 
au minimum quinze (15) jours à l'avance ; mais il ne prend pas part au vote et ses voix ne 
sont pas décomptées pour les règles de quorum et de majorité. 
 
Le membre exclu reste tenu des dettes contractées par le Groupement jusqu'à la date 
effective de son exclusion. 
 
Il est procédé à un arrêté des comptes à la date de l'exclusion selon les modalités et 
conditions prévues par l’article 8.2 de la présente convention. 
 
La répartition des droits statutaires donne lieu à régularisation qui sera effective à 
compter de l'exclusion ; jusqu'à cette date, les voix de l'exclu ne sont pas décomptées pour 
l'application des règles de quorum et de majorité. 
 

6-4 Dispositions communes 

 
L’adhésion d’un nouveau membre, le retrait ou l’exclusion d’un membre donne lieu à un 
avenant à la convention constitutive, qui devra être approuvé par l’Assemblée générale 
du Groupement et le Directeur Général de l’Agence régionale de santé et publié dans les 
conditions légales et règlementaires en vigueur, date à laquelle la modification deviendra 
opposable aux tiers. 
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TITRE II - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES ET FINANCIÈRES 
 

Article 7 : Capital 

 
 
En application des dispositions de l’article R6133-3 du code de la santé publique, le GCS 
est constitué avec un capital de 1000 € réparti comme suit : 
 

- Le Centre Hospitalier de Beauvais apporte en numéraire 500 € 
- La SELAS d’imagerie apporte en numéraire 500 € 

 
Ces sommes sont versées dans les caisses du groupement sur appel de l'Administrateur, 
dans les 30 jours de cet appel. 
 
Le capital est divisé en 100 parts sociales. 
 
Chaque part sociale possède une valeur de 10 €. 
 
Les 100 parts composant le capital du Groupement sont réparties entre les membres de 
dans les proportions suivantes : 
 

• Centre Hospitalier de Beauvais : 50 parts, numérotées de 1 à 50  
• SELAS d’imagerie : 50 parts, numérotées de 51 à 100. 

 
Les droits des membres sont fixés proportionnellement au nombre de parts de capital 
dont ils disposent.  
 
Le nombre de voix attribuées à chacun des membres lors des votes de l’Assemblée 
générale est proportionnel aux droits qui leur sont reconnus.  
 
Chaque part donne droit à une voix. 
 
Les parts sont indivisibles à l’égard du Groupement qui ne reconnaît qu’un seul 
propriétaire pour chaque part.  
 
Les cessions de parts entre membres sont interdites. 
 
Le total des droits sociaux et leur répartition entre les membres pourront évoluer au gré 
de l’adhésion éventuelle de nouveaux membres ainsi que de l’exclusion ou du retrait de 
certains autres et en cas de modification du capital. 
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Article 8 : Droits et obligations des membres du GCS 

 
 
Les droits des membres du GCS sont fixés proportionnellement aux nombres et en 
fonction de la valeur des parts de capital dont ils disposent tels que fixés à l’article 7 de la 
présente Convention.  
 
Les membres du Groupement ont les droits et obligations qui résultent des dispositions 
légales ou réglementaires, de la présente convention constitutive, des délibérations de 
l’Assemblée générale et du règlement intérieur. 
 
Les membres du Groupement sont tenus d’adopter un comportement loyal et sincère 
propre à assurer la bonne réalisation des missions qui lui sont confiées conformément à 
la présente convention constitutive.  
 
Chaque membre du Groupement a le droit, dans la proportion du nombre de ses droits 
sociaux rapportés au nombre total attribué à l'ensemble des membres, de participer avec 
voix délibérative aux Assemblées générales du Groupement. 
 
Chaque membre de l’Assemblée générale annuelle a le droit d’être tenu informé de la 
marche des affaires dans les conditions statutaires. En sus des informations données lors 
des assemblées générales, chaque membre a le droit d’être informé à tout moment sur 
l’activité du Groupement, sauf à ce que ce droit dégénère en abus par sa fréquence ou 
l’importance disproportionnée des renseignements ou informations demandées. 
 
Dans les rapports entre eux, les membres du Groupement sont tenus des obligations de 
celui-ci. 
 
Chaque membre s’interdit de diffuser ou de communiquer à des tiers les informations 
considérées comme confidentielles par le membre dont elles proviennent.  
 
Chaque membre est tenu de communiquer au Groupement, dans les conditions définies 
par l’Assemblée générale et/ou le règlement intérieur, toutes les informations qu’il 
détient intéressant l’objet du Groupement. 
 
Les membres doivent contribuer aux charges du Groupement à proportion des services 
qui leur sont rendus par ce dernier ou des activités auxquelles ils participent et selon les 
modalités définies par le règlement intérieur. Ces modalités peuvent, le cas échéant, être 
redéfinies à l'occasion de la préparation de chaque budget annuel. Les modifications 
éventuelles donneront lieu à l’établissement d'un avenant au règlement intérieur. 
 
Dans le cas de liquidation du Groupement, chaque membre est responsable des dettes à 
proportion de ses contributions aux charges. 
 
Dans leur rapport avec les tiers, les membres sont responsables des dettes du 
Groupement dans les mêmes proportions que celles prévues ci-dessus en cas de 
liquidation. 
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Les membres du Groupement ne sont pas solidaires entre eux. 
 
 

Article 9 : Moyens 

 
 

9-1 Moyens matériels et équipements 

 
Les biens mobiliers et immobiliers mis à disposition du Groupement par un membre sous 
forme de contributions en nature restent la propriété de ce membre. Ils sont valorisés 
selon les modalités fixées par le règlement intérieur du Groupement et les protocoles 
financiers qui lui sont annexés.  
 
Ces biens mis à disposition lui reviennent lors de la liquidation du groupement. 
 
Tout équipement ou matériel acquis par le Groupement est la propriété du Groupement. 
 

9-2 Modalités d’intervention des personnels 

 
Par principe, les personnels employés par les membres pourront en tant que de besoin 
être mis à la disposition à titre fonctionnel du Groupement afin de répondre 
quantitativement et qualitativement aux moyens humains nécessaires aux activités du 
Groupement conformément au budget adopté par l’Assemblée générale. 
 
Ils peuvent assurer des prestations médicales au bénéfice des patients pris en charge par 
le Groupement. 
 
La mise à la disposition n’est pas une position statutaire. Les personnels mis à la 
disposition du Groupement restent régis selon le cas par leur contrat de travail, par la 
convention ou l’accord collectif de travail ou par le statut qui leur sont applicables. 
 
 
Chaque membre du Groupement demeure pleinement responsable des agissements des 
personnels / agents qu’il met à disposition du GCS, ce comprenant les accidents de travail 
et les accidents de trajet.  
 
Lorsqu’un professionnel mis à disposition du Groupement quitte définitivement ses 
fonctions, son remplacement est assuré de façon privilégiée par le membre dont il relève.  
 
Les établissements membres du Groupement s’engagent autant que possible à informer 
l’administrateur de toute décision afférente à la gestion de personnel, de nature collective 
ou individuelle, pouvant avoir une incidence sur la gestion du Groupement.  
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Le personnel qui fait l’objet d’une mise à disposition fonctionnelle demeure sous l’autorité 
hiérarchique de son employeur d’origine, étant précisé que les personnels paramédicaux 
et administratifs ont pour seul employeur le Centre Hospitalier de Beauvais et, de même, 
les personnels paramédicaux et administratifs ont pour seul employeur la SELAS 
d’IMAGERIE. 
 
La valorisation de ces mises à disposition s’opère selon les modalités fixées par le 
règlement intérieur et les protocoles financiers qui y sont annexés. 
 
Le Groupement peut être employeur. Le recrutement de personnels est décidé par 
l'Assemblée générale. 
 

9-3 Achats 

 
Le Groupement est soumis aux règles de la commande publique. 
 
Les achats réalisés par un membre pour le compte du Groupement dans le cadre de 
l’activité de médecine nucléaire sont facturés au Groupement, selon les modalités prévues 
au règlement intérieur et dans le cadre des protocoles financiers qui y sont annexés.  
 

Article 10 : Contribution aux dettes 

 
Dans leurs rapports entre eux et à l’égard des tiers, les membres sont tenus aux dettes du 
Groupement à proportion de leurs droits sociaux définis à la présente convention. 
 
Pour autant, les membres du Groupement ne sont pas solidaires entre eux. 
 
Les créanciers du Groupement ne peuvent poursuivre un membre qu’après avoir 
vainement mis en demeure le Groupement par acte extrajudiciaire, resté sans réponse 
dans un délai d’un (1) mois. 
 
 

Article 11 : Budget et comptes 

 

11-1 Budget 

 
L'exercice budgétaire commence le 1er janvier et finit le 31 décembre de chaque année. 
 
Par exception, le premier exercice du Groupement commencera au jour de la prise d’effet 
de la présente convention. 
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Le budget approuvé chaque année par l'Assemblée générale inclut l'ensemble des 
opérations de recettes et de dépenses prévues pour l'exercice. 
 
L’affectation du résultat, excédentaire ou déficitaire, sera décidé par l’Assemblée générale 
conformément aux règles définies dans le règlement intérieur du Groupement. 
 
Les ressources du Groupement permettant le financement de ses activités et de ses 
investissements peuvent être assurées par : 
 

▪ Ses fonds propres ; 
 

▪ Les recettes de l’activité liée à l’autorisation d’activité de soins de médecine 
nucléaire ; 
 

▪ En tant que de besoin, les participations des membres : 
 

- Soit sous forme d’une contribution financière ; 

- Soit sous forme d’une contribution en nature, dans le respect des conditions 
fixées à la présente Convention : mise à disposition de locaux ou de 
matériels ou intervention de professionnels. Ces mises à la disposition du 
GCS sont valorisées sur la base de leur valeur nette comptable ou de leur 
coût réel conformément aux modalités arrêtées par l’Assemblée Générale 
et selon les règles et modalités définies par le règlement intérieur du 
Groupement et les protocoles financiers qui y sont annexés. 

 
▪ Des financements extérieurs, notamment de l’État, de fondations ou des 

collectivités territoriales obtenus notamment à la suite de réponses à des appels 
d’offres ou des appels à projets ; 
 

▪ Des prêts bancaires, voire des dons et des legs. 
 
Les modalités de fixation et de paiement des participations annuelles de chacun des 
membres sont déterminées par l’Assemblée Générale en application des règles révisées 
annuellement, à savoir : 
 

▪ En matière de dépenses de fonctionnement : la répartition des dépenses de 
fonctionnement est réalisée suivant une clé de répartition définie dans le cadre du 
budget prévisionnel, par secteur fonctionnel, au regard des prévisions d’activité et 
des prévisions de consommations ; 
 

▪ En matière de dépense d’investissement : la répartition des dépenses 
d’investissement est réalisée suivant l’utilisation effective de l’équipement en 
cause par secteur fonctionnel. La clé de répartition est définie au jour de 
l’approbation par l’Assemblée Générale de la dépense correspondante. 
 

Le versement des contributions financières en exécution du budget intervient sur simple 
appel de fonds de l’Administrateur. 
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Les matériels mis à disposition du Groupement par un membre restent la propriété de 
celui-ci. 
 
En fonction du résultat de l’exercice, l’Administrateur procèdera aux appels de fonds 
nécessaires à l’équilibre du Groupement. 
 
Chaque membre s’engage à verser sa contribution à l’échéance fixée par l’Administrateur. 
 

11-2 Tenue des comptes 

 
Le GCS est soumis au Décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique regroupant et actualisant un ensemble de textes relatifs 
à la gestion budgétaire et comptable publique dont le Décret n°62-1587 du 29 décembre 
1962 portant règlement général sur la comptabilité publique. 
 
Conformément à l’instruction codificatrice n°02-060-M95 du 18 juillet 2002, l’instruction 
budgétaire et comptable applicable est la M21 au 1er janvier 2023. 
 
L’Administrateur soumet dans les trois (3) mois de la clôture d’un exercice, à l’Assemblée 
Générale, l’approbation des comptes de l’exercice écoulé, l’affectation des résultats et 
toute modification éventuelle à apporter à la gestion. 
 
Le coût de l’agent comptable est supporté à parts égales par les membres du Groupement. 
 
Le Groupement est soumis au contrôle de la Chambre régionale des comptes, en vertu de 
l'article L 211-9 du Code des juridictions financières. 
 
La comptabilisation et la facturation des actes, CCAM et forfaits techniques, est assurée 
par le Groupement de coopération sanitaire, dans le respect des règles de fonctionnement 
qui lui sont applicables et qui feront l’objet de précisions dans le règlement intérieur et 
les protocoles financiers qui y sont annexés. 
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TITRE III - ORGANISATION ET ADMINISTRATION 
 

Article 12 : Assemblée Générale 

 

12-1 Tenue et déroulement des Assemblées Générales 

 
 
Sans préjudice des délégations de compétences qu’elle peut consentir à l’Administrateur, 
l'Assemblée Générale est l’organe délibérant du groupement. 
 
L’Assemblée Générale est composée des représentants de l'ensemble des établissements 
et structures membres du groupement.  
 
Chaque établissement est représenté par son représentant légal ou par un autre membre 
dûment mandaté au préalable par l’établissement, après en avoir informé par écrit 
l’Administrateur, le Directeur ou le secrétaire de séance. Seul le représentant légal du 
membre ou, en cas d'absence de ce dernier, son mandataire, peut participer aux votes, en 
proportion des droits sociaux définis à l'article 7 de la présente Convention Constitutive. 
 
Chaque représentant légal des établissements membres peut également désigner un 
membre qui aura vocation à participer à l’Assemblée générale, avec voix consultative. 
 
La personne physique qui perd le titre ou la fonction pour lesquels elle a été désignée, 
perd sa qualité de représentant de la personne morale membre à l’Assemblée Générale 
(notamment en cas de mutation ou de démission). Il est de la responsabilité de 
l’établissement membre de signaler cette situation par écrit à l’Administrateur et de 
pourvoir sans délai au remplacement de son représentant. 
 
Ne peuvent être désignés pour siéger à l'Assemblée Générale du GCS, les personnes 
susceptibles de posséder des intérêts directs ou indirects auprès de fournisseurs ou de 
prestataires du GCS. 
 
Les fonctions de représentant à l'Assemblée Générale sont gratuites. Chaque membre du 
GCS prend à sa charge les frais de déplacement et d'hébergement engagés par ses 
représentants au titre de leur participation aux séances de l'Assemblée Générale. 
 
L’Assemblée Générale élit, en son sein, un Administrateur chargé de la mise en œuvre de 
ses décisions, pour une durée d’un (1) an renouvelable huit (8) fois sur décision expresse, 
dans la limite maximale de neuf ans. 
 
La Présidence de l’Assemblée Générale est assurée par l’Administrateur. 
 
En cas d’empêchement de ce dernier, la présidence revient à l’Administrateur suppléant. 
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Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé, ou son représentant, ainsi que 
l'agent comptable sont conviés avec voix consultative à l’Assemblée Générale.  
 
L’Assemblée Générale se réunit sur convocation de l’Administrateur au moins deux fois 
par an et aussi souvent que l’intérêt du groupement l’exige et conformément à la 
réglementation en vigueur. Elle est également réunie à la demande de l’Administrateur ou 
sur celle d'au moins la moitié de ses membres sur un ordre du jour déterminé. 
 
L’Assemblée Générale est convoquée par écrit douze (12) jours au moins à l’avance par 
l’Administrateur, et en cas d’urgence, quarante-huit (48) heures au moins à l’avance. 
 
En cas d’urgence et si tous les membres sont présents, l’Assemblée Générale peut être 
tenue sur le champ sur un ordre du jour déterminé par les membres. 
 
La convocation fixe l’ordre du jour, déterminé par l’Administrateur, et le lieu de réunion. 
 
En outre, sont joints à la convocation en vue de l’Assemblée Générale annuelle statuant 
sur les comptes, les documents financiers de l’exercice écoulé. 
 
L’Administrateur assure notamment le bon déroulement de la séance, la tenue de 
l’émargement de la feuille de présence, la vérification du quorum, et s’assure de la 
rédaction du procès-verbal qui est porté sur un registre coté et paraphé, tenu au siège du 
GCS. 
 
Le procès-verbal est signé par l’Administrateur. 
 

12-2 Délibérations 

 
L’Assemblée Générale ne délibère valablement que si des membres représentant au 
moins 51% des voix telles que définies en application de la présente Convention sont 
présents ou représentés. 
 
Les délibérations de l'Assemblée Générale, consignées dans un procès-verbal de réunion, 
sont opposables aux membres.  
 
L'Assemblée Générale du groupement de coopération sanitaire délibère notamment sur 
:  
1° Toute modification de la Convention Constitutive ;  
2° Le transfert du siège du groupement ; 
3° Le budget prévisionnel ou l'état des prévisions des dépenses et des recettes ;  
4° La fixation des participations respectives des établissements membres ; 
5° L'approbation des comptes de chaque exercice et l'affectation des résultats ; 
6° Le règlement intérieur du GCS et les protocoles financiers qui y sont annexés ;  
7° L'admission de nouveaux membres ; 
8° L'exclusion d'un membre ;  
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9° La nomination et la révocation de l’Administrateur et de l’Administrateur suppléant 
ainsi que les conditions dans lesquelles peuvent être attribuées à l’Administrateur et à 
l’Administrateur suppléant les indemnités de mission définies à l'article R. 6133-29 du 
code de la santé publique ; 
10° La dissolution du groupement et les mesures nécessaires à sa liquidation ; 
11° Le rapport d'activité annuel ainsi que les comptes financiers transmis au directeur 
général de l’ARS ; 
12° La délégation à l’Administrateur de certaines de ses compétences ; 
13° Les modalités selon lesquelles les droits des membres sont fixés dans la Convention 
Constitutive du groupement ;  
14° La participation aux actions de coopération mentionnée à l’article L. 6134-1 du code 
de la santé publique ; 
15° Les modalités selon lesquelles chacun des membres s’engage à communiquer aux 
autres membres toutes les informations nécessaires à la réalisation de l’objet du 
groupement ;  
16° Les acquisitions, aliénations, échanges d’immeubles et leur affectation ainsi que sur 
les conditions des baux de plus de 18 ans ; 
17° Les éventuelles modifications du capital ; 
18° La prorogation ou la dissolution du Groupement ainsi que les mesures nécessaires à 
sa liquidation ; 
19° Le montant des indemnités de l’agent comptable. 
 
Pour toutes les matières autres que celles relevant des délibérations ci-dessus, 
l’Assemblée générale peut donner délégation à l’Administrateur du Groupement. 
 
Afin d’assurer un fonctionnement harmonieux du GCS dans le respect des principes de 
coopération, les membres conviennent des dispositions suivantes : 
 

▪ Il ne sera pas fait un usage tel du droit de convocation de l’Assemblée Générale qui 
se révèlerait abusif au regard de son objet, de sa disproportion ou de sa fréquence ; 
 

▪ Les membres s’engagent, sauf dans les cas où leurs intérêts, obligations, 
responsabilités et droits propres sont en cause, à ne pas user du droit de vote de 
façon telle qu’il constituerait un blocage institutionnel mettant en péril l’existence 
ou le bon fonctionnement du GCS. 

 
Les décisions de l’Assemblée Générale sont consignées dans un procès-verbal et obligent 
tous les membres. 
 

12-3 Règles de majorité  

 
L’ensemble des délibérations relevant de la compétence de l’Assemblée générale sont 
adoptées à l’unanimité des membres du Groupement. 
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Article 13 : Administration  
 

 

Les affaires du Groupement sont conduites par un Administrateur élu en son sein par 

l’Assemblée Générale sur candidature pour une durée d’une (1) année renouvelable huit 

(8) fois sur décision expresse de l’Assemblée Générale, dans la limite maximale de neuf 

ans. L’Administrateur est révocable à tout moment par l’Assemblée Générale dans les 

conditions prévues à la présente Convention.  

 
Un administrateur suppléant est désigné dans les mêmes conditions. Son mandat est 
aligné sur celui de l’Administrateur. 
 
Le mandat d’Administrateur est exercé gratuitement.  

 

Il peut toutefois se voir attribuer des indemnités de missions dans les conditions 

déterminées par l’Assemblée Générale, dans le respect des dispositions réglementaires 

applicables. 

 
L’Administrateur assure plus particulièrement, dans le cadre de l’administration du GCS, 
les missions suivantes : 
 

1. Préparation et exécution des décisions de l’Assemblée Générale et notamment de 
l’exécution du budget qui aura été adopté ; 
 

2. Ordonnancement des dépenses ; 
 

3. Convocation et présidence des Assemblées Générales ; 
 

4. Représentation du GCS dans tous les actes de la vie civile et en justice ; 
 

5. Gestion courante du GCS ; 
 

6. Dans les rapports avec les tiers, il engage le GCS pour tout acte entrant dans l’objet 
de ce dernier. Il informe des délibérations intéressant leur rapport avec le GCS 
l’ensemble des membres ainsi que, le cas échéant, les tiers contractant avec le GCS. 

 
Les tâches incombant à l’Administrateur peuvent faire l’objet, selon les textes 
règlementaires en vigueur, de délégations qui seront communiquées à l’Assemblée 
Générale. 
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TITRE IV - DISPOSITIONS DIVERSES 
 

Article 14 : Règlement Intérieur 

 
L’Administrateur du Groupement établit un Règlement Intérieur relatif au 
fonctionnement du GCS et le soumet à l’approbation de l’Assemblée Générale. Il sera 
complété par des protocoles financiers spécifiques. 
 
Les membres du Groupement s’obligent à respecter toutes les dispositions du Règlement 
Intérieur. 
 
Le Règlement Intérieur devra notamment prévoir : 
 

▪ Les modalités de facturation – notamment des charges – aux membres adhérents ; 
 

▪ Les règles d’intervention et les limites de prestation, en particulier il prévoira les 
conditions d’intervention de la radiopharmacie et de la radiophysique médicale ; 
 

▪ Les modalités des mises à disposition et de participation des personnels des 
membres aux activités du GCS ; 
 

▪ Les modalités de recrutement et de gestion des personnels propres au GCS ; 
 

▪ La mise en place de procédures de gestion interne et de contrôle spécifique ; 
 

▪ Les conditions d’intervention des prestataires extérieurs au GCS, en particulier 
celles des professionnels de la téléinterprétation ; 
 

▪ Les modalités de mise à disposition et d’utilisation de l’ensemble immobilier dans 
le cadre de l’autorisation d’occupation temporaire ; 
 

▪ Les moyens d’information des membres ; 
 
L’adhésion au GCS par un nouveau membre vaut acceptation expresse du Règlement 
Intérieur. 
 
Chacun des membres veille à sa bonne application par son personnel. 
 
Le Règlement Intérieur est annexé à la présente Convention. 
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Article 15 : Communication et confidentialité 

 
 
Chacun des membres s'engage à communiquer aux autres toutes les informations 
nécessaires à la réalisation de l’objet du GCS, conformément à la règlementation, et aux 
délibérations de l’Assemblée Générale. 
 
Le défaut de communication ou de partage des informations peut être considéré comme 
une faute grave. 
 
Chacun des membres s'interdit de diffuser ou de communiquer à des tiers les 
informations qui lui auront été désignées comme confidentielles par les instances de 
gestion du GCS. 
 
De la même manière, la divulgation d’informations confidentielles peut être regardée 
comme une faute grave susceptible d’entraîner l’exclusion du membre ayant procédé à 
une telle divulgation. 
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TITRE V – CONCILIATION, DISSOLUTION, LIQUIDATION   
 

Article 16 : Conciliation 

 
En cas de litige ou de différend survenant entre les membres du Groupement au sujet du 
GCS ou encore entre le Groupement lui-même et l’un de ses membres à raison de la 
présente Convention et/ou ses avenants ou de son application, les parties s’engagent 
expressément à soumettre leur différend à un conciliateur qu’elles auront préalablement 
désigné. 
 
La procédure de conciliation décrite au présent article est également ouverte au membre 
défaillant dans le cadre d’une procédure d’exclusion. 
 
Une solution amiable devra intervenir dans un délai maximum de deux (2) mois à compter 
de la date à laquelle le conciliateur aura été désigné. 
 
La proposition de solution amiable sera soumise à l’Assemblée Générale. 
 
Faute d’accord dans le délai imparti, la juridiction compétente pourra être saisie. 
 

Article 17 : Juridictions compétentes 

 
Les litiges feront l’objet d’une Conciliation préalable conformément à l’article 16 de la 
présente Convention.  
 
A défaut de conciliation, la juridiction compétente est le Tribunal Administratif d’Amiens : 
 

Tribunal administratif d’Amiens  
14 rue Lemerchier 

80000 Amiens 
 

Article 18 : Dissolution 

 
Le GCS peut être dissout, de plein droit dans les conditions suivantes : 
 

a) Par décision de l'Assemblée Générale, notamment du fait de la réalisation ou de 
l'extinction de son objet, prise à la majorité qualifiée des deux-tiers des membres 
votants ; 
 

b) Si, du fait du retrait ou de l'exclusion d'un ou plusieurs de ses membres, il ne 
compte plus qu'un seul membre. 
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Dans ces deux cas, la dissolution du GCS est notifiée, par lettre recommandée avec avis de 

réception, au Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé dans un délai de quinze 

(15) jours après constatation par l’Assemblée Générale.  

 

Celle-ci en assure la publicité dans les formes prévues à l’article R.6133-1-1 du Code de la 

santé publique. 

 

Par décision motivée du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé, lorsqu'il est 

constaté une extinction de l'objet du GCS, une absence de réunion de l'Assemblée Générale 

depuis trois exercices comptables ou un manquement grave ou réitéré aux dispositions 

légales et réglementaires auxquelles il est soumis.  

 

La dissolution du GCS est notifiée au Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé qui 

en assure la publication dans les conditions de forme prévues au troisième alinéa de 

l'article R. 6133-1-1 du Code de la santé publique.  

 

Article 19 : Liquidation 

 
La dissolution du GCS entraîne sa liquidation mais la personnalité morale du Groupement 
subsiste pour les besoins de celle-ci. 
 
Les membres restent tenus des engagements conclus par le GCS jusqu'à dissolution du 
Groupement. 
 
Il revient à l’Assemblée Générale de fixer les modalités de liquidation et de nommer un ou 

plusieurs liquidateurs.  

 

Les fonctions de l’Administrateur cessent au jour de la désignation par l’Assemblée 

Générale du ou des liquidateurs. 

 
En fin de liquidation, les représentants des membres sont convoqués en une Assemblée 

Générale de clôture pour statuer sur le compte définitif et sur le quitus du ou des 

liquidateurs. 

 
Il revient à l’Assemblée Générale d’arrêter les règles relatives à la dévolution des biens du 

GCS, étant entendu que les biens mobiliers ou immobiliers mis à disposition par un 

membre restent la propriété de celui-ci et que la dévolution des biens appartenant au 

Groupement intervient selon la répartition des droits. 
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Article 20 : Modification de la Convention Constitutive 

 
La présente Convention peut être modifiée par voie d’avenant, en Assemblée Générale.  

 

La proposition de modification doit être approuvée à l’unanimité des voix des membres 

présents ou représentés, dans les conditions prévues à l’article 12 de la présente 

Convention. 

 

Tout avenant à la Convention Constitutive est également soumis à l'approbation du 

Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé et donne lieu à un nouvel arrêté publié 

dans les mêmes conditions. 

 

La modification prend effet le lendemain de la publication de son approbation. 

 

Article 21 : Rapport annuel d’activité 

 
Le groupement transmet chaque année avant le 30 juin, à l'Agence Régionale de Santé un 
rapport d'activité, approuvé par l'assemblée générale, relatif à l'année précédente 
comportant des éléments d'évaluation, ainsi qu'un bilan financier et les documents 
comptables s'y rapportant. 
 

Article 22 : Signature électronique 

 
Conformément à l’article 1367 du Code civil, les Parties consentent à ce que la signature 
du présent acte soit électronique, grâce à l'usage d'un procédé fiable d'identification 
garantissant son lien avec l'acte auquel elle s'attache. La fiabilité de ce procédé est 
présumée, jusqu'à preuve contraire, lorsque la signature électronique est créée, l'identité 
du signataire assurée et l'intégrité de l'acte garantie, dans des conditions fixées par décret 
en Conseil d'Etat. 
 

SIGNATURES DES MEMBRES 
 

Membres Fondateurs Signature 
Le Centre Hospitalier de Beauvais 
 
 
 

Nom, date et fonction : 

La SELAS d’imagerie  
 
 
 

Nom, date et fonction : 
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DÉCISION DOS-PAC-N°2026-163
PORTANT APPROBATION DE LA CONVENTION CONSTITUTIVE DU GCS CENTRE DE MÉDECINE NUCLÉAIRE DE COMPIÈGNE 

ET LUI ACCORDANT L’AUTORISATION D’EXERCER L’ACTIVITÉ DE MÉDECINE NUCLÉAIRE,
 SUR LE SITE DE COMPIÈGNE DU CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL COMPIÈGNE-NOYON (CHICN),

POUR LA MENTION B 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6133-1 à L.6133-10, L.6122-1 et 
suivants, L.6162-1 et suivants, R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-134 à R.6123-138, D.6124-
186 à D.6124-193-1, R.6133-1 à R.6133-30 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n°2017-28 du 12 janvier 2017 relative à la constitution et au fonctionnement des 
groupements de coopération sanitaire (GCS) ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l’arrêté du 5 avril 2019 relatif aux groupements de coopération sanitaire ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 24 juin 2025 portant adoption de l’avenant 
n°1 au schéma régional de santé révisé du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;



Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté du 1er février 2022 fixant pour un site autorisé le nombre d’équipements de médecine 
nucléaire en application du II de l’article R. 6123-136 du CSP ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-290 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-291 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 29 janvier 2026 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la convention constitutive du groupement de coopération sanitaire Centre de médecine nucléaire 
de Compiègne, signée par ses membres le 13 avril 2026 ;

Vu la demande présentée par le représentant légal du GCS Centre de médecine nucléaire de 
Compiègne, visant à obtenir l’autorisation d’exercer sur le site de Compiègne du centre hospitalier 
intercommunal Compiègne-Noyon (CHICN), l’activité de médecine nucléaire mention B et le dossier 
justificatif afférent ; 

Vu l’avis de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie émis lors de sa séance du 24 mars 2026 ; 

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par le GCS Centre de 
médecine nucléaire de Compiègne ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°7B – « Oise », 2 
implantations pour l’exercice de l’activité de médecine nucléaire, pour la mention B, et que par 
conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le schéma régional de 
santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;

Considérant que la condition d’implantation de fonctionnement prévue par l’article R.6123-136 du CSP 
qui dispose que l’autorisation ne peut être accordée que si le titulaire dispose, éventuellement couplées 
à d'autres systèmes d'imagerie, d'au moins une caméra à tomographie d'émission mono photonique ou 



une caméra à tomographie par émission de positons, et que lorsque le titulaire de l'autorisation ne 
dispose que de l'un de ces équipements, il établit une convention avec un titulaire disposant de 
l'équipement manquant, afin de permettre l'accès des patients à l'autre équipement ; considérant que 
cette condition technique de fonctionnement spécifique est respectée ;
 
Considérant que le projet satisfait aux autres conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité de médecine nucléaire susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du CSP ;

DECIDE

Article 1er – La convention constitutive du « groupement de coopération sanitaire du Centre de 
médecine nucléaire de Compiègne », figurant en annexe, est approuvée.
Le groupement a pour membres le centre hospitalier intercommunal Compiègne-Noyon (CHICN), la 
polyclinique Saint Côme, l’ACRIM (association de centres de radiologie et d'imagerie médicale) et la 
SNC CROM.
Le siège social du groupement est situé au 7 rue Jean-Jacques Bernard 60200 Compiègne.
L’objet du groupement est d’assurer l’exploitation d’une autorisation de médecine nucléaire.
La durée de la convention est illimitée.
Le groupement (FINESS juridique n° 60 001 871 7; FINESS géographique n° 60 001 872 5) est autorisé à 
facturer les soins délivrés aux assurés sociaux dans les conditions prévues à l’article L.162-21 du code de 
la sécurité sociale, dans les conditions prévues à l’article 17 de la convention constitutive.
L’échelle tarifaire applicable est celle des établissements de santé mentionnés aux a, b et c de l’article 
L.162-22 du code de la sécurité sociale.

Article 2 – L’autorisation d’exercer l’activité de médecine nucléaire est accordée au groupement de 
coopération sanitaire Centre de médecine nucléaire de Compiègne, sur le site de Compiègne du centre 
hospitalier intercommunal Compiègne-Noyon (CHICN), pour la mention B.  

Les « actes réalisés dans le cadre d’explorations de marquage cellulaire des éléments figurés du sang par 
un ou des radionucléides » relevant de la sous mention b de la mention B ne pourront être effectués 
qu’après mise en conformité avec le 6° du II de l’article D.6124-186.

A la date de la décision, l’autorisation permet de disposer sur ce site des équipements de médecine 
nucléaire suivants : 
- 2 caméras à tomographie d'émission mono photonique
-  1 caméra à tomographie par émission de positons

Article 3 – Cette autorisation sera réputée caduque si l’opération n’a pas fait l’objet d’un 
commencement d’exécution dans un délai de trois ans. Elle sera également caduque pour la partie de 
l’activité, de la structure ou de l’équipement dont la réalisation, la mise en œuvre ou l’implantation n’est 
pas achevée dans un délai de quatre ans. Ces délais courent du jour de la notification de la présente 
décision conformément à l’article R.6122-36 du CSP.
Cette autorisation vaut de plein droit autorisation de fonctionner, sous réserve de l’autorisation de 
dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux par application de l’article L.162-21 du code de la 



sécurité sociale.
Lorsque le titulaire de l’autorisation débute l’activité de soins, il en fait sans délai la déclaration au 
directeur général de l’ARS conformément à l’article R.6122-37 du CSP. Cette déclaration devra être 
accompagnée d’une attestation du titulaire de l’autorisation s’engageant à la conformité de l'activité de 
soins aux conditions d'autorisation, conformément à l’article D.6122-38 du CSP.
La durée de validité de la présente autorisation sera de 7 ans à partir de la date de réception de cette 
déclaration.

Article 4 – Dans le délai de six mois prévus à l’article L.6122-4 du même code, une visite de conformité 
peut être réalisée par l’ARS après programmation par accord entre l’ARS et le titulaire. A défaut de 
visite au terme de ce délai par le fait du titulaire, le directeur général de l’ARS peut suspendre 
l’autorisation dans les conditions prévues au II de l’article L.6122-13 du CSP. La visite de conformité est 
effectuée dans les conditions prévues par l’article D.6122-38 du CSP. 
Lorsque les installations ou le fonctionnement ne sont pas conformes aux éléments sur la base desquels 
l’autorisation a été accordée ou aux conditions auxquelles elle est subordonnée, le directeur général de 
l’ARS, sur la base du compte-rendu établi par les personnes ayant effectué la visite, fait sans délai 
connaître au titulaire de l’autorisation les constatations faites et les transformations ou les améliorations 
à réaliser pour assurer la conformité. Il est alors fait application des dispositions de l’article L.6122-13 du 
CSP.

Article 5 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 60 001 871 7 / ET 60 001 872 5
Activité : Médecine nucléaire
Mention : B 
a) Les actes diagnostiques ou thérapeutiques réalisés par l’administration de médicament ;
b) Les actes diagnostiques réalisés dans le cadre d’explorations de marquage cellulaire des éléments 
figurés du sang par un ou des radionucléides ;
c) Les actes thérapeutiques réalisés par l’administration de dispositif médical implantable actif ;
d) Les actes thérapeutiques pour les pathologies cancéreuses réalisés par l’administration de 
médicament radiopharmaceutique.

Article 6 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 7 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 8 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 



présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 13 avril 2026
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ENTRE LES SOUSSIGNÉS :  
 
 
CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL DE COMPIEGNE NOYON 
 
Etablissement public de santé, dont le siège est situé 8 avenue Henri Adnot BP 50029  60321 
COMPIEGNE cedex, inscrit au FINESS sous le numéro 600113476, 
 
Représenté par sa Directrice en exercice, Madame Catherine Latger, 
 
Ci-après dénommé « CHICN » 
 
DE PREMIERE PART,  
 
 
ET 
 
 

- POLYCLINIQUE SAINT COME, société par actions simplifiée au capital de 1 992 000 
, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Compiègne sous le 

numéro 926 120 155, ayant son siège social 7, rue Jean Jacques Bernard - 60200 
COMPIEGNE Cedex, représentée par Franck Moulinier, dûment habilitée, et 

 
 

- ACRIM (ASSOCIATION DE CENTRES DE RADIOLOGIE ET D'IMAGERIE 
MEDICALE), société d'exercice libéral à responsabilité limitée au capital social de 

-Jacques Bernard - 60200 
Compiègne, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de 
Compiègne sous le numéro 318 800 000, représentée par Maxime Lalisse, dûment 
habilité, et 

 
 
- SNC CROM

social est situé au rue Jean-Jacques Bernard - 60200 Compiègne, immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de Compiègne sous le numéro 333 033 
801, représentée par Stingray Healthcare Group SAS agissant et ayant les 
pouvoirs nécessaires en tant que gérant et elle-même représentée par Monsieur 
Olivier Cosset, 

 

de formation TECH MEDNUC, Société par actions simplifiée, dont le siège social est situé 7 

rue Jean-Jacques Bernard  60200 COMPIEGNE,  

 
DE DEUXIEME PART,  
 
 
 
CHICN et TMNC étant également ci-après dénommés individuellement un 
collectivement les  
 
 
Il a été convenu de créer un groupement de coopération sanitaire de moyens dont la convention 
constitutive figure ci-après.  
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PRÉAMBULE 
 
Dans le cadre de soins de médecine 
nucléaire ouverte en région Hauts-de-France entre le 18 juillet et le 14 octobre 2025, le Centre 
Hospitalier Intercommunal de Compiègne Noyon et la société Tech MedNuc Compiègne  née de 

de santé privés, à savoir la Polyclinique Saint Côme, le groupe Amethyst 
Radiothérapie et la  ACRIM  ont affirmé leur volonté commune de mettre en 
place une coopération sanitaire en vue de déposer ensemble une telle  
 
Cette collaboration a été motivée par la complémentarité évidente de ces partenaires en termes 

 
de qualité, accessible et de proximité, adaptée aux besoins de santé du territoire. 
 
La coopération inter-entités de santé ainsi envisagée vise à fluidifier et optimiser le parcours des patients 
grâce à une meilleure coordination et à un renforcement de la communication entre les acteurs de santé 
concernés. La constitution tra en outre de mutualiser 
les moyens matériels, techniques, immobiliers et humains, afin de consolider les compétences 
existantes et maîtriser les coûts. 
 
Ceci étant exposé, les Parties sont convenues de ce qui suit : 
 
 

TITRE 1 : FORME  DÉNOMINATION  OBJET  SIÈGE  DURÉE 
 
Article 1  Forme juridique et dénomination 
 
Il est formé entre les soussignés un groupement de coopération sanitaire de moyens de droit privé (le 
« Groupement ») régi par les articles du Code de la santé publique en vigueur applicables à ce type de 
groupement ainsi que par tous les textes législatifs et réglementaires susceptibles de les compléter ou 
de les modifier, et par la présente convention constitutive (la « Convention »). 
 
La dénomination du Groupement est : 
 

« CENTRE DE MEDECINE NUCLEAIRE DE COMPIEGNE » 
 
Dans tous les actes et documents émanant du groupement et destinés aux tiers, cette dénomination 
devra toujours être suivie des mots « groupement de coopération sanitaire ». 
 
Article 2  Objet 
 

constitué pour : 
 
2.1. Détention et e  
 
Le Groupement détient et exploite une de soins de médecine nucléaire (ci-après 

« Autorisation »)   ») pour une durée de sept (7) 
 

 

présentes.  
 
2.2. Interventions communes de professionnels médicaux et non-médicaux 
 
Le Groupement permet et organise les interventions communes de professionnels médicaux et non-
médicaux de ses 
professionnels de santé libéraux auprès des patients hospitalisés sont définies 
présente convention constitutive et dans un règlement intérieur (le « Règlement intérieur »). 
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médecine nucléaire 

 
Dans les conditions et selon les modalités définies par le Règlement intérieur, le Groupement encadre 

logistiques et médico-techniques associées. 
 
2.4. Participation à la filière de soin 
 
Le Groupement à atteindre les objectifs prioritaires suivants : 
 

- Apporter une offre de proximité à la population locale ; 
- Assurer un parcours de soins complet, personnalisé et fluide aux patients ; 
- Développer les relations territoriales avec les autres acteurs de santé. 

 
2.5. Plus généralement, le Groupement a compétence pour réaliser toute opération se rattachant 
strictement à son objet. 
 
Conformément au principe de spécialité opposable aux personnes morales tant de droit privé que de 

relève exclusivement de la responsabilité respective de chacun des membres. 
 
Le Groupement  
 
Le Groupement ne poursuit aucun but lucratif. 
 
Article 3  Personnalité morale 
 
Le Groupement jouit Convention par le 
Directeur général de   Hauts-de-France. 
 
Le Groupement est une personne morale de droit privé. 
 
Article 4  Siège du groupement 
 
Le siège du Groupement est fixé : 
 

7 rue Jean-Jacques Bernard  60200 COMPIEGNE, 
 

Groupement ( «Assemblée Générale »). 
 
Article 5  Durée 
 
Le Groupement est constitué pour une durée indéterminée.  
 
 

TITRE 2 : APPORTS  CAPITAL PARTS 
 
Article 6  Capital et apports 
 
Le capital du Groupement 

 : 
 

 CHICN apporte en numéraire la somme de DEUX CENT CINQUANTE EUROS 25   
 TMNC apporte en numéraire la somme de SEPT CENT CINQUANTE  

 
.. .  

 
Ces sommes sont versées dans les caisses du Groupement dans les trente (30) 

 Administrateur »). 
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Le capital peut être augmenté par décision de 
en  
 

Assemblée Générale peut réduire le capital pour quelque cause que ce soit, notamment en cas de 
 

 
Toute modification du capital donnera lieu à un avenant à la Convention établi dans les conditions 

26. 
 
Article 7  Parts 
 
Les parts sont attribuées aux membres dans la proportion de leurs apports respectifs, à savoir :  
 

 CHICN, à concurrence de 25 PARTS, numérotées de 1 à 25,  
 TMNC, à concurrence de 75 PARTS, numérotées de 26 à 100. 

 
 

 
Les parts ne peuvent jamais être représentées par des titres négociables. 
 
Chaque part est indivisible. Le Groupement  
 
 

Groupement ou à un autre membre Assemblée Générale 
La cession de parts doit être constatée par écrit. 

 
Le membre cédant doit notifier à son projet de cession par lettre recommandée avec 
avis de réception. Assemblée Générale dans un délai de deux (2) mois 
pour délibérer sur le projet de cession. 
 
 

TITRE 3 : ADMISSION  RETRAIT  DROITS ET OBLIGATIONS DES MEMBRES DU 
GROUPEMENT 

 
Article 8  Adhésions et retrait 
 
8.1 Dispositions communes 
 

Convention 26. 
 
La modification de la Convention en ce sens entre en vigueur à la date de la publication de son 

Hauts-de-France, ou à toute autre date postérieure fixée 
par ladite Convention.  
 

 
 
Après sa constitution, le Groupement peut admettre de nouveaux membres dont la participation 

 
 

Générale  
 
Les candidatures sont adressées par lettre recommandée avec accusé de réception à l'Administrateur, 
qui convoquera une Assemblée Générale dans un délai de deux (2) mois à compter de la réception de 
cette lettre. 
 
Tout nouveau membre est réputé adhérer aux stipulations de la Convention, du Règlement intérieur, et 
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Le nouveau membre est tenu des dettes antérieurement contractées par le Groupement en proportion 
de ses droits. 
 

8.1  
 

 
 

suivantes : 
 

- il doit avoir notifié son intention de se retirer ainsi que les motifs y présidant à du 
Groupement par lettre recommandée avec avis de réception au moins 24 mois  ; 

- la procédure de conciliation prévue 22. Le résultat de cette 
conciliation sera transmis Hauts-de-France ; 

- il doit avoir procédé au règlement du prorata de sa participation aux charges et aux dettes du 
Groupement. 

 
 

 
constate par délibération le retrait du membre et détermine les conditions dans 

par les membres restants. 
 

 
La quote-
retrayant est déduite de sa quote-part des dettes éventuelles du Groupement à la date du retrait, 
incluant les dettes échues ou à échoir constatées en comptabilité et les annuités à échoir des emprunts, 
crédit-baux ou locations en cours. 
 

 
 
Le Groupement annule les parts du retrayant et lui rembourse la valeur nominale, sauf accord de 
cession de ses parts à un tiers ou à un autre membre du Groupement validé par . 
 
Lorsque le Groupement ne comporte que deux membres, la notification du retrait entraine de plein droit 
la dissolution du Groupement qui devra être constatée par . Les membres 

le strict respect des intérêts de chacun. 
 
Le membre retrayant s'engage à rechercher, en concertation avec les autres membres, les modalités 

par les membres non retrayants. 
 

maximale de quatorze (14) ans. En cas de manquement à cet engagement et si le 

par le Groupement au membre retrayant, ce dernier devra verser membre une indemnité 
forfaitaire correspondant à la moyenne du résultat du Groupement sur les trois derniers exercices 
précédents le retrait du membre retrayant. Cette indemnité devra être intégralement réglée dans les six 
mois à compter du retrait effectif du membre du Groupement.  
 

 
 

trois membres.  
 

la procédure de 
conciliation prévue 22. Le résultat de cette conciliation sera transmis HDF. 
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L'exclusion ne peut être prononcée par l'Assemblée Générale qu'en cas de manquements graves ou 
répétés aux obligations définies par les textes légaux et réglementaires applicables aux groupements 
de coopération sanitaire, la Convention, le Règlement intérieur ainsi que par les délibérations de 
l'Assemblée Générale et à défaut de régularisation dans le mois suivant mise en demeure adressée au 

 
 
L'exclusion peut également être prononcée en cas d'ouverture à l'encontre du membre visé d'une 
procédure de sauvegarde, de plan de redressement, de mise sous administration provisoire ou de 
liquidation judiciaire. 
 
Le membre concerné en la personne de son représentant légal est entendu préalablement à la décision 

nt invité à présenter, par écrit, ses 

ne pourra, sauf urgence, être inférieur à trente (30) jours.  
 

 
 

 ne prend pas part au vote de sur son 

vote. 
 

raison du préjudice causé par ce dernier du fait de ses manquements. 
 
Article 9  Droits et obligations des membres du Groupement 
 
Les membres du Groupement ont les droits et obligations qui résultent des dispositions légales ou 
réglementaires, de la Convention, du Règlement intérieur et des textes subséquents. Chaque membre 
du Groupement est tenu de faire respecter les règles ainsi fixées par toute personne intervenant dans 
le cadre du Groupement par son intermédiaire. 
 
Les membres du Groupement sont tenus d'adopter un comportement loyal et sincère propre à assurer 

la Convention. 
 
Chaque membre du Groupement a le droit, dans la proportion du nombre de ses droits sociaux rapporté 
au nombre total attribué à l'ensemble des membres, de participer avec voix délibérative aux assemblées 
générales du Groupement dans les conditions prévues dans la Convention. 
 
Chaque membre a le droit d'être tenu informé de la marche des affaires du Groupement dans les 
conditions statutaires. En sus des informations données lors des Assemblées Générales, chaque 
membre a le droit d'être informé à tout moment sur l'activité du Groupement, sauf à ce que ce droit 
dégénère en abus par sa fréquence ou l'importance disproportionnée des renseignements ou 
informations demandées. 
 
Dans les rapports entre eux, les membres du Groupement sont tenus des obligations de celui-ci. Ils 
doivent, si nécessaire, contribuer aux charges du Groupement dans les conditions définies par l'article 
18. 
 

conclusion de la Convention, ou à la date de son adhésion au Groupement de circonstances de fait ou 

de manière importante son aptitude à faire face à ses engagements pris au titre de cette Convention et 
du Règlement intérieur du Groupement. 
 
Lors du retrait volontaire ou par exclusion d'un membre ou bien dans le cas de liquidation du 
Groupement, chaque membre est responsable des dettes à proportion de ses droits économiques. 
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Dans leurs rapports avec les tiers, les membres sont responsables des dettes du Groupement dans les 
mêmes proportions que celles prévues ci-dessus en cas de liquidation. 
 
Les membres du Groupement ne sont pas solidaires entre eux. Les créanciers du Groupement ne 
peuvent poursuivre, le cas échéant, le paiement des dettes contre les membres qu'après avoir 
vainement mis le Groupement en demeure par acte extrajudiciaire.  
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TITRE 4 : GOUVERNANCE ET ADMINISTRATION DU GROUPEMENT 
 
Article 10  Administrateur du Groupement 
 
10.1 Élection et durée des fonctions 
 
Le Groupement est administré par un Administrateur, personne physique membre du Groupement ou 

, élu par pour une 
durée de trois (3) ans renouvelable. 
 
Un Administrateur suppléant, élu dans les mêmes conditions que l'Administrateur et pour la même durée 
remplace ce dernier dans toutes ses fonctions lorsque l'Administrateur se trouve défaillant. Il supplée 

fonctions pour quelque cause que ce soit, jusqu'à la désignation d'un nouvel administrateur par 
l'Assemblée Générale. 
 

son appartenance au Groupement 
représente, son mandat prend fin immédiatement.  
 
Il en va de même de  
 

Générale. 
 

Générale 
de désigner un nouvel Administrateur, et un nouvel Administrateur suppléant. 
 

Administrateur 
 
L'Administrateur prépare et exécute les décisions de l'Assemblée Générale. Il représente le 
Groupement dans tous les actes de la vie civile et en justice. Dans les rapports avec les tiers, il engage 
le Groupement pour tout acte entrant dans l'objet de ce dernier. Il assure l'exécution du budget adopté 
par l'Assemblée Générale. 
 

Générale, toute mission spécifique. 
 

Générale  
 

Générale. 
 

 
 
10.3 Indemnités et rémunération 
 
Le mandat est exercé à titre gratuit. 
 
Toutefois, des indemnités de mission peuvent lui être attribuées dans les conditions déterminées par 

. 
 
Il en va de même de  
 
Article 11. Comité stratégique 
 
Il pourra être institué au sein du Groupement un comité stratégique (le « Comité stratégique ») dont la 
mission sera de définir les stratégies de médecine nucléaire, la stratégie 
du Groupement, examen des besoins de travaux, information de sur les 
questions de qualité et sur les contentieux en cours, les évolutions du projet médical, les ressources 
humaines. 
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La composition du Comité stratégique et les modalités suivant lesquelles celui-ci se réunit sont définies 
dans le Règlement intérieur. 
 
Article 12  Assemblée générale 
 

 
 
12.1 Composition 
 
Chacun des membres désigne librement, selon ses règles de fonctionnement propres, 1 représentant 
et 1 représentant suppléant, tous personnes physiques, pour le représenter au sein de 
Générale. 
 
Les représentants et représentants suppléants participent librement aux débats. Toutefois, sauf 
empêchement justifié du représentant, seul le représentant peut participer au vote dans la limite des 

 
 
La personne physique qui perd le titre ou la fonction pour lequel elle a été désignée perd sa qualité de 
représentant ou de représentant suppléant. Le membre pourvoit sans délai à son remplacement. 
 
12.2 Convocation et quorum 
 
12.2.1 Convocation et fonctionnement de  
 

se réunit sur convocation de 
 

 

fixé par . 
 

membres sur un ordre du jour déterminé. 
 

est convoquée par écrit au moins sept (7) 
quarante-huit (48)  
 

 
 

et tous 
annexés à la convocation. 

 
est présidée par . 

 
Un secrétaire de séance peut être nommé par parmi les représentants et 
représentants suppléants . Les assemblées générales 
peuvent se tenir en visioconférence et les délibérations donner lieu à un vote électronique, selon les 
modalités définies par le Règlement intérieur.  
 
Les délibérations sont constatées par des procès-verbaux signés par et le secrétaire 

, et réunis en un registre tenu au siège du Groupement. Les 
délibérations ainsi consignées obligent les membres du Groupement. 
 
Les copies ou extraits des délibérations sont certifiés par 
des membres. 
 
12.2.2 Règles de quorum et de majorité 
 
Quorum. 
se tenir et délibérer valablement que si les deux membres sont présents ou représentés.  
 
Majorités. Tant que le groupement ne compte que deux membres, toute décision soumise à 
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 (soit la mise en distribution, le report à nouveau ou encore la 
mise en réserve du résultat)  qui sera décidé à la majorité du ou des membres représentant plus de la 

Convention. 
 
 
12.3 Compétences de  
 

est habilitée à prendre toute décision intéressant le Groupement. Elle délibère 
notamment sur :  
 
(i) Toute modification de la Convention ; 
(ii) Le transfert du siège du Groupement en tout autre lieu de la même région ou dans toute autre 

région dans le ressort géographique de laquelle est situé un établissement membre du 
Groupement ; 

(iii) Le budget prévisionnel ; 
(iv)  ; 
(v) Le règlement intérieur du Groupement ; 
(vi) Le choix du commissaire aux comptes ; 
(vii) -1 du Code de la santé 

publique ; 
(viii) Les modalités selon lesquelles chacun des membres s'engage à communiquer aux autres toutes 

les informations nécessaires à la réalisation de l'objet du groupement    
(ix) Les modalités selon lesquelles les droits des membres sont fixés dans la Convention ; 
(x)  ; 
(xi)  ; 
(xii)  ; 
(xiii) La nomination et la révocation de  ; 
(xiv) Les conditions dans lesquelles peuvent être attribuées à des indemnités de 

mission ; 
(xv) La prorogation ou la dissolution du Groupement ainsi que les mesures nécessaires à sa liquidation ; 
(xvi) ARS 

Hauts-de-France ; 
(xvii)  Toute autre compétence expressément accordée par la Convention ; 
(xviii) Les demandes d'autorisations prévues pour l'exercice de l'une des missions d'un établissement 

d'activités de soins détenues par un ou 
plusieurs et, le cas échéant, la demande d'autorisation de facturer des prestations remboursables 
délivrées aux patients associées à ces activités ; 

(xix) Le rapport annuel sur les ressources humaines (personnels médicaux et non médicaux) du 
Groupement ; 

(xx)  ; 
(xxi) Les conditions dans lesquelles elle délègue certaines de ses compétences à l'Administrateur ou à 

un comité restreint. 
 
 
 

TITRE 5 : MOYENS DU GROUPEMENT 
 
Article 13  Mises à disposition 
 
Les mises à disposition du Groupement par ses membres de personnels médicaux et non-médicaux, 

, de locaux, etc. constituent des contributions en nature qui sont 
valorisées facturée au Groupement par le membre concerné dans les conditions 
prévues au Règlement Intérieur. 
 
 
Article 14  Personnels 
 
14.1. Personnel propre du Groupement 
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-3, II du Code de la santé publique, le Groupement 
peut employer du personnel médical et non-médical salarié, lequel  relèvera alors du statut privé qui lui 
est applicable. 
 
14.2. Personnel mis à disposition du Groupement  
Le Groupement peut également bénéficier de personnels mis à disposition par ses membres. Dans ce 
cas, leurs rémunérations sont versées par le membre auquel ils sont rattachés et qui supporte 
également les charges afférentes. 
 

 
hiérarchique du membre auquel ils sont rattachés 
responsables désignés à cet effet par le Groupement. Ils sont soumis au règlement intérieur du 
Groupement. 
 
Ces mises à la disposition constituent des participations en nature prises en compte au titre des charges 
de fonctionnement du Groupement. 
 
14.3. Praticiens libéraux 
 
Les personnes physiques ou morales exerçant une profession médicale à titre libéral pourront exercer 

contractualisant leurs relations avec le Groupement.  
 
Les modalités de constitution des équipes et les conditions de travail de leurs interventions sont 
détaillées dans le règlement intérieur du Groupement. 
 
Article 15  Biens 
 
Les membres du Groupement mettent à sa disposition les moyens nécessaires à la réalisation de son 
objet et notamment certains matériels et les locaux. 
 
Le lieu et les conditions matérielles  pourront être adaptés en fonction des 

 sur proposition du Comité stratégique. 
 
Les biens mobiliers et immobiliers mis à la disposition du Groupement par un membre restent la 
propriété dudit membre. Ils lui reviennent lors de la liquidation du Groupement. 
 

 
 

 
 
 

TITRE 6 : EXERCICE BUDGÉTAIRE ET COMPTABLE  BUDGET PRÉVISIONNEL  
COMPTABILITÉ 

 
Article 16  Exercice budgétaire et comptable 
 

er 
année. 
 

Convention pour se terminer au 31 décembre de la même année. 
 
Une situation comptable intermédiaire peut être  et transmise à chacun des 
membres du Groupement. 
 
Les comptes du Groupement sont certifiés annuellement par un commissaire aux comptes nommé par 

. 
 

du Groupement soumet, dans les trois (3) 
. 
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gestion dans le respect du budget. 
 
Le compte financier du Groupement doit être approuvé, au plus tard, le 31 décembre de 

 
 
Les éventuels excédents ou déficits (le « Résultat ») constatés à la clôture de l'exercice sont inscrits au 
niveau du compte financier du Groupement dans un compte de report à nouveau, excédentaire ou 
déficitaire selon le résultat comptable de l'exercice. 
 
Sur décision prise à la majorité des membres détenant plus de la moitié des parts, le Résultat peut 
également être répartis entre les membres.  
 

 la répartition suivante pour le Résultat tiré du premier exercice 
du Groupement :  
 

 CHICN, à hauteur de 17,5% du Résultat, 
 TMNC, à hauteur de 82,5 % du Résultat. 

 

premier exercice pour faire évoluer les modalités de répartition du Résultat. 
 
Les membres ne sont pas solidaires entre eux. 
 
Les créanciers du Groupement ne peuvent poursuivre, le cas échéant, le paiement des dettes contre 
les membres qu'après avoir vainement mis le GCS en demeure par acte extrajudiciaire. 
 
 
Article 17  Ressources du Groupement 
 
Les ressources du Groupement permettant le financement de ses activités et la couverture de ses 
charges seront assurées : 
 

-  (forfaits 
techniques et redevances refacturées aux utilisateurs des moyens mis à disposition pour le 
Groupement),  

- Par des dons, legs et par le biais du mécénat, 
- 

qui ne lui reviendrait pas. 
contribution financière ou de recette du budget annuel, soit en nature sous forme de mise à 
disposition de locaux, de matériels ou de personnels. Ces mises à la disposition du Groupement 
sont valorisées conformément aux modalités arrêtées par l'Assemblée générale et sont 
remboursées aux membres concernés. Dans cette hypothèse, les locaux et matériels mis à 
disposition du Groupement par un membre restent la propriété de celui-ci. 

 
 

 
17.1 Règles de facturation 
 
Par dérogation aux articles L. 6122-4 du Code de la santé publique et L. 162-21 du Code de la sécurité 

6133-8 et article R. 6133-21-4 du Code de la santé publique. 
 
17.2 Échelle tarifaire 
 

mentionnés aux d -22-6 du Code de la sécurité sociale.  
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Article 18  Responsabilités aux dettes du groupement  déficits et excédents 
 
Les éventuels Résultats constatés à la clôture de l'exercice sont inscrits au niveau du compte financier 
du GCS dans un compte de report à nouveau, excédentaire ou déficitaire selon le résultat comptable 
de l'exercice. 
 

présentes.  
 
Les membres ne sont pas solidaires entre eux. 
 
Les créanciers du GCS ne peuvent poursuivre, le cas échéant, le paiement des dettes contre les 
membres qu'après avoir vainement mis le GCS en demeure par acte extrajudiciaire. 

 
 
 

TITRE 7 : ORGANISATION DES ACTIVITÉS 
 
Article 19 Admission des patients   Responsabilités 
 
19.1 Admission des patients 
 
L patients pris en charge est prononcée par le Groupement, en sa qualité de titulaire de 

  
 
Les modalités relatives au parcours suivi par les patients accueillis au sein du Groupement sont fixées 
par le Règlement intérieur.  
 
19.2 Exploitation de  
 
Le Groupement encadre et gère le dépôt de dossier de demande, de renouvellement, de modification 

 
 

fonctionnement fixées par le code de la santé publique et toute autre législation ou 
réglementation portant sur la qualité et la sécurité des prises en charge applicable au domaine 

 
 
L'Administrateur informe régulièrement dans des conditions prévues par le Règlement intérieur les 

de Autorisation. 
 

Membres. 
 

 
 
19.3 Responsabilités 
 

, le Groupement 
 

 

la délivrance des soins prodigués à un patient, celui-ci répondra des conséquences dommageables de 
nt de la responsabilité des personnes 

morales de droit privé. 
 

contrat de responsabilité civile couvrant son activité propre. 
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santé demeurent à la charge des membres du Groupement ayant cette qualité. 
 
Les m
récursoire leur permettant de rechercher leur responsabilité en cas de faute commise par leurs 

 
 
Les membres du Groupement 
Groupement à raison des fautes commises par celui-
pour le compte de ses m

 
 
En dehors des règles ci-dessus décrites applicables en matière de responsabilité civile médicale, le 
Groupement et les membres 
conséquences dommageables de leurs agissements et de celles de leurs préposés ou mandataires. 
 
Article 20  Transmission et archivage des informations médicales 
 
L Administrateur adresse aux services centraux ou déconcentrés des ministères de la santé et de la 
sécurité sociale et aux organismes d'assurance-maladie ainsi qu'à ARS du siège social du Groupement 
des statistiques de caractère non nominatif, sous une forme et selon des modalités qui sont fixées par 
arrêté des ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale pris après avis de la commission des 
systèmes d'information des établissements de santé. 
 
Article 21  Assurances 
 

contrat de responsabilité civile couvrant son activité propre. 
 
Article 22  Coopérations régionales 
 

territoriales existantes. Il 
coopère avec les acteurs régionaux. 
 
 

TITRE 8 : CONCILIATION  DISSOLUTION  LIQUIDATION 
 
Article 23  Conciliation 
 

du Groupement à raison de la Convention ou de ses suites, ou de paralysie dans le fonctionnement du 

avant toute procédure contentieuse.  
 
Chaque membre désigne alors un conciliateur parmi les personnes de son choix. À compter de la 
désignation du premier conciliateur , les autres membres disposent de quinze (15) jours 
pour désigner le leur. 
 

deux (2) mois à compter 
de la désignation du dernier 

 
 
Chacun des membres conservera à sa charge les frais engagés dans le cadre de la conciliation. 
 

 
 
Article 24  Dissolution 
 
Le Groupement est dissous de plein droit dans les cas prévus par les dispositions légales et 
réglementaires en vigueur applicables ou par décision de . En pareil cas, 

au membre du Groupement ayant réalisé ou fait réaliser la plus grande activité. 
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ARS Hauts-de-France dans les 

quinze (15) jours par -ci en assure la 
publicité dans les conditions légales et réglementaires. 
 
Article 25  Liquidation 
 
La dissolution du Groupement entraîne sa liquidation, mais la personnalité morale du Groupement 
subsiste pour les besoins de celle-ci. 
 
L'Assemblée Générale fixe les modalités de la liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs pris 
parmi les membres ou en dehors d'eux ou, à défaut, en cas de blocage, par le Directeur général de 

rémunération. Le (chaque) liquidateur est révocable par décision de .  
 

du ou des liquidateurs. Le liquidateur, ou sur signature conjointe les liquidateurs 
s'ils sont plusieurs, représente(nt) le Groupement. 
 

 
 
Les passifs du Groupement qui ne seront pas couverts par la réalisation des actifs sont supportés par 
chacun des membres et répartis entre eux à proportions de leurs droits économiques. 
 
Le(s) liquidateur(s) rend(ent) compte, tous les ans, de l'accomplissement de sa (leur) mission aux 
membres qu'il(s) réuni(ssen)t en Assemblée Générale. En fin de liquidation, les membres ou leurs 
représentants sont convoqués en une Assemblée Générale de clôture pour statuer sur le compte 
définitif et sur le quitus du ou des liquidateurs. 
 
Article 26. Dévolution des biens 
 
Les règles relatives à la dévolution des biens du Groupement ainsi qu'à leur liquidation sont arrêtées 
par décision de l'Assemblée Générale. 
 

-après le « Cessionnaire ») 

 
 

 Les emprunts en cours ; 
 Les contrats de location ou de crédit-bail ; 
 Les coûts sociaux, incluant le cas échéant les indemnités de licenciement ou les coûts liés à un 

 
  

 
Le Cessionnaire garantit membre contre toute réclamation, recours ou action de tiers à ce titre. 
 

 
 
Par ailleurs, le Cessionnaire 
respect des obligations afférentes au service public, et notamment : 

 À maintenir une offre de soins effective, régulière et conforme aux exigences réglementaires ; 
 

de la cession, pour tous les patients adressés par les prescripteurs du CENTRE HOSPITALIER 
INTERCOMMUNAL DE COMPIEGNE NOYON sauf évolution réglementaire ultérieure ; 

 À reprendre, dans la mesure du possible, les moyens humains et matériels nécessaires à cette 
continuité. 
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TITRE 9 : DISPOSITIONS DIVERSES 

 
Article 27  Modification de la convention constitutive 
 
La Convention peut être modifiée par délibérant dans les conditions visées à 

 
 

avenant approuvé et publié ARS 
Hauts-de-France. 
 
Article 28   
 
Chaque année, avant le 30 juin ARS Hauts-de-
France  : 
 

1° La dénomination du groupement, l'adresse de son siège, sa nature juridique, sa composition et la 
qualité de ses membres ; 

2° Le ou les objets poursuivis par le groupement ; 
3° Le cas échéant, la détention par le groupement d'autorisations d'équipements matériels lourds 

ainsi que la nature et la durée de ces autorisations ; 
4° Le cas échéant, la détention par le groupement d'autorisations d'activités de soins ainsi que la 

nature et la durée de ces autorisations ; 
5° Le cas échéant, la vocation du groupement à exploiter une ou plusieurs autorisations détenues 

par ses membres, et les modalités de facturation ; 
6° Le positionnement du groupement sur son territoire et notamment les actions de coordination et 

coopération menées dans son périmètre géographique et pouvant avoir un impact sur son activité 
; 

7° Les indicateurs d'évaluation de l'activité réalisée par le groupement de coopération sanitaire ; 
8° Le bilan des actions engagées ; 
9° Les comptes financiers du groupement approuvés par l'assemblée générale. 
Le bilan de l'action du comité restreint est annexé au rapport d'activité. 

Le directeur général de l'agence régionale de santé peut demander au groupement tout autre élément 
nécessaire à la réalisation du bilan annuel de l'action des groupements de coopération sanitaire. 
 
Article 29  Dispositions finales 
 
Les soussignés donnent mandat à Monsieur Olivier Cosset 
Groupement les formalités nécessaires en vue de son approbation et sa publication par le Directeur 
général régionale de santé Hauts-de-France. 
 
 
 
 

                         Fait par Docusign 

Le   
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Pour CHICN
Mme Catherine Latger

Agissant pour le compte de la société en 
Formation TECH MEDNUC
ACRIM
Maxime Lalisse

Polyclinique Saint Côme
Dr Franck Moulinier 

SNC CROM
Olivier Cosset
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DÉCISION DOS-PAC-N°2026-165
ACCORDANT À LA SELARL CIRIOS L’AUTORISATION D’EXERCER, SUR LE SITE DE CREIL DU GROUPE HOSPITALIER 

PUBLIC DU SUD DE L’OISE (GHPSO), L’ACTIVITÉ DE MÉDECINE NUCLÉAIRE, POUR LA MENTION A

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-134 à R.6123-138, D.6124-186 à D.6124-193-1 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 24 juin 2025 portant adoption de l’avenant 
n°1 au schéma régional de santé révisé du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté du 1er février 2022 fixant pour un site autorisé le nombre d’équipements de médecine 
nucléaire en application du II de l’article R. 6123-136 du CSP ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-290 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;



Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-291 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 29 janvier 2026 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par la gérante de la SELARL CIRIOS, visant à obtenir l’autorisation d’exercer 
sur le site de Creil du groupe hospitalier public du sud de l’Oise (GHPSO), l’activité de médecine 
nucléaire mention A et le dossier justificatif afférent ; 

Vu l’avis de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie émis lors de sa séance du 24 mars 2026 ; 

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par la SELARL CIRIOS ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°7B – « Oise », 1 implantation 
pour l’exercice de l’activité de médecine nucléaire, pour la mention A, et que par conséquent le projet 
répond aux besoins de santé de la population identifiés par le schéma régional de santé Hauts-de-
France ;

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;

Considérant la condition d’implantation prévue par l’article R.6123-136 du CSP qui dispose que 
l’autorisation ne peut être accordée que si le titulaire dispose, éventuellement couplées à d'autres 
systèmes d'imagerie, d'au moins une caméra à tomographie d'émission mono photonique ou une 
caméra à tomographie par émission de positons, et que lorsque le titulaire de l'autorisation ne dispose 
que de l'un de ces équipements, il établit une convention avec un titulaire disposant de l'équipement 
manquant, afin de permettre l'accès des patients à l'autre équipement ; considérant que cette 
condition technique de fonctionnement spécifique est respectée ; 

Considérant que le projet satisfait aux autres conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité de médecine nucléaire susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du CSP ;

DECIDE



Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de médecine nucléaire est accordée à la SELARL CIRIOS, 
sur le site de Creil du groupe hospitalier public du sud de l’Oise (GHPSO), pour la mention A.

A la date de la décision, l’autorisation permet de disposer sur ce site des équipements de médecine 
nucléaire suivants : 
- 2 caméras à tomographie d'émission mono photonique
- 1 caméra à tomographie par émission de positons

Article 2 – Cette autorisation sera réputée caduque si l’opération n’a pas fait l’objet d’un 
commencement d’exécution dans un délai de trois ans. Elle sera également caduque pour la partie de 
l’activité, de la structure ou de l’équipement dont la réalisation, la mise en œuvre ou l’implantation n’est 
pas achevée dans un délai de quatre ans. Ces délais courent du jour de la notification de la présente 
décision conformément à l’article R.6122-36 du CSP.
Cette autorisation vaut de plein droit autorisation de fonctionner, sous réserve de l’autorisation de 
dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux par application de l’article L.162-21 du code de la 
sécurité sociale.
Lorsque le titulaire de l’autorisation débute l’activité de soins, il en fait sans délai la déclaration au 
directeur général de l’ARS conformément à l’article R.6122-37 du CSP. Cette déclaration devra être 
accompagnée d’une attestation du titulaire de l’autorisation s’engageant à la conformité de l'activité de 
soins aux conditions d'autorisation, conformément à l’article D.6122-38 du CSP.
La durée de validité de la présente autorisation sera de 7 ans à partir de la date de réception de cette 
déclaration.

Article 3 – Dans le délai de six mois prévus à l’article L.6122-4 du même code, une visite de conformité 
peut être réalisée par l’ARS après programmation par accord entre l’ARS et le titulaire. A défaut de 
visite au terme de ce délai par le fait du titulaire, le directeur général de l’ARS peut suspendre 
l’autorisation dans les conditions prévues au II de l’article L.6122-13 du CSP. La visite de conformité est 
effectuée dans les conditions prévues par l’article D.6122-38 du CSP. 
Lorsque les installations ou le fonctionnement ne sont pas conformes aux éléments sur la base desquels 
l’autorisation a été accordée ou aux conditions auxquelles elle est subordonnée, le directeur général de 
l’ARS, sur la base du compte-rendu établi par les personnes ayant effectué la visite, fait sans délai 
connaître au titulaire de l’autorisation les constatations faites et les transformations ou les améliorations 
à réaliser pour assurer la conformité. Il est alors fait application des dispositions de l’article L.6122-13 du 
CSP.

Article 4 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 600012835 / ET 600005409
Activité : Médecine nucléaire
Mention : A - actes diagnostiques ou thérapeutiques hors thérapie des pathologies cancéreuses, réalisés 
par l’administration de médicament radiopharmaceutique prêt à l’emploi ou préparé conformément au 
résumé des caractéristiques du produit, selon un procédé aseptique en système clos.  

Article 5 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 



l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 6 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 7 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 
Pour le directeur général de l’ARS et par délégation, 

 

10 avril 2026



 

DÉCISION DOS-PAC-N°2026-171
REFUSANT À LA SELAS D’IMAGERIE SCINTIGRAPHIQUE L’AUTORISATION D’EXERCER, 

SUR LE SITE DE LA CLINIQUE DE L’EUROPE À AMIENS, L’ACTIVITÉ DE MÉDECINE NUCLÉAIRE, POUR LA MENTION B

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-134 à R.6123-138, D.6124-186 à D.6124-193-1 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 24 juin 2025 portant adoption de l’avenant 
n°1 au schéma régional de santé révisé du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté du 1er février 2022 fixant pour un site autorisé le nombre d’équipements de médecine 
nucléaire en application du II de l’article R. 6123-136 du CSP ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-290 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 



du directeur général de l’agence régionale de santé ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-291 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 29 janvier 2026 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le président de la SELAS d’imagerie scintigraphique, visant à obtenir 
l’autorisation d’exercer sur le site de la clinique de l’Europe, à Amiens, l’activité de médecine nucléaire 
et le dossier justificatif afférent ; 

Vu l’avis de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie émis lors de sa séance du 24 mars 2026 ; 

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par SELAS d’imagerie 
scintigraphique ;

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°5B – « Somme - Littoral 
Sud », 1 implantation pour l’exercice de l’activité de médecine nucléaire, pour la mention B, et que par 
conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le schéma régional de 
santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;

Considérant la condition d’implantation prévue par l’article R.6123-136 du CSP qui dispose que 
l’autorisation ne peut être accordée que si le titulaire dispose, éventuellement couplées à d'autres 
systèmes d'imagerie, d'au moins une caméra à tomographie d'émission mono photonique ou une 
caméra à tomographie par émission de positons, et que lorsque le titulaire de l'autorisation ne dispose 
que de l'un de ces équipements, il établit une convention avec un titulaire disposant de l'équipement 
manquant, afin de permettre l'accès des patients à l'autre équipement ; Considérant que cette 
condition technique de fonctionnement spécifique est respectée ; 

Considérant que le projet satisfait aux autres conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité de médecine nucléaire susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du CSP ;



Considérant que le centre hospitalier universitaire Amiens-Picardie, sur son site sud, et que la SELAS 
d'Imagerie scintigraphique, sur le site de la clinique de l’Europe à Amiens, ont déposé une demande 
visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de médecine nucléaire, pour la mention B sur la zone 
d’activité de soins et d’équipements matériels lourds n°5B – « Somme - Littoral Sud », que ces deux 
demandes répondent aux critères d’autorisation prévus à l’article L6122-2 du CSP et qu’aucun autre 
motif de refus énoncé à l'article R. 6122-34 du CSP ne peut leur être opposé ;

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°5B – « Somme - Littoral 
Sud », la possibilité d’autoriser 1 implantation pour l’exercice de l’activité de médecine nucléaire pour la 
mention B et que le nombre de demandes étant supérieur au nombre maximum d’autorisations pouvant 
être accordé au regard du bilan quantifié pour cette zone, il convient d’apprécier les mérites respectifs 
de ces demandes au regard des besoins de santé de la population identifiés par le schéma régional de 
santé ;

Considérant que le centre hospitalier universitaire Amiens-Picardie précise dans sa demande qu’il 
effectue d’ores et déjà des actes relevant de la mention B, contrairement à la SELAS d’Imagerie 
scintigraphique ; que le centre hospitalier universitaire Amiens-Picardie dispose donc d’une expérience 
plus importante que la SELAS pour l’exercice de cette mention ;

Considérant que le centre hospitalier universitaire Amiens-Picardie dispose d’une pharmacie à usage 
intérieure (PUI) déjà autorisée à la préparation des médicaments radiopharmaceutiques et d’un temps 
de radiopharmacien ; que la SELAS d’Imagerie scintigraphique n’en dispose pas et répond donc moins 
aux conditions techniques de fonctionnement susvisées. 

Considérant que la demande du centre hospitalier universitaire Amiens-Picardie intègre toutes les 
catégories d’actes relevant de la mention B alors que la SELAS d’imagerie scintigraphique prévoit 
uniquement de mettre en œuvre les actes thérapeutiques pour les pathologies cancéreuses réalisés par 
l’administration de médicament radiopharmaceutique ; que l’offre de soins proposée par la SELAS 
d’imagerie scintigraphique est par conséquent moins diversifiée que celle proposée par le centre 
hospitalier universitaire Amiens-Picardie ;

Considérant qu’au vu des éléments susvisés et après examen des mérites respectifs des deux demandes 
d’autorisation d’exercer l’activité de médecine nucléaire, pour la mention B sur la zone n°5B – « Somme - 
Littoral Sud », la demande du centre hospitalier universitaire Amiens-Picardie apporte une meilleure 
réponse aux besoins de santé de la population de la zone par rapport à la demande de la SELAS 
d'Imagerie scintigraphique, sur le site de la clinique de l’Europe à Amiens ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de médecine nucléaire est refusée à SELAS d'Imagerie 
scintigraphique, sur le site de la clinique de l’Europe à Amiens, pour la mention B. 

Article 2 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.



Article 3 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 
 

13 avril 2026























Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : Unité Foncier Agricole

DDT de l’Aisne

Service structure agricole

Réf.: NS 02-2026-014
 

 

EARL DES GRANDES BEINES

1 FERME DU PARC

60640 VILLESELVE

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Annule et remplace le courrier du 31 mars 2026 du fait d’une erreur sur les références cadastrales

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 11/02/2026, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une
surface de 03ha59a69ca dans le cadre d’un agrandissement. Cette demande a été enregistrée
complète le 10/03/2026 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références
cadastrales est repris en annexe. Ces parcelles sont actuellement des biens libres d’occupation. 

La société est constituée de : Monsieur SYRYN ÉTIENNE.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération une surface de 23ha10a69ca, inférieure au seuil de contrôle de 100ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du
SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu
des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à
autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa
du III. de l’article R. 331-6 du même code.
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L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des
propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des
fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Aisne restent à votre disposition pour
tout renseignement que vous jugeriez utile.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par
voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application
télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Fait à Amiens, le 15 avril 2026

Pour le Préfet, par subdélégation,
Le chef du pôle B Appui à la performance économique et gestion
de crise C du service régional de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN

Références cadastrales des biens objet de la demande

n°NS 02-2026-014

EARL DES GRANDES BEINES demeurant à VILLESELVE a déposé une demande non soumise à
autorisation préalable d’exploiter pour une surface de 03ha59a69ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

VIRY-NOUREUIL AI 271, AI 192, AI 13, AI 100, AI 12 03ha59a69ca

TOTAL SUPERFICIES 03ha59a69ca

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr

2/2



Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des entreprises

Service instructeur : DDTM du Pas-de-Calais,

Service de l’économie agricole

Réf.: 62-26084

Monsieur CATY Jean-François

17 rue de Beauvois

62130 OEUF-EN-TERNOIS

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du Code rural et de la pêche maritime

Monsieur, 

Nous  avons  réceptionné  le  23/02/26,  une  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter pour  une

surface de 56,9215 ha dans le cadre de la création de l’exploitation individuelle CATY JEAN-FRANCOIS.

Cette demande a été enregistrée complète le 23/02/26 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le

récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe. Ces parcelles sont actuellement mises en

valeur par le GAEC CATY à FRAMECOURT.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

– vous exploiterez après opération une surface de 56,9215 ha, inférieure au seuil de 70 ha,

– vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

– vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du SMIC.

Au regard de l’article L. 331-2 du Code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des  éléments  que  vous  m’avez  communiqués,  il  apparaît  que  votre  demande n’est  pas  soumise  à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III de l’article R. 331-6 du même code. 

L’opération correspondante  peut  donc  être réalisée  librement sous réserve de recueillir l’accord des

propriétaires  pour  exploiter  les  parcelles  concernées  sans  préjudice  de  l’application  du statut  des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Pas-de-Calais restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.
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Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                Fait à Amiens, le 15/04/26

Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle Appui à la performance économique et gestion de crise

du service de la performance économique et environnementale

des entreprises des Hauts-de-France

                Xavier BORTOLIN

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par voie postale en recom-

mandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site

www.telerecours.fr.

Références cadastrales des biens objet de la demande

n°62-26084

Dénomination et commune du demandeur : E.I. CATY Jean-François demeurant à OEUF-EN-TERNOIS, a

déposé une demande non soumise à autorisation préalable pour une surface de 56,9215 ha.

Communes Références cadastrales Superficies

BOUBERS-SUR-CANCHE ZB 0028  ha 45 a 80 ca

BOUBERS-SUR-CANCHE ZA 0002  ha 82 a 20 ca

BOUBERS-SUR-CANCHE ZB 0021  ha 86 a 20 ca

BOUBERS-SUR-CANCHE ZB 0073 2 ha 00 a 00 ca

BOUBERS-SUR-CANCHE ZC 0120 2 ha 27 a 10 ca

BOUBERS-SUR-CANCHE ZC 0121  ha 67 a 90 ca

BOUBERS-SUR-CANCHE ZC 0137 1 ha 21 a 50 ca

BOUBERS-SUR-CANCHE ZD 0063 1 ha 13 a 70 ca

BOUBERS-SUR-CANCHE AD 0050  ha 90 a 10 ca

BOUBERS-SUR-CANCHE AD 0053  ha 21 a 27 ca

BOUBERS-SUR-CANCHE AD 0054 1 ha 25 a 70 ca

BOUBERS-SUR-CANCHE AE 0074  ha 6 a 80 ca

BOUBERS-SUR-CANCHE AE 0075  ha 4 a 41 ca

BOUBERS-SUR-CANCHE ZC 0061 1 ha 09 a 40 ca

BOUBERS-SUR-CANCHE ZC 0062 2 ha 02 a 00 ca

BOUBERS-SUR-CANCHE AD 0197  ha 72 a 27 ca
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BOUBERS-SUR-CANCHE AD 0198  ha 56 a 71 ca

BOUBERS-SUR-CANCHE ZC 0108 1 ha 80 a 80 ca

BOUBERS-SUR-CANCHE ZD 0056 2 ha 11 a 10 ca

BOUBERS-SUR-CANCHE ZD 0092 2 ha 44 a 50 ca

BOUBERS-SUR-CANCHE ZH 0039  ha 93 a 80 ca

BOUBERS-SUR-CANCHE ZB 0027  ha 8 a 50 ca

BOUBERS-SUR-CANCHE ZC 0119 5 ha 00 a 90 ca

FLERS ZC 0057 2 ha 49 a 70 ca

FLERS ZC 0056 1 ha 96 a 20 ca

FRAMECOURT 0A 0105 1 ha 51 a 90 ca

FRAMECOURT ZC 0042 5 ha 76 a 54 ca

FRAMECOURT ZB 0023 2 ha 22 a 90 ca

FRAMECOURT ZC 0005  ha 39 a 80 ca

FRAMECOURT 0A 0221 2 ha 32 a 15 ca

HAUTECLOQUE ZA 0053  ha 90 a 00 ca

HAUTECLOQUE ZA 0037 4 ha 89 a 80 ca

HAUTECLOQUE ZB 0020 5 ha 70 a 50 ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des entreprises

Service instructeur : DDTM du Pas-de-Calais,

Service de l’économie agricole

Réf.: 62-26069

Madame GERVOIS Estelle

120 rue de l’Epinette

62650 ENQUIN-SUR-BAILLON

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du Code rural et de la pêche maritime

Madame, 

Nous  avons  réceptionné  le  10/02/26,  une  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter pour  une

surface de 0,2500 ha dans le cadre de votre installation en exploitation individuelle.

Cette demande a été enregistrée complète le 11/03/26 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le

récapitulatif  des références cadastrales est repris en annexe. Ces parcelles sont actuellement  libres

d’occupation.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

– vous exploiterez après opération une surface de 0,2500 ha, inférieure au seuil de 70 ha,

– vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

– vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du SMIC.

Au regard de l’article L. 331-2 du Code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des  éléments  que  vous  m’avez  communiqués,  il  apparaît  que  votre  demande n’est  pas  soumise  à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III de l’article R. 331-6 du même code. 

L’opération correspondante  peut  donc  être réalisée  librement sous réserve de recueillir l’accord des

propriétaires  pour  exploiter  les  parcelles  concernées  sans  préjudice  de  l’application  du statut  des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Pas-de-Calais restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.
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Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

Fait à Amiens, le 15/04/26

Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle Appui à la performance économique et gestion de crise

du service de la performance économique et environnementale

des entreprises des Hauts-de-France

                Xavier BORTOLIN

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par voie postale en recom-

mandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site

www.telerecours.fr.

Références cadastrales des biens objet de la demande

n°62-26069

Dénomination et commune du demandeur : E.I. GERVOIS Estelle demeurant à ENQUIN-SUR-BAILLON,

a déposé une demande non soumise à autorisation préalable pour une surface de 0,2500 ha.

Communes Références cadastrales Superficies

ENQUIN-SUR-BAILLON 0B 0176  ha 25 a 00 ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des entreprises

Service instructeur : DDTM du Pas-de-Calais,

Service de l’économie agricole

Réf.: 62-26062

Monsieur LEROY Patrick

464 route d’Acquin

62500 QUELMES

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du Code rural et de la pêche maritime

Monsieur, 

Nous  avons  réceptionné  le  06/02/26,  une  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter pour  une

surface de 2,0080 ha dans le cadre de l’agrandissement de votre Exploitation Individuelle.

Cette demande a été enregistrée complète le 06/02/26 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le

récapitulatif  des références cadastrales est repris en annexe. Ces parcelles sont actuellement libres

d’occupation.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

– vous exploiterez après opération une surface de 58,0080 ha, inférieure au seuil de 70 ha,

– vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

– vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du SMIC,

– les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Au regard de l’article L. 331-2 du Code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des  éléments  que  vous  m’avez  communiqués,  il  apparaît  que  votre  demande n’est  pas  soumise  à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III de l’article R. 331-6 du même code. 

L’opération correspondante  peut  donc  être réalisée  librement sous réserve de recueillir l’accord des

propriétaires  pour  exploiter  les  parcelles  concernées  sans  préjudice  de  l’application  du statut  des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Pas-de-Calais restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.
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Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Fait à Amiens, le 15/04/26

Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle Appui à la performance économique et gestion de crise

du service de la performance économique et environnementale

des entreprises des Hauts-de-France

                Xavier BORTOLIN

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par voie postale en recom-

mandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site

www.telerecours.fr.

Références cadastrales des biens objet de la demande

n°62-26062

Dénomination et commune du demandeur :  E.I. LEROY Patrick demeurant à QUELMES, a déposé une

demande non soumise à autorisation préalable pour une surface de 2,0080 ha.

Communes Références cadastrales Superficies

QUELMES ZC 0022 2 ha 00 a 80 ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des entreprises

Service instructeur : DDTM du Pas-de-Calais,

Service de l’économie agricole

Réf.: 62-26004

SCEA B-J ET F-X

Messieurs LARDIER Benoît-Joseph, François-Xavier

47 route Nationale

62116 AYETTE

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du Code rural et de la pêche maritime

Messieurs, 

Nous  avons  réceptionné  le  07/01/26,  une  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter pour  une

surface de 0,2680 ha dans le cadre de l’agrandissement de la SCEA B-J ET F-X. 

Cette demande a été enregistrée complète le 07/01/26 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le

récapitulatif  des références cadastrales est repris en annexe. Ces parcelles sont actuellement libres

d’occupation.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

– vous exploiterez après opération une surface de 55,2680 ha, inférieure au seuil de 70 ha,

– vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

– vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du SMIC,

– les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

Au regard de l’article L. 331-2 du Code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des  éléments  que  vous  m’avez  communiqués,  il  apparaît  que  votre  demande n’est  pas  soumise  à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III de l’article R. 331-6 du même code. 

L’opération correspondante  peut  donc  être réalisée  librement sous réserve de recueillir l’accord des

propriétaires  pour  exploiter  les  parcelles  concernées  sans  préjudice  de  l’application  du statut  des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Pas-de-Calais restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.
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Je vous prie d’agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Fait à Amiens, le 15/04/26

Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle Appui à la performance économique et gestion de crise

du service de la performance économique et environnementale

des entreprises des Hauts-de-France

                Xavier BORTOLIN

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par voie postale en recom-

mandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site

www.telerecours.fr.

Références cadastrales des biens objet de la demande

n°62-26004

Dénomination et commune du demandeur : SCEA B-J ET F-X, LARDIER Benoît-Joseph, François-Xavier

demeurant à AYETTE, a déposé une demande non soumise à autorisation préalable pour une surface

de 0,2680 ha.

Communes Références cadastrales Superficies

AYETTE ZC 0032 0,2680
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service  régional  de  la  performance

économique  et  environnementale  des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Pas-de-Calais 

Service économie agricole

Réf. :62-26107

SCEA DE LA ROQUE

Monsieur CARLU   Bruno 

la Roque

62650 PREURES

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploita-

tions agricoles

Réf. : article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du Code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 27/03/26, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable

au projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que

vous envisagez, et consistant en la modification juridique de l’E.I. CARLU BRUNO en SCEA DE LA

ROQUE.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que le futur associé unique de la SCEA DE

LA ROQUE dispose de l’autorisation d’exploiter les biens de la demande au jour du dépôt de cette

dernière.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à

ce jour et du SDREA de la région des Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le

seuil de soumission à autorisation préalable d’exploiter à 70 ha, il apparaît que votre projet ne re-

lève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu

de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne corres-

pond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie

de la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

    Fait à Amiens, le 15/04/26

Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle Appui à la performance économique et gestion de crise 

du Service régional de la performance économique et environnementale 

des entreprises des Hauts-de-France

Xavier BORTOLIN

Références cadastrales des biens objet de la demande

n°62-26107

SCEA DE LA ROQUE Monsieur CARLU   Bruno  demeurant à  PREURES a  déposé une demande de

prise  de  position  formelle  sur  un  projet  relevant  du  contrôle  des  structures  des  exploitations

agricoles pour une surface de 55,3324 ha.

Communes Références cadastrales Superficies 

BEZINGHEM B0173 79 a 30 ca

BEZINGHEM B0189 2 ha 05 a 66 ca

BEZINGHEM B0206 7 ha 35 a 99 ca

BEZINGHEM B0172 4 ha 69 a 00 ca

BEZINGHEM B0174 2 ha 93 a 50 ca

ENQUIN SUR BAILLONS A0035 1 ha 43 a 10 ca

PREURES D0389 3 ha 79 a 73 ca

PREURES D0187  ha 52 a 16 ca

PREURES D0076  ha 6 a 40 ca

PREURES D0090 1 ha 73 a 20 ca

PREURES D0091 2 ha 38 a 10 ca

PREURES D0186 3 ha 33 a 11 ca

PREURES D0188 1 ha 97 a 30 ca

PREURES D0312 16 ha 06 a 80 ca

PREURES D0391 2 ha 58 a 71 ca

PREURES D0390 3 ha 61 a 18 ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des entreprises

Service instructeur : DDTM du Pas-de-Calais,

Service de l’économie agricole

Réf.: 62-25557

SCEA DU COQUELICOT

Madame DEDOURGE Anne-Sophie

319 rue de Douai

62138 AUCHY-LES-MINES

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du Code rural et de la pêche maritime

Madame,

Nous  avons  réceptionné  le  02/12/25,  une  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter pour  une

surface de 50,6819 ha dans  le  cadre  de  votre  installation au sein  de la  SCEA DU COQUELICOT,  à

l’occasion de la modification juridique de l’E.I DAMAGEUX MARIAM en SCEA DU COQUELICOT.

Cette demande a été enregistrée complète le 30/12/25 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le

récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe. Ces parcelles sont actuellement mises en

valeur par Madame DAMAGEUX Mariam dont le siège d’exploitation est localisé à LOOS-EN-GOHELLE.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

– vous exploiterez après opération une surface de 50,6819 ha, inférieure au seuil de 70 ha,

– vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

– vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du SMIC.

Au regard de l’article L. 331-2 du Code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des  éléments  que  vous  m’avez  communiqués,  il  apparaît  que  votre  demande n’est  pas  soumise  à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III de l’article R. 331-6 du même code. L’opération correspondante peut donc être réalisée librement

sous  réserve  de  recueillir  l’accord  des  propriétaires  pour  exploiter  les  parcelles  concernées  sans

préjudice de l’application du statut des fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Pas-de-Calais restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.
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Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes salutations distinguées.

Fait à Amiens, le 15/04/26

Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle Appui à la performance économique et gestion de crise

du service de la performance économique et environnementale

des entreprises des Hauts-de-France

                Xavier BORTOLIN

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par voie postale en recom-

mandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site

www.telerecours.fr.

Références cadastrales des biens objet de la demande

n°62-25557

Dénomination  et  commune  du  demandeur :  SCEA  DU  COQUELICOT,  DEDOURGE Anne-Sophie

demeurant à AUCHY-LES-MINES, a déposé une demande non soumise à autorisation préalable pour

une surface de 50,6819 ha.

Communes Références cadastrales Superficies

BENIFONTAINE ZA 0026  ha . 80 a. 11 ca. 

LOOS EN GOHELLE V 0041  ha . 21 a. 76 ca. 

LOOS EN GOHELLE AD 351  ha . 78 a. 06 ca. 

LOOS EN GOHELLE ZA 0022  ha . 73 a. 96 ca. 

LOOS EN GOHELLE ZA 0044 2 ha . 43 a. 17 ca. 

LOOS EN GOHELLE ZB 0002  ha . 15 a. 23 ca. 

LOOS EN GOHELLE ZB 0002  ha . 10 a. 84 ca. 

LOOS EN GOHELLE C 2044  ha . 59 a. 90 ca. 

LOOS EN GOHELLE Z 0236  ha . 23 a. 03 ca. 

LOOS EN GOHELLE Y 0181  ha . 10 a. 21 ca. 

LOOS EN GOHELLE V 0027  ha . 73 a. 04 ca. 

LOOS EN GOHELLE V 0150  ha . 68 a. 13 ca. 

LOOS EN GOHELLE Y 0046  ha . 51 a. 02 ca. 

LOOS EN GOHELLE Y 0050  ha . 74 a. 04 ca. 

LOOS EN GOHELLE Y 0051  ha . 57 a. 42 ca. 

LOOS EN GOHELLE Y 0128  ha . 43 a. 77 ca. 

LOOS EN GOHELLE Z 0154  ha . 24 a. 36 ca. 

LOOS EN GOHELLE AN 0196  ha . 36 a. 21 ca. 

LOOS EN GOHELLE AN 0200  ha . 24 a. 90 ca. 

LOOS EN GOHELLE Y 0928  ha . 57 a. 63 ca. 

LOOS EN GOHELLE V 0195  ha . 8 a. 10 ca. 

LOOS EN GOHELLE ZA 0050  ha . 23 a. 76 ca. 
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LOOS EN GOHELLE V 0024 1 ha . 28 a. 81 ca. 

LOOS EN GOHELLE AD 0128  ha . 33 a. 97 ca. 

LOOS EN GOHELLE V 0042 3 ha . 26 a. 19 ca. 

LOOS EN GOHELLE Y 0180  ha . 35 a. 99 ca. 

LOOS EN GOHELLE Z 0234 1 ha . 23 a. 19 ca. 

LOOS EN GOHELLE ZB 0003  ha . 54 a. 71 ca. 

LOOS EN GOHELLE ZB 0003  ha . 46 a. 85 ca. 

LOOS EN GOHELLE ZB 0006  ha . 15 a. 18 ca. 

LOOS EN GOHELLE ZB 0006  ha . 19 a. 09 ca. 

LOOS EN GOHELLE V 0025  ha . 66 a. 65 ca. 

LOOS EN GOHELLE V 0026 1 ha . 87 a. 67 ca. 

LOOS EN GOHELLE V 0097  ha . 38 a. 32 ca. 

LOOS EN GOHELLE V 0098  ha . 12 a. 38 ca. 

LOOS EN GOHELLE V 0164 1 ha . 05 a. 57 ca. 

LOOS EN GOHELLE V 0172  ha . 67 a. 76 ca. 

LOOS EN GOHELLE V 0173  ha . 18 a. 91 ca. 

LOOS EN GOHELLE Y 0038  ha . 65 a. 49 ca. 

LOOS EN GOHELLE Y 0049  ha . 18 a. 03 ca. 

LOOS EN GOHELLE Y 0055  ha . 11 a. 51 ca. 

LOOS EN GOHELLE Y 0058  ha . 74 a. 23 ca. 

LOOS EN GOHELLE Y 0125  ha . 20 a. 06 ca. 

LOOS EN GOHELLE Y 0126  ha . 20 a. 04 ca. 

LOOS EN GOHELLE Y 0135 1 ha . 60 a. 82 ca. 

LOOS EN GOHELLE Y 0287  ha . 65 a. 35 ca. 

LOOS EN GOHELLE Y 0926 2 ha . 68 a. 89 ca. 

LOOS EN GOHELLE Z 0128  ha . 30 a. 09 ca. 

LOOS EN GOHELLE Z 0195  ha . 19 a. 00 ca. 

LOOS EN GOHELLE AN 0195  ha . 66 a. 19 ca. 

LOOS EN GOHELLE ZB 0007  ha . 91 a. 74 ca. 

LOOS EN GOHELLE ZB 0007 1 ha . 37 a. 80 ca. 

LOOS EN GOHELLE ZB 0008  ha . 25 a. 70 ca. 

LOOS EN GOHELLE ZB 0008  ha . 46 a. 83 ca. 

LOOS EN GOHELLE AD 0130  ha . 20 a. 77 ca. 

LOOS EN GOHELLE V 0174  ha . 18 a. 94 ca. 

LOOS EN GOHELLE V 0175 1 ha . 50 a. 00 ca. 

LOOS EN GOHELLE Y 0056 1 ha . 30 a. 61 ca. 

LOOS EN GOHELLE Y 0179  ha . 77 a. 13 ca. 

LOOS EN GOHELLE V 0147  ha . 33 a. 66 ca. 

LOOS EN GOHELLE V 0145  ha . 70 a. 92 ca. 

LOOS EN GOHELLE Y 0073  ha . 53 a. 33 ca. 

LOOS EN GOHELLE Y 0077  ha . 82 a. 90 ca. 
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LOOS EN GOHELLE Y 0183  ha . 14 a. 86 ca. 

LOOS EN GOHELLE Y 1155  ha . 20 a. 16 ca. 

LOOS EN GOHELLE Z 0187  ha . 81 a. 21 ca. 

LOOS EN GOHELLE Z 0257  ha . 99 a. 90 ca. 

LOOS EN GOHELLE AD 0129  ha . 20 a. 27 ca. 

LOOS EN GOHELLE AS 0002 1 ha . 00 a. 70 ca. 

LOOS EN GOHELLE AS 0003  ha . 80 a. 70 ca. 

LOOS EN GOHELLE ZC 0038  ha . 3 a. 27 ca. 

LOOS EN GOHELLE ZC 0038  ha . 15 a. 87 ca. 

LOOS EN GOHELLE ZC 0039  ha . 5 a. 93 ca. 

LOOS EN GOHELLE ZC 0039  ha . 29 a. 42 ca. 

LOOS EN GOHELLE ZB 0016  ha . 40 a. 42 ca. 

LOOS EN GOHELLE ZB 0004  ha . 21 a. 15 ca. 

LOOS EN GOHELLE ZB 0004  ha . 21 a. 82 ca. 

LOOS EN GOHELLE Y 0035  ha . 18 a. 24 ca. 

LOOS EN GOHELLE ZB 0005  ha . 31 a. 04 ca. 

LOOS EN GOHELLE ZB 0005  ha . 36 a. 07 ca. 

LOOS EN GOHELLE V 0170  ha . 44 a. 03 ca. 

LOOS EN GOHELLE V 0171  ha . 63 a. 98 ca. 

LOOS EN GOHELLE Z 0233  ha . 19 a. 99 ca. 

LOOS EN GOHELLE Y 0057  ha . 22 a. 75 ca. 

LOOS EN GOHELLE Y 1169  ha . 11 a. 84 ca. 

LOOS EN GOHELLE V 0176  ha . 25 a. 00 ca. 

LOOS EN GOHELLE V 0177  ha . 20 a. 90 ca. 

LOOS EN GOHELLE V 0178  ha . 18 a. 75 ca. 
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service  régional  de  la  performance

économique  et  environnementale  des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Pas-de-Calais 

Service économie agricole

Réf. :62-26124

SCEA TIBERGHIEN

Madame GIRARDOT-TIBERGHIEN Jeanne

hameau d’Antigneul

62550 BOURS

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploita-

tions agricoles

Réf. : article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du Code rural et de la pêche maritime

Madame,

Par courrier enregistré par mes services le 13/03/26, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable

au projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que

vous envisagez, et consistant en un agrandissement de la SCEA TIBERGHIEN.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

– vous exploiterez après opération une surface de 62,1119 ha, inférieure au seuil de 70 ha,

– vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

– vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le SMIC horaire,

– les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à

ce jour et du SDREA de la région des Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le

seuil de soumission à autorisation préalable d’exploiter à 70 ha, il apparaît que votre projet ne re-

lève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu

de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne corres-

pond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie

de la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

    Fait à Amiens, le 15/04/26

Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle Appui à la performance économique et gestion de crise 

du Service régional de la performance économique et environnementale 

des entreprises des Hauts-de-France

Xavier BORTOLIN

Références cadastrales des biens objet de la demande

n°62-26124

SCEA TIBERGHIEN ,  GIRARDOT-TIBERGHIEN Jeanne demeurant à  BOURS a  déposé une demande

de prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles pour une surface de 24,8619 ha.

Communes Références cadastrales Superficies 

BOURS 0C 0004  ha 41 a 00 ca

BOURS 0C 0005  ha 69 a 95 ca

BOURS 0C 0496  ha 62 a 38 ca

BOURS 0C 0526 2 ha 20 a 31 ca

BOURS 0C 0527  ha 94 a 93 ca

BOURS ZK 0036 2 ha 96 a 35 ca

BOURS 0C 0027 1 ha 06 a 50 ca

BOURS 0C 0464 2 ha 29 a 01 ca

BOURS ZI 0031 2 ha 51 a 02 ca

BOURS ZK 0022 1 ha 21 a 48 ca

DIEVAL ZK 0029  ha 6 a 58 ca

VALHUON ZD 0053  ha 82 a 50 ca

VALHUON ZD 0054 2 ha 05 a 07 ca

VALHUON ZD 0055  ha 24 a 92 ca

VALHUON ZM 0014 6 ha 74 a 19 ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service  régional  de  la  performance

économique  et  environnementale  des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Pas-de-Calais 

Service économie agricole

Réf. :62-26073

EARL DEBOVE

Monsieur DEBOVE  Nicolas

9 route de Frencq

62170 BEUSSENT

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploita-

tions agricoles

Réf. : article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du Code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 13/02/26, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable

au projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que

vous envisagez, et consistant en la modification juridique du GAEC DEBOVE.

Des  éléments  renseignés  dans  votre  demande,  il  apparaît  que vous  disposez  de  l’autorisation

d’exploiter les parcelles de la demande au jour du dépôt de cette dernière.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à

ce jour et du SDREA de la région des Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre

projet ne relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu

de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne corres-

pond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie

de la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

Fait à Amiens, le 15/04/26

Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle Appui à la performance économique et gestion de crise 

du Service régional de la performance économique et environnementale 

des entreprises des Hauts-de-France

Xavier BORTOLIN



Références cadastrales des biens objet de la demande

n°62-26073

EARL DEBOVE Monsieur DEBOVE  Nicolas demeurant à BEUSSENT a déposé une demande de prise

de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations agricoles

pour une surface de 161,1600 ha.

Communes Références cadastrales Superficies 

ATTIN ZD0036 85 a 90 ca

ATTIN ZD0037 1 ha 85 a 00 ca

BERNIEULLES AB0216 96 a 40 ca

BERNIEULLES ZB0008 74 a 17 ca

BERNIEULLES ZB0001 3 ha 82 a 50 ca

BERNIEULLES ZB0002 5 ha 27 a 30 ca

BERNIEULLES ZB0003 40 a 80 ca

BERNIEULLES ZA0009 1 ha 70 a 30 ca

BERNIEULLES ZB0004 7 ha 88 a 50 ca

BERNIEULLES ZB0007 5 ha 16 a 60 ca

BERNIEULLES ZB0014 4 ha 00 a 20 ca

BERNIEULLES A0102 95 a 40 ca

BERNIEULLES AB0011 74 a 57 ca

BERNIEULLES AB0013 66 a 15 ca

BERNIEULLES AB0121 8 a 07 ca

BERNIEULLES AB0122 10 a 10 ca

BERNIEULLES AB0125 1 ha 95 a 22 ca

BERNIEULLES ZA0007 14 ha 75 a 30 ca

BERNIEULLES ZA0024 4 ha 56 a 70 ca

BEUSSENT A0008 10 a 53 ca

BEUSSENT A0237 1 a 32 ca

BEUSSENT A0239 55 a 37 ca

BEUSSENT A0242 4 a 92 ca

BEUSSENT A0247 12 a 35 ca

BEUSSENT A0139 93 a 20 ca

BEUSSENT A0140 61 a 60 ca

BEUSSENT A0143 1 ha 14 a 50 ca

BEUSSENT A0144 63 a 30 ca

BEUSSENT D0006 6 ha 64 a 60 ca

BEUSSENT D0090 4 ha 80 a 00 ca

BEUSSENT A0009 4 ha 52 a 04 ca



BEUSSENT A0026 17 ha 65 a 80 ca

BEUSSENT A0187 13 a 45 ca

BEUSSENT A0238 5 ha 68 a 68 ca

BEUSSENT A0240 58 a 28 ca

BEUSSENT A0241 20 a 08 ca

BEUSSENT A0248 6 a 32 ca

BEUSSENT D0004 1 ha 97 a 50 ca

BEUSSENT D0038 1 ha 21 a 10 ca

BEUSSENT D0039 3 ha 09 a 58 ca

BEUSSENT D0087 3 ha 01 a 00 ca

INXENT ZA0011 2 ha 37 a 80 ca

PARENTY C0097 2 ha 00 a 85 ca

PARENTY C0098 2 ha 00 a 85 ca

PARENTY C0102 2 ha 52 a 00 ca

PARENTY C0106 41 a 80 ca

PARENTY C0109 1 ha 50 a 00 ca

PARENTY C0110 5 ha 82 a 10 ca

PARENTY C0262 43 a 60 ca

PARENTY C0268 1 ha 67 a 32 ca

PARENTY C0111 7 ha 42 a 10 ca

PARENTY C0261 3 ha 81 a 90 ca

PARENTY C0119 12 ha 44 a 80 ca

PARENTY C0120 99 a 30 ca

PARENTY C0121 6 ha 95 a 40 ca

RECQUES-SUR-COURSE A0061 61 a 52 ca

RECQUES-SUR-COURSE A0058 52 a 80 ca

RECQUES-SUR-COURSE A0059 52 a 70 ca

RECQUES-SUR-COURSE A0060 47 a 29 ca

RECQUES-SUR-COURSE A0062 46 a 89 ca

RECQUES-SUR-COURSE A0054 42 a 90 ca

RECQUES-SUR-COURSE A0056 1 ha 66 a 00 ca



Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service  régional  de  la  performance

économique  et  environnementale  des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Pas-de-Calais 

Service économie agricole

Réf. :62-26081

EARL DU CHEMIN DES CROIX

Monsieur DEGARDIN Olivier

6 impasse de l’Église

62530 GOUY-SERVINS

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploita-

tions agricoles

Réf. : article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du Code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 20/02/26, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable

au projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que

vous envisagez, et consistant en la modification juridique de l’E.I. DEGARDIN OLIVIER en EARL DU

CHEMIN DES CROIX.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que l’associé unique de la société projetée

dispose de l’autorisation d’exploiter les biens de la demande au jour du dépôt de cette dernière.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à

ce jour et du SDREA de la région des Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre

projet ne relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu

de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne corres-

pond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie

de la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

    Fait à Amiens, le 15/04/26

Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle Appui à la performance économique et gestion de crise 

du Service régional de la performance économique et environnementale 

des entreprises des Hauts-de-France

Xavier BORTOLIN

Références cadastrales des biens objet de la demande

n°62-26081

EARL DU CHEMIN DES CROIX ,  DEGARDIN Olivier demeurant  à  GOUY-SERVINS a  déposé  une

demande  de  prise  de  position  formelle  sur  un  projet  relevant  du  contrôle  des  structures  des

exploitations agricoles pour une surface de 45,2152 ha.

Communes Références cadastrales Superficies 

BOUVIGNY BOYEFFLES 0E 0431  ha 3 a 14 ca

BOUVIGNY BOYEFFLES ZA 0108  ha 21 a 94 ca

BOUVIGNY BOYEFFLES ZA 0038 J  ha 68 a 10 ca

BOUVIGNY BOYEFFLES ZA 0038 K 1 ha 77 a 40 ca

BOUVIGNY BOYEFFLES ZA 0082  ha 19 a 60 ca

BOUVIGNY BOYEFFLES ZA 0046  ha 36 a 90 ca

BOUVIGNY BOYEFFLES ZA 0107  ha 11 a 96 ca

BOUVIGNY BOYEFFLES 0E 0328  ha 16 a 29 ca

BOUVIGNY BOYEFFLES ZA 0048  ha 12 a 00 ca

BOUVIGNY BOYEFFLES ZA 0049  ha 38 a 60 ca

BOUVIGNY BOYEFFLES ZA 0047  ha 51 a 70 ca

BOUVIGNY BOYEFFLES ZA 0050  ha 20 a 50 ca

BOUVIGNY BOYEFFLES ZA 0052  ha 36 a 70 ca

BOUVIGNY BOYEFFLES ZA 0045  ha 34 a 90 ca

BOUVIGNY BOYEFFLES ZA 0044  ha 23 a 40 ca

BOUVIGNY BOYEFFLES ZA 0042 1 ha 00 a 00 ca

FRESNICOURT-LE-DOLMEN 0B 0125  ha 29 a 90 ca

GOUY-SERVINS ZA 0028 J  ha 18 a 90 ca

GOUY-SERVINS ZA 0028 K  ha 19 a 80 ca
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GOUY-SERVINS ZB 0027  ha 19 a 00 ca

GOUY-SERVINS ZA 0027 J  ha 65 a 20 ca

GOUY-SERVINS ZA 0027 K  ha 42 a 70 ca

GOUY-SERVINS ZB 0049 J  ha 10 a 40 ca

GOUY-SERVINS ZB 0049 K  ha 43 a 40 ca

GOUY-SERVINS ZB 0071 1 ha 57 a 70 ca

GOUY-SERVINS AB 0070  ha 10 a 54 ca

GOUY-SERVINS AB 0071  ha 51 a 66 ca

GOUY-SERVINS AB 0302  ha 86 a 40 ca

GOUY-SERVINS ZA 0026 J  ha 40 a 00 ca

GOUY-SERVINS ZA 0026 K 2 ha 18 a 00 ca

GOUY-SERVINS ZB 0001 1 ha 90 a 40 ca

GOUY-SERVINS ZB 0010 1 ha 57 a 60 ca

GOUY-SERVINS ZB 0042 J  ha 39 a 90 ca

GOUY-SERVINS ZB 0042 K  ha 97 a 10 ca

GOUY-SERVINS ZB 0043 J  ha 77 a 00 ca

GOUY-SERVINS ZB 0043 K  ha 28 a 00 ca

GOUY-SERVINS ZB 0044 J 1 ha 57 a 70 ca

GOUY-SERVINS ZB 0044 K  ha 57 a 40 ca

GOUY-SERVINS ZB 0045 J 1 ha 06 a 00 ca

GOUY-SERVINS ZB 0045 K  ha 84 a 90 ca

GOUY-SERVINS ZB 0046  ha 9 a 20 ca

GOUY-SERVINS AB 0157  ha 59 a 43 ca

GOUY-SERVINS ZA 0029 J  ha 74 a 10 ca

GOUY-SERVINS ZA 0029 K 3 ha 55 a 20 ca

GOUY-SERVINS ZB 0047 J  ha 40 a 30 ca

GOUY-SERVINS ZB 0047 K  ha 88 a 60 ca

GOUY-SERVINS ZB 0048 J  ha 4 a 70 ca

GOUY-SERVINS ZB 0048 K  ha 17 a 30 ca

SERVINS ZA 0078  ha 10 a 80 ca

SERVINS ZD 0018  ha 96 a 30 ca

SERVINS ZD 0019 1 ha 61 a 70 ca

SERVINS ZD 0020 J  ha 46 a 70 ca

SERVINS ZD 0020 K  ha 23 a 50 ca

SERVINS ZD 0021 J  ha 33 a 40 ca
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SERVINS ZD 0021 K  ha 15 a 70 ca

SERVINS ZD 0017  ha 26 a 70 ca

SERVINS AD 0042  ha 4 a 31 ca

SERVINS ZC 0053 1 ha 04 a 80 ca

SERVINS ZC 0048  ha 24 a 90 ca

SERVINS ZC 0050  ha 16 a 20 ca

SERVINS ZC 0047 J  ha 72 a 20 ca

SERVINS ZC 0047 K  ha 22 a 30 ca

SERVINS AC 0110  ha 25 a 25 ca

SERVINS ZB 0027 J  ha 30 a 50 ca

SERVINS ZB 0027 K  ha 79 a 60 ca

SERVINS AB 0070  ha 79 a 06 ca

SERVINS AB 0073  ha 95 a 24 ca

SERVINS ZC 0017  ha 91 a 50 ca

SERVINS ZC 0051 1 ha 67 a 70 ca

SERVINS ZC 0052 1 ha 61 a 60 ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service  régional  de  la  performance

économique  et  environnementale  des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Pas-de-Calais 

Service économie agricole

Réf. :62-26076

Monsieur GRATPAIN Mathieu

66 rue Louis Roseaux

62120 SAINT-HILAIRE-COTTES

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploita-

tions agricoles

Réf. : article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du Code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 16/02/26, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable

au projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que

vous envisagez, et consistant en l’agrandissement de votre exploitation individuelle.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

– vous exploiterez après opération une surface de 30.95 ha, inférieure au seuil de 70 ha,

– vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

– vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le SMIC horaire,

– les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à

ce jour et du SDREA de la région des Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le

seuil de soumission à autorisation préalable d’exploiter à 70 ha, il apparaît que votre projet ne re-

lève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu

de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne corres-

pond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie

de la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

   Fait à Amiens, le 15/04/26

Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle Appui à la performance économique et gestion de crise 

du Service régional de la performance économique et environnementale 

des entreprises des Hauts-de-France

Xavier BORTOLIN

Références cadastrales des biens objet de la demande

n°62-26076

E.I. GRATPAIN Mathieu demeurant à  SAINT-HILAIRE-COTTES a  déposé une demande de prise de

position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations agricoles pour

une surface de  7.17 ha.

Communes Références cadastrales Superficies 

MAMETZ ZB 0150 1 ha 00 a 00 ca

MAMETZ ZB 0151 1 ha 11 a 00 ca

SAINT-AUGUSTIN ZB 0039  ha 79 a 50 ca

SAINT-AUGUSTIN ZC 0019 1 ha 70 a 50 ca

SAINT-AUGUSTIN ZC 0020  ha 21 a 10 ca

SAINT-AUGUSTIN ZC 0116  ha 74 a 20 ca

SAINT-AUGUSTIN ZD 0045 1 ha 19 a 00 ca

SAINT-AUGUSTIN ZD 0046  ha 19 a 90 ca

SAINT-AUGUSTIN 0B 0110  ha 11 a 30 ca

SAINT-AUGUSTIN 0B 0111  ha 11 a 10 ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service  régional  de  la  performance

économique  et  environnementale  des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Pas-de-Calais 

Service économie agricole

Réf. :62-26105

EARL NEVEU NICOLAS

Monsieur NEVEU Nicolas

241 rue de Pernes

62460 DIEVAL

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploita-

tions agricoles

Réf. : article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du Code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 06/03/26, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable

au projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que

vous envisagez, et consistant en la modification juridique de l’E.I. NEVEU NICOLAS en EARL NEVEU

NICOLAS.

Des éléments renseignés dans votre demande, il  apparaît que le futur associé unique de l’EARL

NEVEU NICOLAS dispose de l’autorisation d’exploiter les biens de la demande au jour du dépôt de

cette dernière.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à

ce jour et du SDREA de la région des Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre

projet ne relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu

de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne corres-

pond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie

de la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

   Fait à Amiens, le 15/04/26

Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle Appui à la performance économique et gestion de crise 

du Service régional de la performance économique et environnementale 

des entreprises des Hauts-de-France

Xavier BORTOLIN

Références cadastrales des biens objet de la demande

n°62-26105

EARL NEVEU NICOLAS demeurant à DIEVAL a déposé une demande de prise de position formelle

sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations agricoles pour une surface de

74,7801 ha.

Communes Références cadastrales Superficies 

CHELERS ZC 0019  ha 89 a 40 ca

CHELERS ZK 0004 2 ha 62 a 60 ca

CHELERS ZD 0044  ha 77 a 62 ca

CHELERS ZD 0046 1 ha 32 a 70 ca

CHELERS ZE 0015 1 ha 42 a 80 ca

DIEVAL ZA 0008 J 4 ha 63 a 51 ca

DIEVAL ZA 0008 K  ha 64 a 00 ca

DIEVAL ZA 0013 4 ha 33 a 30 ca

DIEVAL ZA 0015 J 2 ha 87 a 85 ca

DIEVAL ZA 0015 K  ha 35 a 10 ca

DIEVAL ZA 0070 J 8 ha 26 a 88 ca

DIEVAL ZA 0070 K  ha 63 a 00 ca

DIEVAL ZD 0044  ha 12 a 42 ca

DIEVAL 0D 0345 1 ha 17 a 00 ca

DIEVAL 0D 0355 1 ha 36 a 50 ca

DIEVAL 0C 0122  ha 54 a 45 ca

DIEVAL 0C 0700  ha 64 a 68 ca

DIEVAL ZD 0062  ha 97 a 16 ca

DIEVAL ZA 0022 J 1 ha 02 a 54 ca

DIEVAL ZA 0022 K  ha 9 a 40 ca

DIEVAL ZD 0047 1 ha 26 a 96 ca

DIEVAL ZD 0054  ha 81 a 47 ca
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DIEVAL ZA 0023 J  ha 19 a 51 ca

DIEVAL ZA 0023 K  ha 1 a 90 ca

DIEVAL ZA 0024 J  ha 52 a 51 ca

DIEVAL ZA 0024 K  ha 5 a 50 ca

DIEVAL 0A 0275  ha 29 a 35 ca

DIEVAL ZD 0060 J  ha 98 a 07 ca

DIEVAL ZD 0060 K  ha 32 a 69 ca

DIEVAL ZD 0061  ha 82 a 15 ca

DIEVAL ZD 0102  ha 43 a 07 ca

DIEVAL ZD 0080  ha 69 a 14 ca

DIEVAL 0A 0491  ha 34 a 80 ca

DIEVAL 0A 0492  ha 35 a 60 ca

DIEVAL 0A 0493  ha 34 a 11 ca

DIEVAL 0A 0502 A  ha 24 a 00 ca

DIEVAL 0A 0572  ha 1 a 49 ca

DIEVAL 0A 0603  ha 21 a 96 ca

DIEVAL 0A 0708  ha 30 a 29 ca

DIEVAL 0A 0483  ha 18 a 78 ca

DIEVAL 0A 0490  ha 30 a 80 ca

DIEVAL ZD 0083  ha 92 a 29 ca

DIEVAL 0A 0479  ha 15 a 10 ca

DIEVAL ZD 0045  ha 49 a 20 ca

DIEVAL ZD 0058 J  ha 22 a 17 ca

DIEVAL ZD 0058 K  ha 66 a 52 ca

DIEVAL ZA 0017  ha 58 a 15 ca

DIEVAL ZA 0026 J  ha 39 a 40 ca

DIEVAL ZA 0026 K  ha 4 a 40 ca

DIEVAL 0A 0478  ha 30 a 20 ca

DIEVAL 0A 0482  ha 45 a 35 ca

DIEVAL 0A 0484  ha 18 a 78 ca

DIEVAL 0A 0485  ha 8 a 84 ca

DIEVAL 0A 0487  ha 5 a 50 ca

DIEVAL 0A 0488  ha 22 a 70 ca

DIEVAL 0A 0489  ha 30 a 80 ca

DIEVAL 0A 0522  ha 18 a 40 ca

DIEVAL 0A 0523  ha 5 a 95 ca

DIEVAL 0A 0524  ha 5 a 95 ca

DIEVAL 0A 0526  ha 18 a 60 ca
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DIEVAL 0A 0527  ha 31 a 70 ca

DIEVAL 0A 0528  ha 21 a 14 ca

DIEVAL 0A 0529  ha 33 a 70 ca

DIEVAL 0A 0533  ha 61 a 06 ca

DIEVAL ZA 0028 J 1 ha 10 a 84 ca

DIEVAL ZA 0028 K  ha 14 a 30 ca

DIEVAL 0A 0494  ha 37 a 19 ca

DIEVAL 0A 0512  ha 18 a 08 ca

DIEVAL 0A 0525  ha 15 a 40 ca

DIEVAL 0A 0614  ha 12 a 17 ca

DIEVAL 0A 0684  ha 65 a 92 ca

DIEVAL 0A 0712  ha 20 a 07 ca

DIEVAL ZA 0021 J  ha 39 a 81 ca

DIEVAL ZA 0021 K  ha 3 a 20 ca

DIEVAL ZA 0029 J  ha 43 a 22 ca

DIEVAL ZA 0029 K  ha 9 a 50 ca

DIEVAL ZD 0050 1 ha 30 a 57 ca

DIEVAL ZD 0057 J  ha 6 a 31 ca

DIEVAL ZD 0057 K  ha 56 a 82 ca

DIEVAL ZD 0078  ha 78 a 50 ca

DIEVAL ZD 0079 1 ha 15 a 71 ca

DIEVAL ZD 0113  ha 10 a 22 ca

DIEVAL 0A 0272  ha 3 a 25 ca

DIEVAL 0A 0273 A  ha 18 a 00 ca

DIEVAL 0A 0713  ha  a 53 ca

DIEVAL 0A 0480  ha 45 a 30 ca

DIEVAL ZD 0063  ha 44 a 66 ca

DIEVAL ZD 0105  ha 52 a 03 ca

DIEVAL 0C 0142  ha 30 a 00 ca

DIEVAL 0C 0144  ha 4 a 70 ca

DIEVAL 0C 0465  ha  a 98 ca

DIEVAL 0C 0466  ha 5 a 40 ca

DIEVAL 0C 0467  ha 5 a 32 ca

DIEVAL 0C 0468  ha  a 44 ca

DIEVAL 0C 0469  ha  a 61 ca

DIEVAL 0C 0471  ha  a 91 ca

DIEVAL 0C 0677  ha 8 a 27 ca

DIEVAL 0C 0683  ha 18 a 92 ca
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DIEVAL 0C 0699  ha 18 a 92 ca

DIEVAL ZA 0025 J  ha 38 a 00 ca

DIEVAL ZA 0025 K  ha 4 a 10 ca

DIEVAL ZD 0076 1 ha 23 a 02 ca

DIEVAL ZD 0084 2 ha 99 a 17 ca

DIEVAL ZD 0081  ha 10 a 09 ca

DIEVAL ZD 0082 1 ha 39 a 10 ca

DIEVAL 0A 0530  ha 34 a 70 ca

DIEVAL 0C 0653 1 ha 09 a 23 ca

DIEVAL 0C 0694  ha 46 a 36 ca

DIEVAL ZA 0018 J 1 ha 17 a 93 ca

DIEVAL ZA 0018 K  ha 3 a 56 ca

DIEVAL ZA 0071 J  ha 63 a 01 ca

DIEVAL ZA 0071 K  ha 4 a 20 ca

DIEVAL ZD 0046  ha 31 a 80 ca

DIEVAL ZD 0077 1 ha 21 a 57 ca

OSTREVILLE ZA 0096 J  ha 16 a 08 ca

OSTREVILLE ZA 0096 K  ha 30 a 37 ca

OSTREVILLE ZA 0097 J  ha 39 a 95 ca

OSTREVILLE ZA 0097 K  ha 79 a 91 ca

OSTREVILLE ZC 0001  ha 57 a 83 ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service  régional  de  la  performance

économique  et  environnementale  des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Pas-de-Calais 

Service économie agricole

Réf. :62-26078

Monsieur ROUSSEZ Marc-Antoine

73 route de Saint-Tricat

62185 NIELLES-LES-CALAIS

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploita-

tions agricoles

Réf. : article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du Code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 19/02/26, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable

au projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que

vous envisagez, et consistant en la modification juridique de l’EARL ROUSSEZ en exploitation indivi-

duelle ROUSSEZ MARC-ANTOINE.

Des éléments renseignés dans votre demande, il  apparaît que le futur exploitant de l’entreprise

individuelle  ROUSSEZ MARC-ANTOINE dispose  de  l’autorisation  d’exploiter  sur  les  parcelles  de

cette dernière au jour du dépôt de la demande.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à

ce jour et du SDREA de la région des Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre

projet ne relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu

de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne corres-

pond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie

de la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

  Fait à Amiens, le 15/04/26

Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle Appui à la performance économique et gestion de crise 

du Service régional de la performance économique et environnementale 

des entreprises des Hauts-de-France

Xavier BORTOLIN

Références cadastrales des biens objet de la demande

n°62-26078

E.I. ROUSSEZ Marc-Antoine demeurant à NIELLES-LES-CALAIS a déposé une demande de prise de

position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations agricoles pour

une surface de 115,6770 ha.

Communes Références cadastrales Superficies 

CALAIS DM 0008  ha 86 a 91 ca

CALAIS DM 0012 1 ha 17 a 66 ca

CALAIS DM 0009  ha 26 a 97 ca

CALAIS DM 0010  ha 97 a 00 ca

CALAIS DM 0057 1 ha 77 a 89 ca

CALAIS DZ 0099 0 ha 80 a 85 ca

CALAIS DZ 0100 1 ha 59 a 90 ca

CALAIS DZ 0015 0 ha 86 a 62 ca

CALAIS DZ 0112 0 ha 21 a 91 ca

CALAIS DZ 0113 0 ha 21 a 91 ca

CALAIS DM 0058 1 ha 77 a 89 ca

CALAIS DM 0011 2 ha 31 a 13 ca

FRETHUN 0A 0055 12 ha 09 a 35 ca

HAMES-BOUCRES AB 0092 1 ha 09 a 20 ca

NIELLES-LES-CALAIS ZB 0009 1 ha 69 a 70 ca

NIELLES-LES-CALAIS A0 0047  ha 43 a 17 ca

NIELLES-LES-CALAIS A0 0048 1 ha 24 a 20 ca

NIELLES-LES-CALAIS A0 0049  ha 24 a 19 ca
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NIELLES-LES-CALAIS 0A 0255  ha 20 a 77 ca

NIELLES-LES-CALAIS 0A 0107 3 ha 05 a 57 ca

NIELLES-LES-CALAIS 0A 0317  ha 30 a 75 ca

NIELLES-LES-CALAIS 0A 0256  ha 63 a 93 ca

NIELLES-LES-CALAIS 0A 0418  ha 21 a 55 ca

NIELLES-LES-CALAIS ZB 0335  ha 23 a 93 ca

NIELLES-LES-CALAIS ZB 0004 4 ha 73 a 92 ca

NIELLES-LES-CALAIS ZB 0336 17 ha 21 a 67 ca

PEUPLINGUES ZD 0025 0 ha 73 a 79 ca

SAINT-TRICAT ZB 0015 3 ha 18 a 75 ca

SAINT-TRICAT 0A 0018 1 ha 17 a 74 ca

SAINT-TRICAT 0A 0428  ha 74 a 65 ca

SAINT-TRICAT 0A 0761 1 ha 13 a 91 ca

SAINT-TRICAT ZA 0023 7 ha 56 a 45 ca

SAINT-TRICAT 0A 0036  ha 90 a 30 ca

SAINT-TRICAT ZA 0033 4 ha 46 a 32 ca

SAINT-TRICAT ZB 0003 3 ha 32 a 00 ca

SAINT-TRICAT ZB 0004 8 ha 48 a 83 ca

SAINT-TRICAT ZB 0016 6 ha 67 a 60 ca

SAINT-TRICAT 0A 0007  ha 55 a 25 ca

SAINT-TRICAT 0A 0818  ha 61 a 59 ca

SAINT-TRICAT 0A 0820  ha 49 a 68 ca

SAINT-TRICAT ZB 0005 10 ha 14 a 40 ca

SAINT-TRICAT ZC 0105  ha 96 a 49 ca

SAINT-TRICAT ZC 0102 1 ha 53 a 39 ca

SANGATTE 0A 0931 0 ha 21 a 40 ca

SANGATTE 0A 2614 0 ha 78 a 71 ca

SANGATTE 0A 2284 0 ha 19 a 87 ca

SANGATTE 0A 2615 2 ha 54 a 21 ca

SANGATTE 0A 2283 0 ha 10 a 80 ca

SANGATTE 0A 2285 2 ha 83 a 03 ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service  régional  de  la  performance

économique  et  environnementale  des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Pas-de-Calais 

Service économie agricole

Réf. :62-26103

SARL DUBOIS

Monsieur DUBOIS Thomas

10 grand rue

62810 LATTRE-SAINT-QUENTIN

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploita-

tions agricoles

Réf. : article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du Code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 25/03/26, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable

au projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que

vous envisagez, et consistant en la création de la SARL DUBOIS.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

– vous exploiterez après opération une surface de 171,82 ha, supérieur au seuil de 70 ha,

– vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

– vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le SMIC horaire,

– les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

- La SARL DUBOIS ne dispose pas de l’autorisation d’exploiter les parcelles objet de la demande.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à

ce jour et du SDREA de la région des Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le

seuil de soumission à autorisation préalable d’exploiter à 70 ha, il apparaît que votre projet relève

du régime de l’autorisation préalable d’exploiter tel que défini à l’article L.331-2 I du Code rural et

de la pêche maritime.

La prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu

de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne corres-

pond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie

de la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

    Fait à Amiens, le 15/04/26

Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle Appui à la performance économique et gestion de crise 

du Service régional de la performance économique et environnementale 

des entreprises des Hauts-de-France

Xavier BORTOLIN

Références cadastrales des biens objet de la demande

n°62-26103

SARL  DUBOIS Monsieur DUBOIS Thomas demeurant  à  LATTRE-SAINT-QUENTIN a  déposé  une

demande  de  prise  de  position  formelle  sur  un  projet  relevant  du  contrôle  des  structures  des

exploitations agricoles pour une surface de 29,1849 ha.

Communes Références cadastrales Superficies 

LATTRE SAINT QUENTIN ZK 56 2 ha 63 a 40 ca

LATTRE SAINT QUENTIN ZK 9 1 ha 84 a 60 ca

LATTRE SAINT QUENTIN ZK 14 1 ha 47 a 10 ca

LATTRE SAINT QUENTIN ZK 15 2 ha 26 a 30 ca

LATTRE SAINT QUENTIN ZK 72 4 ha 19 a 61 ca

LATTRE SAINT QUENTIN ZK 73 4 ha 19 a 61 ca

LATTRE SAINT QUENTIN ZK 17 4 ha 74 a 50 ca

LATTRE SAINT QUENTIN AB 5 0 ha 92 a 20 ca

LATTRE SAINT QUENTIN AA 85 0 ha 34 a 27 ca

LATTRE SAINT QUENTIN AA 87 0 ha 10 a 00 ca

LATTRE SAINT QUENTIN ZK 45 0 ha 31 a 80 ca

LATTRE SAINT QUENTIN ZK 16 0 ha 46 a 30 ca

LATTRE SAINT QUENTIN ZK 44 0 ha 30 a 70 ca

LATTRE SAINT QUENTIN ZK 8 2 ha 97 a 30 ca

NOYELLE VION ZD 40 2 ha 40 a 80 ca

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative − 53 rue de la Vallée − 80 000 AMIENS − Tél : 03 22 33 55 03 − Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr

2/2



Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service  régional  de  la  performance

économique  et  environnementale  des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Pas-de-Calais 

Service économie agricole

Réf. :62-26096

SCEA DU PONT D’AIX

Monsieur HARLE Yannick

1 route du Pont d’Aix

62360 HESDIGNEUL-LES-BOULOGNE

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploita-

tions agricoles

Réf. : article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du Code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 27/02/26, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable

au projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que

vous envisagez, et consistant en la modification juridique de l’EARL DU PONT D’AIX en SCEA DU

PONT D’AIX.

Des  éléments  renseignés  dans  votre  demande,  il  apparaît  que  le  demandeur  dispose  de

l’autorisation d’exploiter les biens de la demande au jour du dépôt de cette dernière.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à

ce jour et du SDREA de la région des Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre

projet ne relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu

de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne corres-

pond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie

de la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

   Fait à Amiens, le 15/04/26

Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle Appui à la performance économique et gestion de crise 

du Service régional de la performance économique et environnementale 

des entreprises des Hauts-de-France

Xavier BORTOLIN
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Références cadastrales des biens objet de la demande

n°62-26096

SCEA DU PONT D’AIX,  HARLE Yannick demeurant à  HESDIGNEUL-LES-BOULOGNE a  déposé une

demande  de  prise  de  position  formelle  sur  un  projet  relevant  du  contrôle  des  structures  des

exploitations agricoles pour une surface de 106,6500 ha.

Communes Références cadastrales Superficies 

CARLY AK 0120  ha 51 a 10 ca

CARLY AK 0122  ha 56 a 83 ca

CARLY AK 0202  ha 95 a 42 ca

CONDETTE AK 0064  ha 75 a 60 ca

CONDETTE AK 0065 3 ha 64 a 40 ca

CONDETTE ZD 0008 1 ha 54 a 50 ca

CREMAREST 0B 0152  ha 52 a 10 ca

CREMAREST 0B 0153  ha 56 a 80 ca

CREMAREST 0B 0157  ha 68 a 40 ca

CREMAREST 0B 0162  ha 43 a 10 ca

CREMAREST ZD 0008 1 ha 54 a 50 ca

ECHINGHEN 0A 0176  ha 26 a 00 ca

ECHINGHEN 0A 0178 4 ha 04 a 00 ca

ECHINGHEN 0A 0203 1 ha 29 a 60 ca

ECHINGHEN 0A 0205  ha 27 a 37 ca

ECHINGHEN 0A 0350 J 7 ha 76 a 37 ca

ECHINGHEN 0A 0350 K 5 ha 87 a 64 ca

ECHINGHEN 0B 0001  ha 69 a 85 ca

ECHINGHEN 0B 0005 5 ha 52 a 45 ca

ECHINGHEN 0B 0011 5 ha 07 a 90 ca

ECHINGHEN 0B 0012 J 1 ha 26 a 20 ca

ECHINGHEN 0B 0012 K 1 ha 26 a 20 ca

ECHINGHEN 0B 0024 2 ha 36 a 15 ca

ECHINGHEN 0B 0371 J  ha 92 a 26 ca

ECHINGHEN 0B 0371 K  ha 92 a 26 ca

HESDIGNEUL-LES-BOULOGNE AC 0120  ha 18 a 47 ca

HESDIGNEUL-LES-BOULOGNE AD 0014  ha 24 a 90 ca

HESDIGNEUL-LES-BOULOGNE AD 0015  ha 52 a 70 ca

HESDIGNEUL-LES-BOULOGNE AD 0044  ha 97 a 79 ca
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HESDIGNEUL-LES-BOULOGNE AD 0045  ha 36 a 63 ca

HESDIGNEUL-LES-BOULOGNE AD 0046  ha 72 a 29 ca

HESDIGNEUL-LES-BOULOGNE AD 0088  ha 73 a 79 ca

HESDIGNEUL-LES-BOULOGNE AD 0089  ha 52 a 20 ca

HESDIGNEUL-LES-BOULOGNE AD 0090  ha 3 a 10 ca

HESDIGNEUL-LES-BOULOGNE AD 0091  ha 60 a 10 ca

HESDIGNEUL-LES-BOULOGNE AD 0093  ha 41 a 40 ca

HESDIGNEUL-LES-BOULOGNE AD 0094  ha 21 a 01 ca

HESDIGNEUL-LES-BOULOGNE AD 0095  ha 21 a 84 ca

HESDIGNEUL-LES-BOULOGNE AD 0096  ha 21 a 57 ca

HESDIGNEUL-LES-BOULOGNE AD 0111 1 ha 33 a 76 ca

HESDIGNEUL-LES-BOULOGNE AD 0189 2 ha 09 a 35 ca

HESDIGNEUL-LES-BOULOGNE AH 0037  ha 9 a 50 ca

HESDIGNEUL-LES-BOULOGNE AH 0038  ha 5 a 60 ca

HESDIGNEUL-LES-BOULOGNE AH 0039  ha 9 a 80 ca

HESDIGNEUL-LES-BOULOGNE AH 0041  ha 27 a 70 ca

HESDIGNEUL-LES-BOULOGNE AH 0043  ha 4 a 66 ca

HESDIGNEUL-LES-BOULOGNE AH 0044  ha 25 a 22 ca

HESDIGNEUL-LES-BOULOGNE AH 0045  ha 18 a 13 ca

HESDIGNEUL-LES-BOULOGNE AH 0046 1 ha 33 a 30 ca

HESDIGNEUL-LES-BOULOGNE AH 0019 1 ha 33 a 10 ca

HESDIGNEUL-LES-BOULOGNE AH 0033 1 ha 73 a 31 ca

HESDIGNEUL-LES-BOULOGNE AH 0034 1 ha 54 a 20 ca

HESDIGNEUL-LES-BOULOGNE AH 0035 K  ha 75 a 92 ca

HESDIGNEUL-LES-BOULOGNE AH 0036  ha 87 a 20 ca

HESDIGNEUL-LES-BOULOGNE AH 0042  ha 9 a 57 ca

HESDIGNEUL-LES-BOULOGNE AH 0047 5 ha 63 a 10 ca

HESDIGNEUL-LES-BOULOGNE AH 0048 1 ha 18 a 29 ca

HESDIGNEUL-LES-BOULOGNE AH 0053 K 1 ha 64 a 80 ca

HESDIGNEUL-LES-BOULOGNE AH 0054  ha 76 a 50 ca

HESDIGNEUL-LES-BOULOGNE AC 0119  ha 17 a 32 ca

HESDIGNEUL-LES-BOULOGNE AH 0029 1 ha 00 a 00 ca

HESDIGNEUL-LES-BOULOGNE AH 0030 1 ha 14 a 90 ca

HESDIN L’ABBE 0A 0382  ha 31 a 12 ca

HESDIN L’ABBE 0A 0024  ha 65 a 37 ca
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HESDIN L’ABBE 0A 0039 1 ha 28 a 74 ca

HESDIN L’ABBE 0A 0164  ha 65 a 16 ca

HESDIN L’ABBE 0A 0031 1 ha 59 a 50 ca

HESDIN L’ABBE 0A 0037  ha 80 a 27 ca

HESDIN L’ABBE 0A 0041 A  ha 30 a 07 ca

HESDIN L’ABBE 0A 0041 B  ha 96 a 41 ca

HESDIN L’ABBE 0A 0042  ha 52 a 99 ca

HESDIN L’ABBE 0A 0087 1 ha 32 a 90 ca

HESDIN L’ABBE 0A 0117 1 ha 03 a 40 ca

HESDIN L’ABBE 0A 0142  ha 2 a 45 ca

HESDIN L’ABBE 0A 0147 1 ha 24 a 90 ca

HESDIN L’ABBE 0A 0149  ha 73 a 20 ca

HESDIN L’ABBE 0A 0153 7 ha 14 a 20 ca

HESDIN L’ABBE 0A 0154  ha 96 a 90 ca

HESDIN L’ABBE 0A 0162  ha 71 a 49 ca

HESDIN L’ABBE 0A 0163  ha 87 a 74 ca

HESDIN L’ABBE 0A 0256  ha 67 a 06 ca

HESDIN L’ABBE 0A 0286 1 ha 87 a 90 ca

HESDIN L’ABBE 0A 0305  ha 59 a 69 ca

HESDIN L’ABBE 0A 0344  ha 77 a 70 ca

HESDIN L’ABBE 0A 0379  ha 1 a 47 ca

HESDIN L’ABBE 0A 0383  ha 7 a 95 ca

HESDIN L’ABBE 0A 0384  ha 57 a 24 ca

HESDIN L’ABBE 0C 0128 1 ha 64 a 20 ca

VERLINCTHUN 0D 0001  ha 62 a 00 ca

VERLINCTHUN 0D 0002 1 ha 14 a 50 ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service  régional  de  la  performance

économique  et  environnementale  des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Pas-de-Calais 

Service économie agricole

Réf. :62-26053

Monsieur THULLIEZ Ludovic

8 Rue de pernes

62550 VALHUON

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploita-

tions agricoles

Réf. : article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du Code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 11/03/26, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable

au projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que

vous envisagez, et consistant en l’agrandissement de votre exploitation individuelle.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

– vous exploiterez après opération une surface de 54,5236 ha, inférieure au seuil de 70 ha,

– vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

– vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le SMIC horaire

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à

ce jour et du SDREA de la région des Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le

seuil de soumission à autorisation préalable d’exploiter à 70 ha, il apparaît que votre projet ne re-

lève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu

de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne corres-

pond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie

de la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

   Fait à Amiens, le 15/04/26

Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle Appui à la performance économique et gestion de crise 

du Service régional de la performance économique et environnementale 

des entreprises des Hauts-de-France

Xavier BORTOLIN

Références cadastrales des biens objet de la demande  n°62-26053

E.I. Monsieur THULLIEZ Ludovic demeurant  à  VALHUON a  déposé  une  demande  de  prise  de

position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations agricoles pour

une surface de 5,3576 ha.

Communes Références cadastrales Superficies 

VALHUON ZK 0094  ha 86 a 62 ca

VALHUON ZL 0005 1 ha 20 a 25 ca

VALHUON ZL 0006  ha 42 a 52 ca

VALHUON ZL 0010 2 ha 67 a 29 ca

VALHUON ZL 0007  ha 19 a 08 ca
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